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FTUDES
FCONOM10UES ET JURIDIOUES

LE BUDGET DE L'ETAT TGYPTIEN (
PAM

UMIBERT0 RICCI

PROFESSEUR DE SCIENCE DES FTNANOIS L'UNvERS1Tf
EGYPTIENNE, 8NCIHN PROFESSEUR D'ECONOLIE POLI­

TIOUE A 1'UNTVERSITE DE RO3IE

GHAPITR E 1.-Ce ue و c'est qu'un budget

1.-Dans [es familles hourgeoises. il arrive parois aue l'honmn agne ر
!'argent ot la femme le dtpense. Cest quand meme une formc de
division du trvai, et jo le dis sans ironie, puisque l'art de dEpenser
n'est pas infErieur A l'art do gagner. Si la famille est bien ordonnEe,
je supposc qu'au dEbut de chanue mois la femme prي@ ente au rhaf de
famille une liste exposant, chapitre par chapitre, toutes les dEpenses
nEccssaires A la famnillA dnrant le mois : tel montant pour la nourriture,
te] autre pour l'hAlillement, te] por le loyer, tel autre cncore pour
le einEma, etc. AprEs discussion et Eventuelles modifcations, le mAri
approuve lo projet des d6pcnses et acorde leR cr@dits orrespondants.

Je fais maintenant une bypothdse plus harlie pont-&tre mAis non
ahsurde : jimagine que la fommo soit wne administratrice parfsite
et s'occupe aussi du reouvrement des recettes de la famille. Alors,
au d&but du mois, elle prEsentera u tableau plus complexe, mcttant
en regArd des cEpenses les recettes. Elle dira A so mari: "vois-tu:
ce mois-i nous aurons A recouvrer le loyer mensuel de la maison que
nous possedlnns en tol endroit, puis il y aura percevoir los coupons de
lA Dette TnifEe dlont l'&ch&ance tombe justement durant ce mois, puis
tes clionts (lo mari cst un avocat) te doivent, pour les proc&s «n Cours,

(1) Dux rnnfdrenccs tcnues le 18 mars et lo 1٢r avril 1932 a la Sooi&te loyale 'Fco­
nomic politiauc. Je dois remereier S,T%. Ahmenl Abaal W٨lnl, Paela, Sous SoorEtaire
l'Ttat aux Iirnce8 et Youssef Mfira Dey, ('ontnOluur du Budgut, pour les rnseigementa
«nis ont cu ln courtoisie de mo fourDir. Une conversation que jai on avce S,E. Abdol
HAmid Soliman Jacha, ancien Miistre des Comnunieation8, 1'a bxcaucoup aid& A com­
prendre le developpmnent historique des noyens de communicatious eD Egypte. La
leeture de8 documents en ambxe m'8 &t& possiblc grAee lassistAnee غ de Mr. M. 'T Younos,
un dcs plus distingv@ perui ١tلا elEves a la lAcult& Ioyale e Droit.

٥



428

 جي

I'E0YII CONTEMTONAINI

 و'
 ى

tels et tels honoraires que je me chargerai de percevoir." Io mari
&galement exmine et approuve le prjet ct la femmo d&s ce momcnt
est autorisEe i Agir.

Lم tableAu des recettes ot dcs dbpenses prGwues pour le mois cst le
budget de la famille. Le projet ue fois approuvE, la femme ne peut
plus le modifer sans dcmander et obtenir au preAlable ue nouvelle
autorisation.

A la fi du mois elle pr@sentera wn deuxieme tableau dans lequel,
vis-A-vis des recettes prevues, figureront kes reeettes r&alis@es, et vis-d-vis
des depenses prEwes, figureront €galement les depensos rEAlisees. Ce
dleuxieme tAbleAa est l compte rendu dc la famille.

Eh bien, mettez l'Eat la place de l femille; le Paremnent 8 la place
du mari; le ponvoir ex&cutif, c'est-&-dire les mnistres, & la place de la
femme ; l'annte i la place du mois-et les deux tableeu, dont je viens
de parlcr, deviennent rcBpectivement le budget ct le compte de ['Itat.

Le bdgel d'un ltat cst donc nn tableau Evaluant les recettes et les
depenses pour une ann&e non encore commcncEe; le compte est un
tbleau mettant en &vidence les recettes ot les depensos pour une anEe

oul&e. Pour lhistorien ou pour le statisticien, c'est le compte qui aث 
le plus de relief et d'importance; por le politique, au contraire, c'eet
le budget qui intEresse, car le budget, comme on l'a heureusement d&fini,
c8t un plan d'action. Dl comprend les autorisations financieres que le
Parlement accore .Administration' خ1 D] prEsuppose et conditionne
tout un programm de gouvemement ; politique et administratif.

%.-lamnee A laquolle le budget se relbre-ot que l'on appclle amnEe
fnnere ou bdgeaire 8 bion la dur& d'unc ann&e solaire, mais
A cause des hAbitudes de travai du Rarlcment et de la bureauoretic,
le moment iitial des deux annEes n'est pas nEcessairemnt le meme.

Fn Bgypte, l'annee fnanciere commence lo ler mai et fnit par
cons@uent le 30 nvril suivant.

3.-Les d&pnsca et les recettes peuvent etre etahlies d'Aprds le 8y8-
tEmne de l'aercice ou celui de la gestion. Dans le prcmier systEme, on
inchut dans le budget les droits et les charge8 qui prendront naissance
dmrant l'annEe financiere prochaine ; que ces droits et Ge8 charges s
traduisent ou ne se traduisent pa8 en perceptions ou en paiementA dans
la meme pEriode. Dans l'autre syeteme, on iEcrit non les sonmes
que 1'on prEvoit avoir le droit de percevoir, mAis cllns que l'on prevoit
efectivement encatsser, non les soumes qne l'on prevoit aoir l'obligation
de payer, mais celles que l'on prevoit depenser effectivement.
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Lc premier est un budget de ,roit ه ou, comme on dit on ltnlio, de
cmmpketenuce; le douxime est u budget de fait, ou, comme on dit &gale­
ment en Italie, de casse. En lgypte, on suit le systeme de la gestion
ou «le fait, ou de caissc.

Lorsqn'on adopte le systeme dم l'ereroice, la comptahilitE n'est pas
close dEfiitivement A la fin rle l'amnEe budgttaire et l'on » le choix cntre
deux mtthodes. Lune, adoptم@ on Irance, consiste 8 accordcr une
ptriode supplementeire d'exercice, gEn&ralement de sept mois (du
ler janvier au 3l juillet) durat laquelle on s'efforee do liquider les
charges et les dettes. Il s'ensuit que, 0urant la pEriode additionnelle
precitEe, on doit tenir dour comptabilit&s : cclle de l'exercico en cour8
et celle de lcxercice antErieur. PAr contre, d'apres le systEmne ltalie,
A lA fin de l'annee hdg61.aire, c'est-8-dirc nu 0 juin, toutes les crEanccs
non rEcouvrEos deviennent es relqwats aclifs et tontes les dettes non
pay@os deviennent dles relirwats passifs. 0n nloit donc ouvrir un
compte pour chaque reliqnat actif ou passif et le maintenir jusqu'an
recouvTement ou an paycmcnt, ou A l'anmlAtion: cc qui demande
parfois des annEs. ,L aussiه donc, il y a deux comptabilit&a, qui s'Evo!­
vent parallElomeNt : celle de l'exercice en couIrs et cclle dcs reliquats de
tous les eKeroicns antericurs.

Le systeme de la gcstion est beaucoup plts simple: on ne 8'occupe
ue des payemcnts ou dcs recouvrements de l'annEe budgEtaire: siو 

des crEances qu'on prevoyait recouvrer nc sout pa8 reCouvrees «ffective­
ment, ellcs deviennent dos cr&anees rle la. gestion successie : et lorsqne
une nouvello gestion oommence, l'aneienne eAt mnorte et onterrEe.

Il fAttt dire quc le mot, " «xereice " est devemu syonye de l'expres­
sion " amnee fimanciere." Ainsi, pr exemple, 'Lgypte, tout en 8yAnt
une cnuptabilit& do gestion, @crit snr le frontispice de ses budgets :
" Budget pour l'oxerciee..." Le mot " exereice " fnit donc par avoir
eux significations. L'une, plus technique, eet, d'apres le defiصition
frangaise, "['ensemble des chArges et des dttes d'une ann&e ": dans
ce sens, h'eRrciec pout demnnder mne pEriode complEmentaire de liaui­
dation, de la cloture de l'annEe fnanciere & la cldture de l'erereice.
l'autre est tout simplement la ptriode mEme de l'annee fnancier ou
budctteire.

Rour cettr raison, il Ferait prfferaHle l'adoptrr leg drux expresions
italinnncs: "hulgct (t comptabilitE) de comp6tencc, budget (et
comptabilit&) de caisse," au lieu de " budget (et comptabilit€) de l'exer­
ciee et budget (et comptabilit&) de gestion " cu restreiguant la eignifi­
cation du mot " exereice " 8 celle " aunي& budgEtaire."
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4.-Notons par incidence que le mot &gyptien " mizania " (qui veutt
ire balance), ou le mot italien " bilancio " (qui rappelle @galemcnt l'id&،
de la balance), sont beaucoup plus appropriEs et suggesis que le mot
' budget " enpruntE par les frangais & la 1angue anglaise. Car le but
lu budget et justement celui d'Etablir une balance ctre les rcettes
et les 'depenBes d'une annE ot voir si la balAnce est en eguilibre, ou bien
si elle penche d'un cttt on de R'autre.

L'id&al e'est l'&uilibre. Rencher dlu «6t& dcs recettes 8ignifie que
l'on demande au pAys des sncrifices qui ne sontpas nEcessaires. Pencher,
par contre, du cdt& oppose ignife que le gouvernement est faible et
n'oوe pas demander ce qu'i lui faut, ou bien qu'il exagere les charges.

5.-Dans la famille que nous avons Evoquee, l'agent exeeuteur com­
mence par preparer ]a liste des recettcs : phus ce8 dcriere8 sont sbon­
dantes, plus il pourr elargir les depenses. Autremcnt dit, la dEtermi­
nation des recettcs precEde celle des dEpense8. Dans les Ftats, c'est
le contraire qui arrire: on commence par fixer les bceois de ['Btat,,
pnis on cherehe lee moyens de les satisfaire. Autrement dit, la dEter­
mination des Epenscs prEcede celle les reectte8.

An fond, cette description n'cst qn'approximnative, car la diferenco
cntre l'&onomie prive et l'ق onomio puubliqne eet moins nette qu'elle
ne Bemble au promier nbord. Dans la famille, lcs besoins peuvent etre
progreEsis, ct il n'est pus assure que l'on s'adaptera san8 rEsistanco

-lancien revenu 8i, par eremple, ha famille s'agrandit. 0n frn vraiم 
Bomblablemnent des eforts pour augmenter le reven et dans ce cas les
dbpenses aurout entraine avec elles les recettes. B'autre part, dans
['Etat, la fation des depenses n'est pss arbitraire ; elle est conditionneo
pAr l'ampleur du revenu natioual. Dn ministere et un Parlement m@a­
lomAnes voudront bien Etallir ct appruver une liste eKtravAgante
de 6penses, i ne s'ensuit pas que ]'on sera A meme de recouvrer les
recettes correspondAntes. ln sonum les dEpenses et lcs recetts se
lEterminent un peu mtuellemeut.

Cuoiqu'il en soit, faut-il avouer quue R'Etat egyptien ressemble plus
la famille qu'aux aitres Btats. Le Gonvernenent egpptien fixeة 

les recettes d'abord, lcs dlpenses apres. Chaque miuistEre doit faire
prvenir au MiistEr des Finances le ler octobre les prEvisions des
recelles et le ler noembre les prEvisions des depenses. L Harlement
6gyptien vote d'abord les recettes et les dEpeuses apr&, tanis que dans
lcs autrc8 gouvernements et dAقn les autres Earlements c'eet le contraire
gu 60 p88se.
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La raison qu'on a l'habitude d'allEguer est lA suivante. L'BtAt
@gyptien n'a pas une complete libertE d'action. Il ne peut appliquer
certains impdts aux Etrangers residants en lgypte sans avoir regu au
pr@alable l'assentiment deg Pفiu sances capitulaires, ce «pi est long et
dificile. D'ailleure, pour des rAisons d'&uit6, i se refuse lo droit
dl'imposer se8 proprcs sujets lorsque rlefense lui est faite d'imposer au
mEme titre les trangers ث : il fnit donc par se tronver volontairement
li6, cette fois, meme vis--vis cle ses ressortixsants. Le tableau des
reettes fit ،lone pr manquer d'&lasticite et il faut li adapter
les dEpenses.

6.-Id&alement un budgct se compose de deux pages : l'une pOu
les recettes, l'autre pour les d&penses. MLais il serait naif de penser
ue le budget d'uu Btat pouurrait etre conprimE en den page8. le
budget de ['Rtat &yptien s'ouvre, en verit€, par un resum6 de trois
pagcs. De ces trois pages, les denx premieres sont dEdiees aux d6pense8
(SStalenent. A: Bapendture) et la troieime aux recettes (SStatement
B. Receipts). Mis ce rEsuE est immediatement suivi pAr une pro­
fusion de details (8 pagesd'anlyse sont d&di&cs anx recettes et plusieurs
certaines aux dEpenses).

Je dernier budget publiE, celui de l'annE financiere 1931-1932, esنt 
un volume dun format respectable et bien m ssifم : il comprcnd environ
000 pages (578 pge8 plus exactement). Seulement 9 pages en total,
comme nous renons de l dire, sont d&dliees aux recette8, toutes les autre8
ee rEfercnt aux depenses. Il est bien naturel que dansles budgets publies
les depen8es Eoient baucoup plus aNalys6es que lcs recettes, car ce sont
lcs cl6penses que le PArlement doit le mieux exauincr et surveiller.
Toutefois il nous semble que des reneeignements phus &tendus Beraient
«[&sirablos dans la partie conxacrEe aux recetteE, Nous ne manqterons
pas e signaler des eemples par la suite.

1.-Ie taAbleau deA receltes du budget @gyptien est tres simple. Dl se
contente d'une classifiation tle deux degrs. Nous trouvons une
premiEre rEpartition des recettes en 19 dliisions. Puis quclques division8
(pas toutes) sont rEparties en snbdivisions (que nous Appellerons Articles).

hu contrair, le cadrc des depenses est trEs €labor€. Nous y discernons
leux ordres de classifcation, l'une pour ainsi dire verticale, l'autre
horizontale.

Bn ce qui concerne la classificAtion terticale voili ce quenous trouvon8:
(1) Une premiere classification en dioisions. Le nombre des divisions

dans le budget pour 1932--1933 est €gal 8 18, dont 4 8ux organes 8uprenes

٣



• ن ة
 إ٠· م

432 L'EOYPTE CONTLOnADNE

٩

 ي

de 1'htat, 10 aux mنnisteres (1 pour chague mnistEre y compris celui
.I'Eygiene) et 4 pour ues adlministrations et services hors miistere8ول 

(2) Une deuxieme olwssifcation en subdiisions, qui corre8pondlent,
en gEnEral, aux diections gEnErales des ministeres.

(3) Une troisieme classification eu chapilres.

(،) Dne quatriemne classification en articles. Parfois les articles sout
classifi&s nltbrieurement. Le numErotage des articles dune meme
subdivision eet progresAif indEpendemment des chapitre8.

:classifcation horizontale est en trois titro8مل 
Titre F.-Traitements, salaires ct allocations ;
Titre IL.-D&pense8 gEnbrales;
Titre III.-'Traveux neufs.

Le titre l est dEcounpos€ cn six sous-titres, MnarquEs par des lettres
majuscles copmne ci-apres :

A.-PerEonne] olasse.

B.-Rersonnel temporaire.
0.-Agents hors cadre.
D.-Salaire8.
E.لA locations.
F.-Divere.

Ce titre comprend toujours u seul articlc qui e8t, cepnlant, tre
.inutiouscmcnt antlysEص 

L projetمم-.8 dn bget est prtsnnt& d'abord au Conseil des Mlinistrcs
et puis aur Chambres, accompagnE de la Note a Conseil des Ministres swr
le pmojet e budget. del'ecercice...... Cette note est comprble 3 ['" KxposE
«les motifs " «le budgets d'autrespay6, ct, «uoiqueinpriEe sEparEment,
fait partie int&grante du budget. Flle est prtpar@ par la mene
autoritE nui fait le premier cxamen du projet dn budget: c'est-A-dire
le Comild des Fimamnces, compos€ u Ministre des Finances et des deux
Sous-Secretaires d'Ftat au meme ministere. Ce document, qui a pris la
place des ancicnnes notes prEparees par Ie Conseiler finaneier,
tenrl A deveni de plus cn plus important, car i paese en rewc touto

 ي
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la 8ituation Economigue et financiere du Pays. La collection de ces
notes constituer un matEriel de premier ordre pour le futur historien
de 'conomie et de la fiance @gypticuDe.

Il existo en lgypte, comme en d'autres py8, un roit de priorite d
la (bambre des Deput&s sur le Senat eD matiere budgetaire. L projetم
du budget-isi que la Note au Conseil des Ministres-doivent etre
reuis i la Chambre des DeputGs le lcr fEvrier au plus tard, c'est-ذ ­
dire au nlois trois mois avant louverture de lxcrcice.

CHAPITRE I.--Les Recettes d'un Etat moerne

A.-1'I6T
 ن

٠٥9.-Avant d'ontreprendro 'eRameD des recettes et des dEpcnses
l 1'Etat Tgyptieu, il cAt bon d'esquisser une etude th&orique. II
couvient de classer d'unc maniere rationnelle les recettes d'un Etat
moderne, pour ramener ensuite 8 cctte classification les recettes de
1'Etat Egyptien.

La recette fondamentale d'un Ftat moderne est l'wmp6t. l'imp6t
iمnpliو uc la souverainett: et voil pourguoi le pouvoir d'imposer est
propre ,l'Etat خ ou A des corps politigues dEl4gu6s par lui et munis des
refcts de s8 souveraunt6. Certes nons no rencontrons pas l'impot,
ni une recette qui puisse avoir une ressemblance extErieure avec l'impOt,  ر
dans lo budget des particuliers, A mois qu'is ne soient deA brigands
Dans le budget d'une famille, ou mioux oncore d'une compagie de
brigands, nous rencontrons les tailles qu'ils imposent aur malheureux
tombes sous lcurs griffes. Cette sorte de taille («u'on fera bicn 8 ne
pa8 confondre avec e tailles feodales) re8semnble 8 l'impot eu ce qu'elle
e8t une itimation ptremptoire payer, munie d'une sanction en cas
dle non olEisRance : la 8Aisie des reroltes ou des hiens du redevable

s'agit de limpOt; la mort, lincendie des proprittds ou autre dangerا iك' 
si s'agit de la taille.

PArfois des organisatioفu extralGgales sont trds aguerries et donnent
['ilkusion d'Etre pourrues elles memes d'une partie de souverainetE,
puisgu'elles d6fient 1'Etat et ui r@sistent. lم e pays ow la civiliation
mEcanique a atteit ouvertemcnt son plus haut prcstige, l8 patrie de
l'organisation sciontifigue dn travail, «levait etre le milicux propiee 8
la floraison du brigandnge scientifique. Des compagnics poss@dant 1ne

٠ ا
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police plus redoutee et rcspect&e que celle de l'EtAt ; envoyant des cbnrs
lid&s muuis le itrailleuses faire leur8 exp@litions l6prelatrire9 «nا 

pein jour «lans le8 eroits les plus frEuent@s des grandcs villey;
،loivent aussi possEdler une admiist ration finnneiEre. Crtes, les rOlcs
nominatiLx des tailables doivent 6tr Etablis avec ue techiuue pkrfeit,
8i les tailles sont acquitt@s plus pronpteent et regulierenent «ue les
impOts e 1'Etat.

Toutefois, si les tailles infigees par les organisations crininelles.-0لا 
t les impOts &libEres par les Rarlements presentent des mutuelle8م 

rcssemblsnccs eRtErieures, un abimo les 8Ep8re.
L'EtAt, la plus grandiose et bienfaisante des institutiops huuaies,

n'impose des prestations cn argent que pour organiger et faire fonction­
ner lcs services publies gen&auzde la securitEetde laprospEritEnAtionales.
Tر Etat iste م paree rue les services publies sont n&cessairs. Chaque
TeEsort issant de ]'Btatvoire chaque Etranger reidAnt dans le pay8-
cn donnant son roncours, grant ou petit, direct ou indirrct, anx cAiuse8
e I'ltat, contribue 8 l'entretien nu Roi, des gEnerux, dcs 1ninistre8,
des juges et des professeurs, ainsi qu'i l'aclat des bftiunents et de8
armes, et gu'au p8yement deA arrEragcs de la dette publique. ll coopere,
en somme, au soutien de l'&chafaudage immeDee de ['BtAt,

Jfais lcs services publics gEnerux sont le plus souvent inlioisiblcs.
O ne peut que les instituer en bloc. pour toute la natio, et, une fois
orEees, ils egagent lcur utilitE contiuelleent et automatiunement,
sn% mue l'irlividw quien profite aitlan&cessite de faireaucune demArche:
a tl puint, quil peut m&me oublier ou ignorer «uil cn profite.

Voil dlrs honnes raisoN8 pour rendre oblvglaire HimpOt. lorse
l perUcTtnntr prsent au propri@tair foncier un avcrtissemnet hi
rث clamant wne prtie du revenu dc sa terre, il n diنt pas tre prmis au
propriEtaire de s'adresser au percepteur dMns lc8 termnes suivants :

Ah! mosieur l perceptour, et ه avi8 quc vous me rlElivrez quoi
vise-٤-il? ٨ me soutirer de l'argeut pour p8ytr le Roi, l'armte et le6
juges ? Ih hien, je suis republicain, moi ct prtisan du d@armement
universel. En sus, je partage l'avis de Rousseau que l'honme est
fonciercment bou et que, laissE cn libertE, rederiendrait naif et ioffcnsif :
donc abolissons lه police et lcs trilunaux. " Bon gre mal grE, le pro­
prietaire ،loit se soumettre et payer, et si l8ve trop haut la voix pour
faire la propagande contre les ixtitutioفn de ['htat, il aura & la fois
60pporter Iimpdt et la prison.
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Aprs l'impdt viennent la te et le pria public. La taxe et le.-1ا 
prix public ont ce caractEre comun : qu'ils sont l rEmuneration de
service spcciau (parfois meme de bien mAtEriaux) accordEs auR parti­
culiers, tandis qne l'impot est. la renumEration d'un service genEral.

Tls ont encore u autre caractere comun : que le Bervice speiAl
est toujours conjoitavee uص servicegenEral : car, l'Etat n'entreprendrait
pas lA production dun scrvice spEcial, si un intEret general ne l'exigerait.
Cpendant, on peut dEcouvrir ue diflerence dans les proportions res­
pectivee entre le service general et le service sp&cial. Earfois le service
gEnEral est le pricipal et le service spEcial estl'accessoire. la rEuunera­
tion du service special est alors une taxe. Perfois, au contraire, le

:ervice special est le principal et le servico genEral est l'accessoireم 
la rmnEration du service sp&cial est alors un prix publie. L'id&e de
la tare est donc cele de la remunEration d'un service spccial gwe T'on
peut considerer commwe appendice' أ d w service gendral.

MAig sous le concept de la taxe, on peut Teporter plusieurs especes de
contributions.

12.-I se peut qu' loccasion d'un service g6neral et indivisible,
/'ltat confere un swpplenent de serwce 8 un particulier.

Ainsi, par exemple, la police de ]'ktat a le devoir de proteger indis­
tinctmmnent tous lcs citoyens ct tous les citoyens contribuent su maintieu
le la polico mnoyennaut les impots ; mais sitelleDanque desireun surcroit
le prtction «t demande la prescnce pranente d'agents de la police,
elle loit payor, en sus des imp6ts, un supplEmont d contribution:
c'eر t lA taxe.

Le service consulaire profite i tous les ressortissants de l'BtAt et tous
ces derniers contribuent son maintien moyennwnt les impots. MlAig
si un oitoyen obtient un passeport, c'est un serviee spiAl dont il jouit,
t 1Etat pergoit, en echange de ce supplement de service, un supplemcnt
dle droits: c'est de nouveau une tAxe.

De meme, l'istruetion superieure est un bienfait pour tout lc pays ct
c'est tout le pays qui, par lcs impdts, cntretient les univereit&s. Jlais
les &tudiants qui les frEquentent s'habilitentA une professionet obtiemnent
uu diplome : il est donc Eguitable preteudre d'eux des taxes scolaires
et d'exancn8.

-:٦
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13.-La cat@gorie des taxce que jo viens de d&crire-celle qu'on
pourrit appcler de8 taxes typgues- e8t la pricipale mais n'est pas la
Beule. Parois, I 'Etat offre au citoyens la possibilit€ de se soustrAire A
un devoir public, moyennant le paiement dun droit :ce 8ont alors de8
t xesم qu'on pourrai 8ppeler d'eenpion. Telle, par exemple, la taxe
d'exemptiou du service militaire, dont je prlerai plus loin.

Telle eucore la taxe q'on paye en Bgypte pour etre autorisE i exercer
l'iudustrie du pari mutuel (courses de chevaux, tirs aux pigeoNs, et.).
Le pari mutuel est d6fendu, mais on peut 8e soustraire A la prolibition
et etre exemptE de l٥ regle commune, cn ofrant ccrtaines garantie8 et
cn versant unc somme 8 forfAit ou proportiomnelle aux reeettes.

14.-Parfois, ['Btat oblige le particulier A avoir recour8 & Bes services,
moyennnnt le payement dun droit. La r@ception du service 8p@cial
ost en somue obligatoire et le dEboureement qu'en est la contrepartie
le devient egalemcnt.

Cest sinsi, pr exemple, qu'en Bgypte l'cssayage et le poigonnement
des objets en or et en argent est obligatoire. On pourrait appeler
ces tAxes obligatoircs pour les distiguer des autres qui sont facultAtive8.
(ertes, une diference existe entre la tAxe pergue dAns le8 pays ou l'e8-
82yage est obligwtoire, comme en gypte, et celle de8 pays ou l'essa­
yage est facultati, come en ltalie. Cependant, certaies taxes qui,
au premier abord, semblent facultativcs, renferent un €lEment de
contrainte : c'est lorgue ['Rtat impose l'obligation, A des personnes
eRergant une crtaine profession ou accomphiesAut certains actes, de
umAnder ue autorieAtion.

Reprenons l'exemple du pseport. le partioulier, dit-on, est par­
faiteuent Jibre de le demander ou de ne pAs le demAnder, done la t8xe
do passeport est apparemment facultative. Mais le partioulier qui doit

rendre A [€tranger n'est pas libre de voyager d'u pays A l'autre sansعم 
etre pourvu de passeport et donc pour l la taxe n'eBt pAs facultative.
Cmme I'Ett impose aux orfevres la taxe d'eAقayer, il inpose au
oygeurs la taxe de passeport, aux bouchers la tae d'aLaهt ge, et
aisi de suite.

Hl est sous-entendu que le service 8p&eمi ] consommation obligatoire
ne doit pas tirer son origic d'une prolibition pr&alable,&dictde par l'ltat
aw seul bwt de rEclamer de l'argen : car, dans ce cas, le montant paye ne
8erait pas une tAxe, m unهiف vrai impdt. Kgalerent, le fait de mettre
en libertE «u priAonnierguiص pay& sA rangon no constitue pas wn Eervice
rendn pnr le brigand i 8a vietime : nou8 aurions alors une taille.
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L motم-.15 "contribution " a plusicure sigifications. 'Tantot on
l'omploi pour idiquer l'ensemble des impots etdcs taxes; tantOt, au sens
resteint, on cn fait un syonyme de concours; tant6t, au sen8 plUs re8-
treint encore, il sert d dEsigner la gwoe prl (4'une depense pblgu) iM­
combant sur chague membre dw growpe partieulier gui u proftedela depense.
C'est dans ce dernier sens qne nous parlerons de contributions sptciales,

La prineipale de ces "contributions speoiales " est celle retonbant sur
les proprietaires d'imnweubles pour des services qui lcure sout imposes
d'autorit&. On l'appelle parfois special assessmenl ou contributiou
d'amElioration et on voudrait l'elever 8 cAtegorie antonome, du mEme
rang que l'impOt et la taxe. Beligman, par exemple, qui a le merite
'avoir fait avancer la thEorie de la classiticwtion des recettes, donne la
dEfinition suivante ; "A special assessment may be defined as 4
compusory contribution, levied in proportion to the special benefits
derived, to defray the costs of Bpecifo improvement to property
undertaken in tle publio iterest.(')' Il s'appuie snr l'expErience
amErieAine pour formuler la th&orie de cette contriLution, dont il
voudrait faire justoment une cntEgorie intermErliaire entre l'iupdt et
la taxe.(%)

MfAis comme le caractere de service spEcial est ici €vident et cclui
d'appendice au service g@ntrA] 'est aussi, nous pouvons tranquile­
meDt faire de ce8 contributions et d'autres analoguc8 une sous-cat&­
gorie des taxe8.

16.-Une cat@gorie de recettes qui 8 dounE du souei aux crivaisث
est ccle des amedes et cnfsctions. Leur moLtnt est minime et
presgue nGgligeable dans un budget modeme, par consEguent, c'est
vouloir leur accorder un rang disproporionE leur inportance rtlle
que d'en faire une cat@gorie prenant place A c6tE des ipOts et dcs taes.
D'antre part, un phenomene, pour raro quil soit, ne cessc pas d'ercitr
la curiosit& do vrai savant; il peut l'exciter meme & u plus haut egr&
«ue les phenomenes comuuns. F besoin d'identifir, cataloguer et
classer ne 8'cfface pas vis-4-vis des phenomenes rars ct ue dEoision
c8t rثlamEc meme pour cux. 0r, voilA notro opiionI :

(a) Ilexiste une sous cat@gorie d'amendes et autres peics p@cuaire8,
ui mErite des tgard8 particuliors : celle des peines ayant pourو 

() Seligmnan. The ckarsifcafio o} uble recenwes {dans lo volumo Fwsags in taatian,
Ome &dition, 1926, page 414).

(٩) (Iwr eit&e, page 431.
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cause la transgression une loi d'imp5t. 0 pburtait envi­
&Ager ces peines ommne ن des succedanes d'impots et les lasser ن
parmi ces dernier8;

(b) Dans lcs autres cas, les peiDcs pEcuiaires sont le prix qu'on
PAye pour ceomplir les actions &fendues. Au fond chaquc
piIe est une espece do prix. U code pnal n'est gu'un terif

-pri± nn nuondlaires. A pluA forte raisou on peut reonع 
naftre le caractere de prik & une sanctiou monEtAire. lt puigue
la tare relEve bcaucoup du eatactere du prir, faire des wmendes
uune sous-categorie sptciale res taxes, ne doit pas sembler ue
solutiou aberrante.

Une fois aumis ce principe, nous pouvons roveDir sur notre avis
sعu les peies de la premier sous-catEgorie. Cmme il agit' ه d'wune
fraction miime, nous pourrions l'englobcr avec les autres amende8.

17.La classifcation des taxcs que nons venons dle douner s'inspire
liferents degrEs de coercitio. Mous la rEsumn8 comme suit:

(1) Taxes facultatives (taxes typigues et taxes d'exemption).

(2) 'Taxes obligatoires.

(3) Contribntions spEciales .

.Amcndcs)ا( 

٤٤!
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8.-Une dleuxieme elassification, hasee sur l matre da service,
que Ia tnxe est appelee A payer, pourait etre la snivante, propos& par
iff&rents auteur8, t surtout par 'economiste italien Luigi Cossa ("):

(.Taxes sur la s6curitE phliqe (extErieure et interieuIrc)ا( 

(2) 'Taxcs sur la prowptrite phlipe (physine wu hygieni«pe,
«wonominue, intellectulle et mrnle).

19.-JA taxe est le pl8 souvent fixte par wn tari} gal pour tout lo
mone. MIAis on trouYe parfois, dans le tarifs, des discriinatios
aptes 4 augmenter l8 contribution pour le8 plus ricbescel8 se passe
'ailleure meme, dans l'economie privee en matiere de monopole. EE
le mEm qu'en r@gie e monopole on octroye des services gratnits :
-c'est le cمs dun granl chirurginn opernt gratuitement un pauvre

{) CssA, Preniers tltments de l SScience des Fiwnnce8, 1920, pp. 71-72.
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Jiahl-e meme on trouveeti ne fant pus s'en @tonncrles services
spEهi ux gratuits dAns l'ث conomi publiue-celui do l'aesitance
judiciaire gratuite, ou de ['exemption des taxes scolaires par exenple.

Il n'est pas non plus exclure «ue le servicu sptcial soit remnuner&
moyennant une participation at recettes de {'entrepriBc profitant rlu
hEEBcc special: tel le cas de l'autorisation exercer l'industrie des paris
mutuels, que ['Etat egyptien se fait payer jstement par une taxe.
M&me dans ce cas, on ponrrait reconduire le pAiement 8 I'id&e du
tarif. Ilsufit d'anlmettre que le wervice public sp&cial soit proportionnE
au montant de la recette privEe; Alors l'unit& dn sorvice est la qwantit&
de service rendue chaque wnit de monnae du produit brut de
I'entreprise privee.

20.-Les auteur sont prcsqne unanimes 8 admttr que la taxe
est fixEe d'aprEs le principe du cott de mrodluclion: le mot coft «tant
pris comume synonyme de "depenses." L pcrxonne qui uemande
un service 8pecial, ot est forc&e A le demander, ou l regoit nEune saus
l'avoir demand6, devrait payer, en &change, ne smmr &gale A la
lepense gu'il a prooguee.

En tout ca8, si l'on ne va pas jusqu' prEtendre lEgalitE cntre
la fraction de dtpense provoquee par un particulier, et la taxe «u'il
paie, on exige I'@galitE entre la reeette globale perguo pr l'Elat et la
depenمx globale qu'il a supportee potr le eervicc speeial. Le pircipe
de lequilbre, dominant lo budget dns son cnsemble, lovrAit ­ap' م
pliqner @gAlement 8 chaqne taxe. S la recette tait ث 8up@ iure A l
depense, l'eRcedent serat n wmpl: et pls prprenent un irp6t
8ur la corAonmation dn service 8pEcial dont il s'agit.

Nous ne partageon8 pA8 completcment cet avis. Si nous interro­
geons les faits, nous d&couvrons qur, lorsmu'i s'agit d'itroduire une
tAxe et d'en firer le tarif, ou siplcmcnt de l'augmenter ou de le dimi­
mer, plusieurs faoteurs entrent en jtu :

(«) Une id@e grossiere e la dEpense provoquee par le ervice sp@cial;
(b) Une connissance tres approximative de la "li e la emne "

dlu service special, et de son ;€lasticit ث
(c) Une idEe grossiere de l'imortance reBpcctive du service gendral

et du serviee 8pecial;
(dl) La situation finaueiere dle 1'Itat (Ludget en tulibre ou u €­

fcit, ou on excedAnt);
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(e) ir&، ما pluق ou mois conecient d'encourager ou restreindre
ha conBommation hn service sptial, et cela conformEment Anx
id&ologics sociales et atx courants politiques domiant daفn 
le pays.

[n cffet, l'ltAt est un possesseur de monopole, et il est en son pouvoir
de fixer le tarif. Le monopoleur priv6 cssaye de fxerle prirA la hauteur
qui Iwi promet le btnEfice maxinum : et pour y arriver, il doit esEsyer
de connaitre la loi de la demandle et des frais de production (6lEmeots b
et a). Cependant, il s'agit iei de frais conjoints ('Etat prodluit en meme
temps le scrviee genenal ot le service spEciAl) ct pour cela le facteur c
cntreen jcu. Lمes conLsidErntions sociAleset politiqnes (elemnt e) peuvent
leformer le caleul &conomiaue.

٤9

«

Nous avons fait cntrer en ligne de compte parmi les autres facteurs
celui dles frais e prodnctian (€lement a). Nous avons dit expressEment
que le 0ouvercmcnt en possdde une idEe grossiere. C'est dEjA trop

les Economistes savent combin il ost difcile deو onc&ler. Touء·م 
«alculer l¢ prix de reviont d'oljts mAteriels produits par une entre­
pise priv@e. LEtAt tout cntier est une entrepriee monstrueusenent
waste ct compliquEe, renfermant dans son sein plusieur8 entreprise,
،lles-mEme8 d&j6ف normes; les difEeultEs doivent nEccAsairment
se multiplier et devenir iextricableE.

%1.-It cepennant dlans quolqucs cas le rcours A Hid&e du prix de
revicnt peut se dbmontrer utile ; mais selement pouT wots reeler d'une
mAniere fagrante que la regle dcs frais de production eat oolde.

Prenons l'exemple de la vente d'immeubleE. Dl n'est pas A admettre
٩Ite, ponr enrcgistrer la ventc de deux maisons dont l'une vaut dix
fois anttant que l'autre, ['Etat supporte denx dtpenRes dont l'une soit
lir fois autant que lautre. On ne connaft pas la d6penAe pnbliquo
pr9roquEe par chaque enregistrement, msis, n'importe qu'elle qu'elle
 ه

soit, on peut juger qn'elle est la mEmo pour les deux affires. Donc
le droit «nl walorcm adoptE par plusieurs IEgislations, w'est pas eonci­
hiable avee le principe des frais de production.

Voiei un autr eremple vident ث : il arrive parfois aue la dEpense 6up­
prtec par lBtat potr toute wne hranuche de l'almimistratio, prodnixant

]a fois et dles srrviccs eneraux et des Rerviees sp@iAux, 8oit 4gale
ou 6upErieure an montant dle l8 tAxe. le service gEnEral rete donc A
]a charge' tes consommatenrs dlu servie special: le principe des frais de
production est manifestemcnt oubliE.
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0,-1E8 REOETTES DES ENTRETRISES PUILIOUES
L 'Etatر-,2%2 exerce dos entrepriBcs ayant uu caractere idustriel

€vident : tels les chemins de fcr, la postc, lo t6legraple, le ttlEphone.
Cs entreprise8 pourraient bien &tre laiss@es A l'initintive privEe san8
susciter aucune BurpTise. 0n ne 8aurait pa8 concevoir que l8 justice
ou la dEfense nationalo soient confiEes i des soci&tEs anonymnes ; la seulo
€nonciation de [id&e donnerait dans le grotesgue. On ne s'Etonerait
pa8, au contraire, d'entendre qne tel gouvernement abandone A nunc
soeiEtG anonymo le rEseau des chemins do fer.

L orsqueم le chemin de fer est gErE par une entrepriso priv&, le prix
qu'on pAye pour voyager ou pour faire transporter des nArchandiscs د
du Caire A Alexandrie n'est qnun prix privE, anAlogue i tous les prix
priv&, dont l'etude forme Robjet de la science €conomique. Lorsque
le chemin de fer est une entreprise d'Htat, on l'appelle une enwrepise
pblgue, lo prix du voyage ou dn transport de marchandise s'applle
u prix puble, et son &tudle rentre dans le domaine de la science
financiEre.

Pour les entreprises publiques, noقu pouvons suivre une classifcation
qui s'adapte egalement bien aux entreprises privtos:(l) agricoles ;
(2) industrielles : (8) commercialcs ; (4) des transports ct des communica­
tions (5) financieres ; (6) d'utilitt publique.

233,-Comne ue entreprise pullique est toujours plus cofiteuse
qu'ue cntrcprise privee similaire, l'intervention le I'Ftat doit &tre
justif@o par un imter&l ublc supErieur. Cet int&rEt public sera, dans
le cas des chemins le fer, tant&t ue raison strat@gique; tantdt une
raison de frAternixation nationle, exigeant qnc certaines rEgions ou
certaines classes sociales, supportent une partie des frais provoqu68,
par d'autres regions et d'autres classes ; tant6t le deir d'6viter, au
consomnateur du service ferroviaire, les prix exAger&s dn monopole.

0r, s'il ne peut pas y avoir d'entreprises pbliques sans un intErEt
gEneral, eommnent distinguer pratiquement le prixpublic de la taxe, du
momentt que dans la taxo aussi nous trouvons un 8ervice spEial attachE
A un service genEml ? Nou avons dEjA rEpondu & cette qucstion ; nous
avons wu que la diffErence entre le deux espEces de revcnus publics c8t
plutf dans la proportion mutuello des deux ElEments-&ervice publie,
service privevenant en contaet, aue dans la nature intriseque des
deux revenus. Cependant, l'importancc respectire du service puhlic
et du service priv&u'on doit disccrncr par lintnition et non par un
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mesuage exAct, &videmment impossible-tout en ttant le critEre priI­
cipal, n'est pas le seul. La structure technique de lA branche d'Adli­
nistration dont il s'Agit doit aussi entrer en ligue de compte. l orsqneم
leE choses qu'elle produit et les methodes de production et de vente,
resEemblent beAucoup aux produits cr@&s et aux mEtbodes employ@e6
par uuE entreprise privE, 8loms on peut, avec plas d'assurAnce, afirmer
quil s'agit d'une entreprise publiqne. Nous Arons expressement parle
de la "nم ture du produit." Nous royons ['Etat wendre des jouraux
(oficiels) et de livres (recueils de lois, manuels pourl'instruction publique),
ete., des objets industriels fabriqu@s dans les &oles ou dans les prisons,
les combustibles (benzine, kErosene, etc.). Ce sont des produits matEriel.
au sens strict du mot. L'analogie avec l'entrepriee privee est alors
tres €vidente, et la dEnomination d'entrepriBe publiqne plus justif&es

24.,-Lontreprise publique, comme l'entreprise prive, peut adlnuettre
dles abonnements et des foriAits, et recevoir des redevances en argent
et meme en nature. Mieux vaut done iutituler cette catEgorie : Prix
publics et aatres reettes d'entrepriees publiqucs.

%5.-E politique de la faation des prir n'et pas la meme pour les
ntrepriBes publiques et les entreprises priv@es. Il s'agit le plus souvent,
de monopole, et il est comn que le monopoleur peut dEterminer les
epriR de mAniere A surcharger les classe8 ricLes : ou pour mienx thire
il suroharge les couches d'acheteurs qu sont A meme de payer le8 prix
les plns €lev& (lo revenu est seulement une de8 causcs de lA demande :
il faut compter aussi sur l'urgence du besoin dont il s'agit). MAis la
disurinination est faito en wue de deux bts difFerents. Dans l'entre­
priEe privEe, elle vise A la formation d'un supplement de profit pour
l monopoleur. Dans l'entreprise publique, elle s'inspire de mobiles
eocialistes ou de solidaritE sociale :['Eat alourdit sa main sur les cla&ses
ricles (et coLparatirement plus d&sireuses du Eervice) pour degrEver
les autre8.

 م·

 و

26.-Comme regle id&ale du budget de I'entreprise pnblique on peut
aclopter eelle de l'eguilibe. A la rigueur, puisque I'entreprise rend
n6ccsaairement des &ervices gCnernuK, dont la rEmueration nAturelle
cst l'ipOt, un dEficit moderE dans le hudget de l'entrepriAe pbliaue
semblerait admissible. Mais le principe du lEfieit serait dangereux
pour la finance generale de ['Etat. Et comme il est entendu que l'in­
tErEt gEnEral est minنme vis-8-wis du BpEcial, on peut la negiigcr au
poit de ve du budget.

 م ة

• ٣٩
 بر٤>



،

U. RIOOI,--LE BU IGEI' DI 1IT٨T IGYYIIEN 443

 ؟
 م

 به

4١

٠٤
9 م

• ٥٥

 ز:·

'

I١ ne faut pa8 s'imaginer cepcnlant qe la reali&ation de l'&uilibre
soit toujour8 facile i reconnaitre. Noue nous bornons A indiuer trois
8ortes «le difeult6s :

(l) Les depenses gtnerales de lluot proftent aussi aux entreprises
pbliques. Done les frais fgurant dans le budget spEcial devraiont
€tre angment&8 d'un certAin pourcentage, pluA ou moins arbitraire d'ail­
leurs. Ou hien on devrait assujettir l'cntreprise publiue 8 l'obligation
dم ['impdt A l٨ similitude dcs entreprises priv&es.

(2) A son towr, l'entreprise publique peut rendre des services l'Itat ة
et elle devrait en etre cr&dit&e. Par exemple : l'entreprise des postes ou
des tElerraphes fait des transmissions pour les diff6rents dEpartements
de ['Etat. L'entreprise des chmmins de fer transporte gratuitement des
fanctionnairs ou dos mnilitaires, accorde dcs r@uctions aux fonctionnaircs
no voyagcaut pas pour des raisons de service, octrye des rEductions
inspirEes en partie par des raisons politiues, & certaines rEgions ou A
certaines categories de producteurs.

(3) Parfois, l'entreprise-nous faisons allusion uotamment 8ux
chemnis re fercmploie un cnpita] fxe dont la valeur se chiffre 8 de8
milliards de fraocs, On n'a pas lhahitnde d'inscrie dans le bndget
les itrets et lamortissoment de ce capitAl enorme. Il est possible
an'on trove dns l budget genFr] des sommncs ponr le servico d'em­
pnnts contract&s justement ponr l'instAllation et l'owtillage de l'entre­
prisc ; mais ue connexion entre l'empnnt et les fmis de production du
service n'est pas €tablie. Tt d'ailleurs, meme lorsque la dette ٨ &t&
amortie, si elle 1'a &t& non moyennant les reccttcs propres des chemins
،le fer, mais laide خ du produit des impots, olle devrait fgurer dans le
Hiln &conomique de l'ntreprise.

VilA ponruoi il est difcile de dire si !'Equilibre budgetair corres­
ponl 8 l'6auilibre &conomigne. et voilA pourquoi mEme ue entreprise
&tAlant vee ؟ orgueil mn rxc&dlent-ouelle fait Eemblant de verser au
trث sor pour ls Eervices publics gtn6-aux-peut en r&AlitE etre en dEfeit
et soustraire an tr@sor une ccrtAine somme au lieu de luien faire cade8u.

D.,-1ES RFCETTES PATRIYONIALES
27.-1%nfn, ['Etat peut avoir un patrimoie Alni, qn'i gere comne wn

particulier quelconque, d'apres l0s regles du droit commwn. 0n 8
convenu d'appeler doaine fiscal ce patrimoine (tandis que, dans un
scns rstreint, on rEserve la dbnomination de biens domaniau aux seuls
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mmebles). Dans le pAtrioine entrent des bens en propriet& et des
droits ayant une vAleur @conomique c'est--dire estimables en argent.

Sil n'existe pas une raison d'utilit& publique ou un int6ret gEnEml
de garder ces bieus ou droits, l'erperience dEmontre quil vaut mieux
pour l'RtAt de le8 vendr et en Afecter le prix i lamortiRsement de la
dctte publigue.

Si, au contraire, il existe u intEret genEral A garder ces liens et
roits, alore il est plus rationne] de classcr leur gestion parmi los entre­
prises publiques. Par exemple: les rivaiA م sont d'Accord d reconnAftre
l'utilit€ sociale dune administation forestidre. Mfais alore cette
administration e8t une entreprixe publique.() On A l'halitude dc classer
dans les domaines fiscAuR les fabriques the porcelaine ou de tapis, les
fermes modeles, etc.; mais la justification tle !'intervention de ['Etat
dans ces cas et on d'autre8 anAlogues est I'inttrEt gEnErl A garder
certaines traditions artistiques ou rEpandre ['istruction 8gricole, et
s'il en est ainsi on a des entrepriscs publiqne8.

Aussi la cat@gorie des revenus du domaine fiscal devrait 6tro
consider&e comme un anachronisme t 6erait destiNee A diparaitre
greuuellement.

E.,-LE8 1MPTSTAXES ET 1ES IEVENUS EXTRAONDINARE8

Nous avons post, coume fonderent de la classification dle8.-8ع 
rcettes publiues, la diference de proportion entre le service spEeiAl
et le service gEnEral. C'ast wu fond Iidfe traditionnelle que SeligmaD
a eu le merite d'opprofondir(%) :

(1) l aم remunration 'un service gdnEral est l'impit ;
(2) La rEmuunEration d'uu service special qu'on peutt considerer comme

l'accessoire d'un Ecrvicc gen6ral est la tate,
(3) La rEmnunErtion d'un service spkcia} qu'on peut considerer

commc primcipl, est le pria pblic ;
(4) La r&mnEration d'un service sغp cial nuquel n'est attach6 aucun

8ervice general cst un prix (3) ou une redevAnce ou,en gEnErl, une recelle
ptrimiale. MlAis jusqu'A c que cette cAt@gorie n'aura pas ,id paruق

(1) En cela, je suفi de I'aris exprime par lo Drof. GRAzLAYI dan8 &es I8titn=ioni di
sctea delle fanze, 1929, page 180.

(3) Gvre ctt&o, pago 431.
(3) On l'appelle partoiB prix gwasi-pio (presue prirE) mais cetاo edjonctiow

nou8 eomble iutile
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t le jour de 8a disparition n'e8t0pas procha, il y aura l'opportunitE
d'y englolmer des recette8 qn'on n saurait pas fAcilement classer ailleur8.
Tels par eremple les interets et les donations.

Des riteres subsidiaires pourront parfois aier A mieu rcconnaitre
la nature de lA recette. Comme critEres subsidiaires nous evoقn proposE
[es suivants :

(1) Jst-ce que le contribuahle ne regoit en apparence rien en echange
de sR contribution 4 I s'acquitte alors d'un imp6t;

(2) Bst-ce que le scrvice qu'i achte provient d'unc organisation
ayent une grande rsEemblauce aux entreprises industrielles de l'&coo­
mie prioee ? I s'agit alors «'un pri public;

(3) Et-ce que ['Etat pourrait se dtbarasser des biens, dcs droits, dcs
organisations dont il tire une recette ? Alors il s'agit d'un revenu
patrimonial.

L esم.29 quatre cetegories que nous venons de oiter sont pour aصi si
dire les formne8 pures des recettes de lftat. Dans lA realit€, on rencontre
aussi des formes hybrides. LA classifcetion quc nous venous d'illustrer,
comnme toutes le9 classificAtions du monde, laisse subsistor des cas
donteur. Nons 8vons w combien d'Eclaircissements demandent la
distinction entre taxe ct prix pا lic. LA distinction entre prix public
et bien du donaie fiscal wussi n'est pas toujours facile.

LA, ou la confusioN se pr&sente avec plus de probabilite, c'est dans
le passage dc la categorie de8 impts cclle des tAxee. Fly a tout un
groupe de recettes--celles appel&es, d'apre8 les l&gislations positives,
taxes (ou droits) de timbre et d'enregistrement, imp6ts sur les transforts,
impots sur les afaies-dans lesquelleg le service gEnEral et le service
spEcial sont tres intimement li&s ; Li& A tel point quuno 86paration est
prcsque impossible. Comment coupcr exActement une recette concreto
intitul&e " papier timbrE " ou "dlroit sur les muttions " en deux recettes,
dont l'une soit sfrement n impOt et 'autre sirement une taxe ? Pour
cctt raison, nous avons 6tE amenE i adopter une categorie interm&dliaire
celle des ().mpfts-taacs ة

320.-Par analogie, on pourrait avancer la proposition d'appeler
" impts-pix publias " les reccttes purticipant de la nature dcs deux

(1) Cette d&nomination nou8 a inspire غاث pr ln dغ nomنnation similair de ta>e­
inpd, que Dou8 arons trouvEe dans l'ercelent teit& d &cienee des fnanees du
Pmf. EtRAUnr: Corso di scienzt della finanzn ; 8mo &diا ion, 10l4, page ll7.

'
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formes pures rcBpectives. CelA se vErife notamment en ce qui coueerne
les monopoles fcBux. @uelques Btats nonopolisent la fahricatioN des
cigares et des cigarettcs, dans le bt exprEs de les vendre & un prix
superieur an prix de revient cten tirer un gAin. Devr-t-on alors dl&om­
poser le prir de rente en mn prix de revient, qui constituerait le prix
public, et un excedant, qui reprtsenterait l'imp6t Lk ؟ oi ['on adopte
des budgets industriels separes on indique dan8 le budgct gEneral, sou8
le nom d'impOt, jnstement l'exe&dent, Mais lA ou la regle de I'aniucr­
salt& est respectee(l), nous prEferons de classer tonte la recette hrute
parmi les reeettes des entreprises publiques.

 ن م

 م
 ن

31.-Ees recettes que nous venons d'annlyser sont les recettes qu'on
a pris l'habitude d'appeler rcccttes ordinaires, et qui forment en gEntral
la presque totalit& du budget. Mais nous devons rappweler la ctegorie
des recette8 eaordimaires, tout en faisant ressortir que la diEtinctioD
est plns ou moins nrbitraire et parfois meme dangereuse. Il suffire
de mppeler que les recette8 extrordiصaires compremnept:

(1) Lee impls ,traordinairesه notamment le prEl&vemeDt sur le
capital ou conseription dc la fortue ; nan8 demeurons ici toujours dans
la cat@gorie des impts;

(2) Podait de la wenle da doaine Jscnl: et, &vontuellemeut, les
onatos duno certaie iportanee ; nous sommes ioi toujours dans
Lه مc tegorie des recettes patrimoniales ;

(33) Las empwnts pblics (y coLnpris l'6uiesion de papier-nounaie) ;
(4) Les rEparations, indemnit&8 et tributs de gerre.
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B.ر NTREES ET SORTIES INTERDEPARTEMIFNTA1,YS.-ENTREES
ET SORTIES FICURATTVES

3%.-Si chaque ministEre faisait son bget 8EparE, et considEmit
les autres minietEres comme des entreprises distietes, toutes lC8
fois qu'un ministbre ferait un service & l'autre. i devrait lui attribuer
wn prix e eriger un paiement nui] porterait dans les recettes, tandis
que l'antre ministEre idiquerait le meme moutant dans les depense8.

La omme ع globale de ces dEpenses et la some globale de ces recettes
pour Ainهi dire inteeures de l'EtAt pour n'importe qnelle pEriore, seraient٩

{1) ٢oir sur la rglo de 1'Universalit, le Cbapitr VL.
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€galcs. lt comme une balance ne modifie son Equiibre si l'on ajoute
i cهh «ue plat le meme poide, l'eguilibre fiancier de l'ktat ne changerait
p48 pou ces charges et crEances iterieures. Si au lieu d'un budget
pour chaque ministere, nou8 ni ginonsم un budget pour chaque departe­
ment, le noNbre dcs kottes et crEances mutuelles s'agrandit, mAis la
conpnsation cxiste toujours.

Nous citcroIs quelqueA exemples : Le Miistere dos Trvaax Publics
peut faire ces travaux pour Ics autrcs ministeres. Llnpriuerie Ma­
tionale pent fournir des puا lications aux autrcs dEpartoments. la
Jirectiont des postcs, dos tElEgraphes, dcs tElEphones peut octroyer
es services aux autrcs departements. Le Ministere dus Kiance8
peut permettr & u departement 'un utre miistEre de s'installer
dans u bAtient e ['ltat, dont il a la garde et l'entretien.

Ces articles sont appel6s, dans lA conptabilit6 publigue ce R'Italie,
prtite di giro, et, faute d'ue traduction plu8 appropriee, nous les
(lenomuons : cntr@es et sorties interdeparteentales, Il va sans dire
qu'il n'est pas uEcessaire que le mouvement de fouds s'accomplise
rellement et qn'il suffit prendre note des dcttes et crثances respective8.

{
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::6.-0r, vis--vis dc ces entrecs et 8orties, o peut suivro dans le
budget g6uEral de ['Etat diflerentes regles :

(1) Les ignorer completement;

(2) Les Uomprendre parmi les depenses dcs difItrents iistEres
ou dEpartnuents, et en memo temps, parmi le8 receles geneales ue
['Etat, ou bien parmi les recettes du d&partenent, 'il est organis&
commc unc cntreprise iudustrielle;

(3) Les grouper la fn du bwlyeأ sous une denomination commune ;
-es €liminer du budget proprenent tlit et on faire mention scule1 م)(

ment en @ppence. L de8 tableaux 8tatistiques domeraient la liste
les services quun departomwent a rendus A tous les autres, on a regUs
dles tous les autre6.

Meis, i] ne scrait pas recommander ة de suivre, dans le mEme budget,
dcs regles difErentes. Moins encore serait-il souhaitable d'additionner
ensemnble recettes efectives et eutrEes interdepartementales, depenses
efrectives et sorties interdepartcmentales, pour publier exchwsivement
les totauR. Il serait alors impossible, A tout examinateur du budget,
de retrouver les ontr@es et sorties innterdpartementales et de le8 mettre
en regard les unes des autres.

• ٩
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4.-Lج compensation eDtre uue entree ct une sortie ayant le mEme
objet et la meme valeur peut se v@rifer A l'int&rieur dt meme dEparte­
ment. Par exemple : le dbpartement de la poste &crit lui-m@me des
lcttres 8 de8 particuliers ; alors i doit A soi-meme le prix de a commu­
nication. Une caisse ou une direction de la dette publique possecle
ele-meme ses titres : alors elle doit i soi-meme le paicment des coupon8

chus. Uu departement occupe pour ses burcaux un bftieut quiث 
lui appartient. Alor, il doit 8 soi-meme le loyer.

Dan ce8 As, on parle 'entrE et sorties Jiguratioes. Au fond ee
n'est qu'un as particulier de prtite di gro.
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CHAPITRE Il.-Les recettes de 1'Etat Egyptien
A.-IMPOTS SDR LES IMMEUBLES ET DROITS DE DOUANE

35.-Nouف nllons maintenant passer en rovue les reeettes de ['Etat
€gyptien, en respectant l'ordre dans leque] clles se trouvent expos&s
ans le projet de budget de 1932-1933. Nous cssayerons tout d'abord
e comprendre la nAture de chacune d'ele, pour les mmencr ensuite
A la classifcation thEorique «ue nous venons d'illustrcr.

Dans le budgct, lcs recettcs sont groupes en l9 chapitre8, qu'on
appelle "divisions." Seules les plus importantes sont subdivistes
en nrticle8.

La premiere diviAion, ayant le titre d' "impts diredcts " comprend
dleux artieles, comme ci-apres :

«

$

1.E.
5.197.300

970.400

6.167.700

DrvstoN I.-Lmpte Drects:
1. Imp6t foncier
2. mp6t sur la propritt€ bAtie

Total

Cو deux anciens et honorables impts, connus et apprkci&s 0lans
tous les p8y8, ne demandent aucun commentaire.

1.M.
5. 933.000

645.000
578.700
183.000

5.570.000
592. 400

13.502.700

36.-DIvISION II.-D%oiLs de downe :
1. Droits d'importation
2. Droits d'exportation
3. Droit de quai
4. Droits divers
5. Droits sur le tnbAo
6. Accises ...

١٠

،
Total
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De la somme globale il faut d&duire, pour exemptions, L.E. 312.700
et par consbuent le total sc trouve ramen€ L.E. l.190.000.

L eم tarif douanier a EtE approuvE par Decret dn 14 fevrier 1930 et
i est ا entrE cn vigueur le 17 f&vrier de la mEme anEe. Bnsuite, il a
6t€ plnsieurs fois modifie et revisk en fevrier 193l.

Lمes droits d'accise, dont il est fait mention A l'article 6 n sont inclus
clans lA Division Il quo potr dcs raisons admniistratives; le dEparte­
ment dcs douacs Etant charge dc recouvrer non sewlement les droit8
e douane, mtis aussi ceux d'acciscs. Sous ce nom sot compris, en

g6neral, les impots sur la fabrication intErieur et 8ur la vente, et lorsqne
un pay8 adopte we accise, sil ne veut pas etre pariel vis-8-vis de8
produts sinilaires import@, il doit frpper les importstions d'un
droit &gal.

En Bgypte, on a 1'habitude d'appeler droits d'accise meme les droits
d'importation etablis pour @quilibrer les acoises proprenet dites.
C'est pourguoi le meme jour (14 {6vricr 190) oi fut signE le D&cret
Royal fixant le nouveau tarif douanier, fuuent aussi &lictds un dEeret
" rم latif aux droits d'arcise sur les produits du so} ou de ['industrie
uationale " et un autre dlecret « relatif Aux dlroits d'accise sur les
produits inuportEs. " Les produits groves du droit d'acciيe sont
aujoard'hui les suivants : Alcool, biEre, sucre, benzine et white
spirit, huiles lbrifiantes, huiles lampantes ou kerosene, allumette8,
briquets, ciment.

Les droits d'accise sur les produits import@ sont cnglob&s parmi
cenx d'inportation (Art. 1 de la Div. I).

Il est possible que les droits de guai (Ar. 3) et les droits diers
(Art. 4) renferment quelquc r6munEration de service specianua rendus
aux importateus ct exportateurs, mais dans ces matieres la pr&ision
absolue n'est pas possible et nous nous contenterons de classer toute
la somme de la Division Il parmis les impOts sur la consommAtion, en
le distrihuant en deux articles seulement : 1.E.

1. Droits de douane ٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠ 12٠597.000

 ه
4
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592.400
3140700

2. Accises ..0

37.-DvIsroN ILI.--Drois de ports c phares
Nous considerons tout l MinistEre des Communieations dont un

dEpartement est precisEment cclui des ports et phare8 comme une
grande entreprisc publique on, mieux cucore, comme un ensomble
d'entrepriscs pubhiques. Par consEquent, ces droits sont 8 cla8ser
parmi les prix publics.

• ه
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55. 500
19٠900
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338.-DvIsIoN IV. P&heres :
1. Droits
2. Rontes de pecheries
3. Rentes tle pErheries 'eponges...

Total ..٠

Cs droits et rentes sont des revenus du domaie fiscal.

B.-DROITS DE TIMBRL

77٠400

£٠'
 لان

}'

39.,-Nous sommes m intenantم arrivEs la Division V.Droits de
timbre. Sur laqurlle il faudra une explication un peu plus longue. Le
montant de toute la division est de LE. 979.00), et les articles sont
au nombre de 6 comme ci-prEs :

 م
1. Papier timbrE...
2. Droit de timbre
3. Timnbres sur les passeports
4. 'Timbres sur les contrats de coton
5. Tiunbrcs pour le sorvico aDtropomEtrique
6. Droits consulaies ...

L.E.
40-000

8440000
9-000

40-000
26.000
20.000

#
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La denomiation " dlroit de tinbre' est decevante. Le mot, "droit "
2 hi est لدعو dEji 8quivoque. Ilsuscite purement l'i&e d'une mEthode
de perception et n'&claircit pas la rraie nature de la recette. La faible
hucur mu'il repandl autour de lui nous permet seulenent ue supposer
«u'il 8'agit d'uun imp6t sur le8 transferts, ou rRune taxe sur les actes
juridiques, car c'est 8 cc genre de tributs «p'on a l'habitudle d'appli­
quer la methode de recouvrement consistant dans l'apposition d'un
bimbre. Mais, A la rigueur, tout impdt direct ou indireet serait su8-
ceptible du recouvrement moyeunant u timbre. Si, par exemple,
pour s'acquitter de Iinpt foncier, le contribهu ble devait presenter
8u pcrcepteur un timlre, au lieu de lui donner directement l'argent,
on pourrait s'amser & appeler droit de timhre mme l'impdt foncior.

Dans le budget 6gyptien, la confusion est encore pls frappante
par le fait que la meme expression de " droit de timbre " est employeo
A deur sigifications differentes: l'ue restreiمt e'cst celle de
l'article 2, A laguelle correspond le montant e L.E, 844.000l'autre
etendue, celle de l'entiere Division V, laqaolle ف correspond le montant
de .F. ر1 979.000.

 و
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،40.-Laissons de «6t& l'artiole 2, auuel nows reviendrons, et
bomnons-nous pour linstAnt aux autres artiolcs.

Lc revenu mention6 8 l'article l est 0l nature miRte. Il comprend
nn partie l'impot sur les transactions et les afaires, et cn partie la twx
sur la eEttitE: Nons le classerons parui les impOt8-taxe8.

Lartiole 3 noncc une taxe sur la 8Eeuurit&.
Lartiolo 4 eoncerne le droit de timbro inpos6 par le D&cret du 25 juillet

1916. (D'apres l'article 2, lns contrats pour les operations A terme en
coton et graine de coton d la Boure drs marobanises entre le8 courtier6
et leur clients sont &8sujettis & un droit de tibre proportionnel, & rai8on
'un milhieme par cantar ce coton et u quart de milliene par ardeb
do graine de coton). C droit est pergu sur toute opration [aisant
l'objet d'uu contrat, quil s'agisse d'opEration d'achat ou de vente,
d'opEration de repor ou d'opEration priص e. Son caractere d'impOt
est evident, mais on ne peut pA8 eRcluIe qil renferme auهsi, accessoire-
mcnt, la rEmuneration d'un service spEcial. Par eonsEguent, nous le
classeron8 parmi les impGts-tAxe3.

Lc droit pour carte8 d'identit6 (Ant. ( ا et les droits consulaires (At.6) ·٠
sont des taxes concenat la sEcuritE.

(.Passons meintenant au droit d timbre on sens restreit (Art. 4 -.ا2
C'est justoment en Be basant sur l'extreme inttermination du mot
' timbre, que le @ouvernement egyptien fait ReIfort ingenieur

d'acclimatiser dans le pays un prmnier sp&cimen dimpot sur les
revemu mobilier.

Dans le code de l'adnwinistratio finunciere de l'1gppple, itionث provi­
soire 1906 (['&dlition clEfnitive n'a jamais parue) ontrouvr, au chapitro IIl
(payements), sou8cbapitre VI (lispositions generales), l'article 179
tnblissant le tArif de pcrception «lu doit de timbre. Le taux est leث 

2 pour cent environ jusgu'A la somme de Ll. ].500. Pour toute somne
supErieure A L.E. 1 jusqu'& L.B. 5, le droit est de l0 milliemes; pour
les sommes superieures 8 5 L.E. jusgu'8 10L.J., le droitestde 20milliemos
et pour les clnases suivantes, le droit est toujous &gal 4 2 pour cent de
la limite superieure de la classe. NeAnmoi8, pour toute somme sup€­
rieure .L.E ن 1.500, le taux est fix€ A L.l. 4. Ce droit de timbre &tم it
appliqu6 notamment anx paiements faits par le trEsor aux fonction­
naires et euployE de ]'ltat et entrepreneurs ot fournissenrs de
R'Etat.

0r, une des mesures les plus importantes-comm le reconnait la
Noe «u Comit6 des finances sur le Budget de 1932-1933 8 la pgo 22-
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«ue le Gouvernement a d&cidees pour rEaliser l'&uilibre budgetaire
est la majoration udroitde timbre sur les traitements des fouctionneires
et cnployEs, les pensions, les allocations et les adjudicAtions. Nous
allons indiquer les diff&rentes etape8 de la rEforme.

I 7 sepاcmbre I931, le Consei] des Mimistres, eu €gard A la diuinution
probable dans les recettes lcs plus importautes du Budget, par suite
ln f&ehiEscment sensible dans le8 prix du coton, decida d'etablir sur les
tr@itemons un droit de timbre arlditionnel gal ث &:

(a) 5 fois antant que l'ancien tatx, pour lcs traitements mensuels
de L.E. 5 et au-dessou8 ;

(b) [0 fois autAnt que l'aneien tAnR, pour les traitements sup6rieurs
A Lر .E. Avec efct A partir des traitements «u mois de septemhre,
payables le lcr octobre 1931.

42.--I, Code finanoier excmptit «u droit de timlre:(ا ) les traite­
nents des fouctionunaires engagEs par contrat: (2) le8 traitemente de9
agents ho1 catlre n'erc&dant pas L.E. 92,5 par mois. Or l٥ 9 cptenbre,
le Coneil dleg Ministres d&idAit d'anmuler la dite exon6ration et, cn efet,
es tritcnnents de septembre «les fonctionuaires engag6s par contrat,
meme avant l'expiration de8 contrats en cour8, @taient 8ssujettis auX
croits de timbre ordiaire et additionnel.

istres (voir Joumal Offcielص ctobre, le Congeil dlcs Miه Le  .6:لا28
lu 90 novembre 193]) complEtAit le tarif contenu dans le Code finaucier
et y ajoutait lcs sonunes superieures A L.B. 1.500 jusg'a L.B. 9.500
a raison de L.E. 1 pour toute tranche de L.E. 00. Conseguemment,
le maximum du droit de timbre etait port6 de L.F. 4 a L.E. 20.--I
€tablissait le droit de tinDre additionnel Eur les pensions ct allocntions
assimil&eA, ainsi que sur les indemnitEe ce licenciement et cela dans la
mesre suivante :

(a) Rour les pcnsionnaires regis par les nouvelles lois sur les pension8 :
3 fois le taux ancien pour toute somuo de L.E. 6 ot au-lessous;
6 fois le taux ancien pour toute somme supErieuro LB. 5
ct jusqu'a L.B. 40; 10 fois le taux ancien pour toute somme
8tperieure iL.E.40.

(b) Pour lcs pensionnaires r@gis par leE anciennes lois: 2 fois le taux
ancieD pour ceux de la promiere cAtkgorie ; 4 fois pour ceux de
la deuxieme cntegorie; 6 fois pour ccux de l» troisiepno

.gorieمن& 

 مم



 ن

٥. MIOOI.-LE BUDOET DE 1'ET.1T EGIFTIEN 4583

Cette retenue entrait en vigueur le ler novembre 1931.(')
44.-Le 30 janoier 1932, le Conseil dcs Ministres rEuni pour examiner

lc projet de budget et ln Note du Comit€ dcs fnanoes, dEciait d'etablir
un ouvew droit. de timbre sur les traitements, salaires, allocations et
pensions. Ce notveau dlroit, devre 8ajoutcr au droit le timbre
ordinine «t au droit addLiommel. l sera applique 8 partir lu ler mai,
date'ouverture de l'exereie financier proehain, dAns la mesure suivAnte:

8 pour cent aux traitomnents ct pensions 0les ministres;
5,5 pour cent aux traitements et pcnsions de L.E. 50 t pls;
,5 pour cent aux trAitements et pcnsions inferieus A L.B. 50 t م

iusqu'8 L.E. 20.
2 pour cent aux traitements inferieurs L.E. 20 et anx pcn8ions

infErieures 8 L.E. 20, mais suptrieures 8 L.B. 5.
Cust aisi que, par exeple, un traitement mnensuel do L,B. 95

qui, encore pour le mois d'aoit 19%l, &tait Assujetti A un droit de tinbre
de 20 piAstres, devra payer, jusqu'i avril 1932, onze fois autant, e'est-
8-dire 220 piastres, correspondant 8 2,32 pour cent : auquel 8'ajoutera
un nouveau pourcentage de 5,50 pour cent & partir dn traitement do
mois de mai 1932.

A la suite de ces diffErentes msures, on 4value qtte d&jA durAnt l'annee
budgEtaire en cour9 (1931-1932), le 'Tresor aura pcrgu un montant de
droits additionnels egal .L.l ة 300.000. ct que, dans l'exercic 1932-1933,
il percevra pour les droits mowew une sommne ultErieure de L.B.400.000.
On sait que cette somne globale de LE. 700.000 est prinoipalement
A la oharge des fonctionaire8. La Note dit (pAge 2): "Le @ouver­
nement e8t convaiu que les fonctionnaircs, qui ont unc juste uotion
c leurs devoirs, sauront upprEcier l8 necessitE urgcnte devant laquello
iا a di recourir i ce prElevement raisonnable qui la grndement aidE

.'yuilibrer le budget malgT6 la crise actuelle&ة 

0.1ROTTS 1 'ESSAYAGE--DROTS 1UDICIAIIE8

45.-DrISIoN VI.-Droils d'essayage e4 de poinwonnenuent L,B.21.000.
L» Loi No. 19 de 19l6 impose l'obligation du poigonnemcut de tout

(1) Le8 pensions des fonctionnaires &trangor, dont le payement s'cfcctne dans d'autrs
py8 quo l'lgypte, ont eغt exonereeف du droit de timbre additiounel. L Dowrseم
tgpiemne du L2 novembre 191 expliquait que cetto exemption avait &t& d&oidee A
1a suite d'une intervention du Conseiler fnaDeier. Celui-ei anrait fait remArquer que
les aaciens fonctionnaires ttranger8 qui ne rsident pae en lgypte, et snt domieilies

ans leur6 propre8 pyB, 8ont obliges de payer des impOts exorbitants qui n'exiktentه 
m8 en Lgypte
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objct eu or ou en argent mis en vente. Une note trEs intEressante,
publiee dans l'Anmuire stdtistige pour 1927-1928, done la jهu tification
«le cette Ioi. L'achat d'oljots cn or et en argent, fabriquEs et vcndus
ans ly hazar8, rempluco le d6pdt dans une banque et forme ue sorte de
thenurisAtion. Les gens qui ont cles &onomieA ont l'habitude de les
trAnsformcr en objets en or et en argcnt et t les vendre en «as de
1cessit&. Le d&sir de ue pas se separer de leur petit tr@or, l'oppositionر 

es formalites fastidieuses, le respect aux prescriptions d'ordrن 
religieux interdiAant lu pcrception de l'intErt sufhiset A expliguer
pouruoi on prEfere cette forme de thesaurieatiou au dept en banqu.
la valeur d metl rOprEsente souvent 95 pour ceut du prir d l'ohjet ;
le fait d l'employer comme orHement persone] est secondaire.

Ceg roits d'essayage constituent ue taxe obligatoire.

DIvISION VII.-Dois 7udiciaires et d'enregislreme.-6إ 
L.E. 2116.000.

Cette ivisioDل fournit ltat] خ te rcSsource assez substantielle.
Cuelle cst la nature es sommes qu'clle renferme ? Le budget les appelle
tares (uل iciul «n egistraliot fees) ct dans le langage courant on leur
garde cette dEnomination. On ne peut nier qu'elles sont, en partie, la
rث unuErAtion de Bervices speciau.

Ces droits sont payEs soit occnsion'] ء de certAis actes de prc&lure,
faits evant les tribunAux et conferant dcs avanمt ge8 particuliers
(taحes udiciaires) soit I'oecasion d'autros actes, "au moyen desquels
on €tablit, certife, &change, transfere, dteit u droit (taazes sur les
uctes cioils). L'autoritE judiciaire civile augeate la valeur do ces
actes en les revetissant de fornes solennelles, en Ieur doant une date
certaذne, en les inscrivant et en les transcrivant sur les registre8 puhlics,
et cn donant des copies authentiques "(').

Mais il est bon ici de fairc rcssortir que pour tout le MLinistere de ia
،Justice est prevue une d&pense de L.F. 1.586.000 et qe, meme en
joutant A ce chifre l0 pour ceut ou l pour cent A titre de fraisة 

gtnEraar de l'Etat, on re&te au-deEsous d montant des droits judieiAireB
et d'enregistrement.

Nous nou8 trouvons donc dcvant lunde ces cAs eRceptionnels dEnonc@8
au $2l:le co@t de tous les services gcneratح el spdciau, que l'adminis­
tration de la justice rend A la Nation, Eerait infetieur & lu depeuse qu'on

 ة

• (") Gus, euvre cite, pges 73 t 75.
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voudrait charger 6ur les seuls services sp&.iaur. Force est donE «le
reconnaitre quo les ressources dle cet.te division sont & la fois dle la nature
des taxes et des impOts. Jt comme nous ne saurions pas discenner
dans un droit d'@criture ou dAns un droit d'adjuication d'inumeuHle ; xي
dans u lroit sur les mutations ou sur les inscriptions hypothEcaires­
quelle est la pnrtie afErente au service gentral, ni quolle cst la partie
afrerente au scrvice spEcial, il nous sonb'e opportun !c considl&rer ce
montant comme appartenant 8 la categorie de recettes que noue avons
popos6 d'appeler impits-taaes.

A c6tE des droits conceTnant la juriiction civile (contentieuse «t
gracieuse) qne nous avons decid& d'inscrire pari les imp6ts-taxts,
nous trouvons les Amentes et peines p&cuiaires aiusi que certains droits
payEs A loccasion de proees criminuels. Ces dornie1s ont dc nomlreux
poits de resscmblanc avec lcs piu8 p@cuniaires(') et, nous lcs class­
tout avec les amendes, parmi les twxUS.

47.Le tableau suivant, que nous 8voD8 pu dresser d laide
des chifTres fouris par le budget, permet d'analyscr l«8 droits de la
ivisio» VIL.

DROITS JUDICIAIRES ET D'ENEGISTREM1ENT

 ل
'Toها l

G6nEral

L.E.

1.047.000
929.000
110.000

2.086.000

29.000
1.000

2.116.000 ع،

Tribunau٤

Mixtes
Indigencs
MfohkEmehs

Tribuaux de tutelle
Tribunaux Sptciaux

{) Gقa s, page 74
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1. Imp6ts-taxes
2. Ancndcs ٠..

Droits judiciAire8 et dl'enregistrement...

18.-DrvIs1oy VIILChemins de fer ...
DrvIsroN IX.-T'&egraphes e tdlephoes :

1. TEl4graphe8...
2. T€lephones ...

DrvISION X,-Poste

158. 000
611.000

L.E.
1٠865.900

250.100

2.116.000

L.E.
4. 838.000

769.000
7228.000

Bn conformite de ce tahleau, nous aboutissoNs & la repartition
suivante :

DENTREPRISES DES COwMUNICATIONS

 ق

} ،
 م م

،8.
«

Nou avon8 grupE ensemble ces trois livisions, Etant domn4 leur
caractero commun et €vident. Il s'agit ici de revenus d'emtrepises
publigues et plus precisEment d'entrprises ayAnt pour objet les com­
municatiOD8.

Cpendlaut, d'apres la tradition adص inistrative, on ttublit en lgypte
une distinction entre ccs entreprises ; on considere les chemins de fer.
tElegraphes et telephones, qui, 'ailleurs, 8ont rEunis sou8 mne direction
genErale uniqne, come ue vrAie entrcprise indutriclle, tandi8 que
l'aulministration des postes cst envisag&e comne un service public non
industriel. Dot ure cons@nence conomique ث imnportante : ou cxige
que le9 recettes dle la grande adninistration industrielle soient superieure8
aux dEpenses, de maniere A fonrnir aussi u interet sur le capital. Ce
apital, quoiaue ne figurant pas dans le budget, est connu par l'adminis­
tratioN. En 1928, le Conseil SupErieur des comnunications dEcidait que
le bEnEfice net ne devAit pas etre iسferieur i 5 pour cent du capital(')
mois apres les observations du MLinistEre des Finances on BinisEait por
adopter une autre bsse; le chiffre des d6ponses ordinaires ne doit p8
d6passer, duns le budgct, 65 pour ccnt des recettes Bauf d&cision coutraire
du Conseil des Ministres (Art. 5 de la Loi No. 35 de 1931).

{1) Anaaمel de la Chambre dcs Dpte», ler juللi et 1928, p1. 24i946 et 15 uai 1930
p. 120.
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Il faut noterici que les trois administrations industriellessontenglobees
clans une direction g@nErale unique pour des raisons historiquc8. Lmes
tElegraphes ont etE creEs en meme temps que les chemins de for, pour
8ervir auR besoins de cos dcrniers ; l8 preuve en est que meme aujourd'hui
le phu8 grand nombre des bureaux tElegrephiques se trouvent dans lcs
gare8, et peut etre la moitiE des transmnissions effectuEes par les buresux
t6l6graphiques est pour le compte des a0lministrations de 1'Etat. Le
service des tElegraphes s'est attirE celui des tElephoncs.

49.-Lه difrerente conception &conomique des deux groupes des
services amenc avec elle aussi des differences dans la comptabilitE
publique. Nous nous referons 8urtout A la question dcs entrEcs et
sorties iterulepartenentales.

-dEpartement dlcs postes octroye aux autres dEpartements des serمل 
vices, qui sont soigneusemeut &vAlues dans un joli tableau insErE parR
les wppendices du budget, le total dn tahleau est de L.B. 223.000. Mais,
cette somme D'est pas inscrite parni les recettcs de H'admiistrAtion
postale,() et naturellement lcs chiffres purtiels ne sont p8 onregistres
parmi les dbpenses des autres dEpartenents. Rar cons@qucnt, le coft
des services rendus par le dEpartemont des postes aux autres dEparte­
pents est 6liminE du budget.

50.A la liff&rence de ce qui arrive aux serviccs postux, h coit
dcs 8ervices rendus aux autres dEpartements par les chmins dle fer, !e8
t6legraphes et les t6lephones est 6valu6 et englobedansle budget. 'Toutc­
fois les modalitEs dle l'enrgistremen t sontن difErentes pour les troiE
adصim istrations.

(1) La division VIII (Chemins de {er) comprend trois articles :

L.E.

..٠ 200000.000

..٠ 2-700-000

1380000

Total ..٠.٠٠ 4٠8380000

1. 'Transpnrt des v0yageur8...
2. TraIusport des marchandises
3. Reccttes diverses

L'Evaluation des services rendus aux autres dEpartoments de 'Bat
est comptEe dans le totAl, mais 8ucune trace ne la rEvEle dans le tablean
des recettes. Cette trace on la dEcouvTe ailleurs, mه is incompldte.

(1) ٧oir [a note au de فها 1a pge 6 du budget pour 1032-1033.

• ة



٥ م
• م

1'IaYFTE458

1'rEs EouvAnt, prmi lcs dEpenIses de chAquc d6purtemcnt, on rencontre
u article (2) ayant pour titre : "transports, deplacements et indcmnitE8
e voyage." Gegt sous cet article que les frais do transprts sott enre­
gistrEs, toutefois sans specifier cux qui sont dus l'administration
des chcis de fer. les fraiق pour transport des mnteriaux par «ontre
sont compris tlanun autre article appelE tout siplement " trAnsport8."
Par conseuent, il n'est pas possible d'identifierl'entree et la sortie inter­
dEpartementale ni prmi les depenses ni parm les recettes.

(2) Pour les tdlEgraphes, on trotve sptcifi@e IA depense de channo
lEpartement, mAis les recettes correspondmntes sont confondues 8vec
l٨٩ autrs rccettes du dEpartcment des tEl@graphes.

(%) Pnfn, quant aux tElehonucs, on trouve sp&cifi&o lu dfponke dan8
chaque dtpartemcnt, et en meme temp9 la recette, eette dlerniere sous la
dtomiation "Ahopnennent des dEpartenents de lEtat E.l. 129.000."

E.--CONTRIBUTION DE GHAKFIRS T AUTES RECETTES

1.E.
406.000
2209.500

616.100

51 .. -DrvIsIoN XII.-Doaincs de TEaat:
1. Administrs par lcs dtpartements «eg Domaines
2. Admninistres par d'autrcs dEpartements .

Total .

٩

Cette division n'exige pas d'expliمc tion8.
5%.--DIvISION XKIII.- Prodait da rachu4 da scrvice miltaire

L.h. 100.000.
Cest une rraie taRc, moyennnt laquellc on peut rarhetor l'obli­

gation du 8ervice militaire (L.E. 20 avant l'iolusion dans la histe de
srrtin; I.R. 410 apres l'inclusion dans la liste, mais avant la visite
mn@dlicale; L.B. 100 apres la visite et avant la conscriptionمL i du
4 novembre 190%2).

53.-DIvIso3 XIV.Cotrbuion de Ghffrs L.E. 1.518.000.
le mot " ghafir " veut dire gardien et les ghfhirs c'est une orte

e police qui cst surtout cmploy@e pour protEger des voleurs les maisonE
pcndaut la nuit. Ces gardiens ont €t& supprimes et remplac6s par
la poliمc reguliere dans les willes du Caire, d'Alexannrie et de Port­
Sain. NEanmoins, o voit encore des ghnfirs dAns lcs banlieues de
ces villes, dans le8 cimnetieres ou n م dautres lieux speciauR.

Lcs ghafhirs dounent liev A une contrihtion cracttristique, laquelle
est reglي coRme suit. Ily alieu tout d'abord de sigaler qu'en lgypte
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l'impdt sur la propritE batie n'existe seulement que dans les villes
'une certaine importance, au nombre d'i peu prds 80. 0r, dans
ces villes, l'imp6t de ghafir est df d'aprds un DEcret-Loi r6cent (No. 61

.du 19 avril 1931; voir Journal Officiel du 2 mai 1931) dans la mesure
de 20 pour cent du montant de l'impot sur l8 propriEtE batie, et l8 per­
ception e est faite aux m@mes &oheances que celle de limp6t sur la
propridtE bAtie. Lcs locAtaircs sont tenus solidairement avee le pro­
prittaire du paiement de la contribution des ghafirs, jusqu'& la concur­
rcnce du montant de leurs loyers Eclus et non pay6s.

54.-Dans les villagcs, au contraire, un coneeil sp@cial fixe le nombre
et les appointemcnts des gbafhirs et la somue d ccs appointements
est repatie, par les soins du memc conseil, emtre les maisons eaistat
das le illage "suivant leur inportance et les moyens de chaque pr­
priEtaire." L miimumn fx6, por chaqno maison, est de l piastre.
Lees propriEtaires et locataires de ehAque maison 8ont solidaireent
reponsables du paiement de la quote-part de la contribution des
gbafirs (DEcrets de 10 novembre 1884 et 17 fevricr 1896). Cette proe4-
dure de distribution exphique lo no de " contribution " epployE dans le
decret et, si vraiment les ghafirs etaient au scrvice exclusif des pro­
prietaires de maisons, il n'y aurait pas de rowte; on devrait classer
cette recRttc parmi les contributions spEcialcs entendues dans le se8
techniaue empligue auparvant ($ 15).

Mais, il n'en est pas aهi i; les ghaBirs cxercent des fonetions variEes
de police. Ilsuft de rappeler les articles 4, 28, 40 et 41 du D&eret du10
novembr 188, "Te consci] fixera le nombre des patrouilles et leA
lieux «le rGidence des ghallirs, soit dans le village meme, soit & lertErieur
et sur les limitcs, cn tenant compte, bien cntendu do certais pointE
essentiels, tcls que l'eutrEe dles Totte8 conduiAant au village, les
endroits dlangeroux et les embarcaderes,..، ou d8 pasage8 en bac... Les
ghafirs sont tenus de 8urveiller tout €trangcr qui traversera lcurs
villagcs respectifs et e s'enquErir de ses faits et gestes... Les ghafrs
dlvront survoiller tous le8 bestiAu. quis rencontreront dAn8 la nuit,
condluits par dcs individus inconnus... Is devront... exercer une
Burveil!ance active Bur lcs maroh&s; ct en cas de contcstation entre
deur individus sur la propriEt6 d'une tEtc dc bEtail, ils auront A arreter
les deux parties et la tEte de bEtai, et A les conduire par devant l'auto­
rit& admiistrative qui en advisera."

Il s'agit donc d'un impot tres analogue A 1'inpot sur la propridt&
b&tie, et ayant dans les villagc8 une affectation spEciale.
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F-1NTERKTS, IIOTS SUR LE COION ET AUTRES RECEITES

55,-DIvISIoN XIV.-Retenue sur les traiuements da personel
1.E. 620.000.

retenue sur les traitement8 pAyEe8 par l'Etat » son personnclمل 
fomNe un fond, qui servira ensuite pour payer, tout au moins en purie,
lc8 pen8ions. Par ces perceptions et ce8 paiements TFtat exerce, pour
des raisons d'interEt publie, wne cAisEe d'assurance. La sonmne
indiquE dans cet article est donc ue recette d'entreprise publique.

56.,-DrvIsoN XV.lnlets: 1.E.
1. Coupons des titrcs de l8 rEserve (') .٠٠٠٠٠٠٠٠ 9380000
2. LntErets sur comptes-courants et sur avances ... 103.400
3. Part du gouvernement dans les b&n&fces rEsul-

tants de l'Emiesion de8 bilets de ban4ue ٠.٠ 5000000

1٠42.000Total ..٠٠٠٠
 د

 و

 و4

 و

1. Coupons des titres de la R&serve
2. LntErets sur les comptes-coumant8
• DntErets sur le8 avances consenties aur commis­

sions locale8 et municipales
4. IntErets 8ur les fonds de la Ceisse no la Dette Pu­

blique et coupons des titres detenus pnr elle
5. IntErets 8ur lcs fonds des Tribunaur Mixtes

1E.

852.000
210000

38.000

90٠000
257.000

Les 8ommcs wiste8 par les Artioles 1 ot 2 sont des recettes patrimo­
mialcs, celle de l'article 2 sont, au contrairc, des redevanccs d'uno
entroprise publique.

D] est A remArquer que l'article 2 ost tres condens6, et fourit hen١­
coup mois de detais que dwns les annEe8 prEcEdentes. Dans Ie
budget pour 1931-1932 ou ne comptait pas moins e 5 articles  خ ما
place des deux articles du budget d٥ 1932-19333. Il vAut la peine de
le8 reproduire ici ():

{1) A l rigueur, une partie de cctto somne constituو mne entr&o interdbparte­
mentale ou figuratie, Ayant s8 oontrepnrtie dAns le dEpn8e8 pour le serice de
la Dette. Voir plus loin le paragraphes 9S et 103.

(٩) Yoir des oonsid&ration9 instructires 8ur ces intkrEts dAns les 8nnaleA de ha
Chambre de Dept8, ler mai I928, pge ll5 et 15 awril 1800, pAgo 70.

 لا ه
6

٩ $ ٥
 و

·٥.٦ •



T.٠ 1IOOL.-Il UDCDT لا DL LEIAT IaYIIEN 46"

57.,-Drv1sIoN XVI.--Recetes diwerses L.E. 2.387.200
Cette division comprendl une grande vari€t& d'articles, qui sont au

nombre de 46. Leur analyse dlemandant beaucoup de rensignement8
teohniques, ct 1Ine ccrtaie ampleur de dEveloppemont, nou8 en avons
fait l'objet d'une €tude A part, qui vient de paraftre dAns la Revue
de la Taculte Royale de droit de 1'UniversitE Fgyptienne ; Al Fanoun
wal lgtisad (Droit et Economie politiqne). Bn faisant ahstraction d'un
resiu de L.E. 255.350, impossible 8 dEoomposer alterieurement pour
maDgue d'iformations, il c8t rEsult€ de cette analywe que la division
comprend ;

L.E.

1. 'Taxes .٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠ 9880600}
2. Recettes d'entreprises ..٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠ 313٠400
3. Recettes patrimoniales ٠0٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠ 2287٠850

plus ne recette extraordinaire de L.B. 542.000 provenant de la liquida­
tion du fond dee engrais et graines de coton dont il ser parle plus loin.
La partie prEpondlErante des taxes est representEe par le6 taxes scolaires
et d'oxamen (L.E, 649.000).

Nous ne croyoهn pas n&essaire de reproduire en entier le tableau
donnAnt le classemcnt rationnel des 46 articleو . Mais ceux qui le dEsiront
pourront facilement l'extraire du talleau complet et deEtaillE des recettes
de 1'Jtat (ooir pls loin le tableu du ([ ي6 en faisant attention aux
hifrcs de rappel entre parenthdse(l).

$58.-DrvIsroN KVIL.-Drot d'accise sur le coton L.E. 500.00.
0n a l'habitde en Bgypte d'appeler " tare " sur le coton, cette eontri­

bution, qui cst u vrai imp6t, et pls precis&ment wne accise, comme
d'ailleuurs on l'appelle aussi. Ille est due avant que le coton ne sorte
de ]'usine d'&grenage, et par l٨ pereonne chargee d'en effectuer le retrait
et l'exp&dition. Des bureaux de perception existent daus ccrtain8 centres
d'egrenagc, et un perceptour est attach& A chaque u ineق dans les Autres
loealit& (Arrete du 21 amril 1920).

An d€but, l'acoise &tait fx6e 8 P.'T. 35 par kantar de coton €grenE
produit en Ecypte (D&erotde 18 avril 1020). FIle a €tE rEduite # P.T.25
(D&eret de 2 septcmhre 1922), 3 P.T., 90 (Decret de 17 d4eembre 1926) et
cfn 8P.T. 10 (DEeret 8 septembr 1931, ،Journl Cfciel do 10 septembre
1931). Nous nous occuperons plus loi de cet impOt.

(1) Sur leA chifrوe de rappel, voir l'explication oi.spre6$و, l. Le pemier ehifme de
rappel ost 16 pour l'exerieo 1932-1033, 17 pour l'exeroice 1931-1032.

 و
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L.£.

45.000
45. 000

539.-DrvIsIoN XVII.-hecattes etracdinaires :
1. Vente de terres de ['Etat ...
2. Autre8 recettes extraordiaies

500.000Total

a vente des biens du domAine fscal, cst, comme nous l'avons rappel6مك 
une recette patrimoniale. Elle fgure dans le budget de 1932-1033
pour un chifre plutdt &lev6, dont nous domnerons une ezplication phus
loin. L esم autres recettes patrimoniales T? sont pas 8pEcifi&es,

60.--DIvI8ION XIK.-DroiL additionnel sur le tbac : partie reseree
aua Commissions lcales L.E. 387.90.

Dans s sم@ nce du 31 mArs 1931, le Conseil des Ministres decidait
l'abolir la taxe d'octroi qui €tait pergue per les MunicipalitEs et les
Commissions locales. Afin de compnser cette perte, il d&cidait d'aug­
menter le droit douanier Bur la tabac. It en effet, par DEcretdu let 8vril,
les droits de douane 8ur les tabac8 en feuilles etaient portes le P.'T. 90

L.B. 1 par kilogramme. n consEuence dc ces dثcision8, on ajouمt 
au٤ pr6visioقn de8 recette8 pour 1931-1932, sous u titrc 8peial
(le 2leme), une soume de L.E. 400.000, et on iscrivit eu mEm temp8 :

5

 م

 و

(1) Un crا it de L.E. 375.000 au budget u ه Ministere de I'IntErieur
pour compeneer los Municipalit&s et Commissions localcs(').

(2) Un autre credit de L.E. 25.000 pour renforeer les mcsures de
surveillance de la contrebande. Cette snrveillauce etant confEo auX
admiistrations des gArdes-cbtes et des frontires, c'est dans laccroi8-
sement des coutingents rcBpeotifs des deux aministrations que 8e
traduit ['accroissement de cr&dit.().

Pour l'exercice 19332-1933, la eomne e8t reduite de L.E. 400.000
8 387.900.

(1) ٢oir page 204 du Budgot pour 1930193L. L sonmneه do L.E. 375.000 e8t
ineluBe daقn i'articlo 4l, " 8Subwention to Afunicipities and .k Gommission8لم

."E ٠ ما536.000
{) Noe du Cnuiا des Finances de 1031-1032, page 30.

،
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6.RECLASSIEICATION DES REOETTEs

61.-Aaide de l'analyse faite dans ce chapitre et de celle effectue
dlans l'&tude publiee dlans la Rewue Fanou wal 1gtsad, il est maintenant
possible de prsenter les reeettes de }'Btat, rangEes et groupEes d'aprEs
lA clasiBcatiou theorique que nous avons adoptee.

Fn regArds des chifLres pour 1932-1933, nous avons plac& ceux de
l'ann@e precEdente, disposEs dans e memne ordre et d'apre8 les mEmes
regle8.

ohifres contcnus entre parenthese dAn8 les colonnes ch.r. (chifrresومل 
e appel) sont les numEros d'ordre de la cl8ssification originale. Par
exemple : ['iudication 1,l siguifie que l'impOt foncier constitue I'ar­
ticle 1 de lA Division l dans les deux budgets, tandis ue lcs recettes
le la Raffnerie de Suez (Entreprises publigues) constituant l'Article 33 de
la Division XVI du budget de 1932-1933 et de la Divisian XVII du
budget de 1931-1932 ont lindication respective 16,33 et 17,33.,
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62.-Nous pouvons aussi offrir en r@um par grandes categories.

RECETTES NE L'ETAT EGYRTIEN (p8r grandes catEgories)

 ا{

Dsignation ا1931-3233-932 de la ctkgorio

1.2.1.M.

2204910000
20052.900
1٠4420700

10-007٠700
2-185.600

253 • 800
279.300

890316 0000

220007 ٠600
1٠945٠900
1٠414.700
800830100
2-023.350'

255.350
1-042.000

37 ٠3720000

1. Lmnpbts
2. lmpOts-txes
3. Taxes ...
4. Rvenus d'entreprisc8 publigues ...
5. Recot.te8 patrimoniAles ...
0. Reccttes diverses
T. Reeettes eRteoruiaires

ToTتف 

·،
 عجر·

CHAPITRE 1V.Les dEpenses
63.-PAssons mAiutonnnt nux dEponscs. Dne clAsAification facile

cst celle tripartite en cEpenses gtndrales, depnAes pour la s&curit&
publique et dtpenRes pour la prospdriغt pblique.

'Toutes les dEpenses publiques peuvent €tre enviEagEcs conumne g@nerdles
7is-8-vig des dEpenses privEs ; mAis, & leur tour, les depenses publiaues
peuvent etre rongees dans u ordre hierarchique ou €gard A leur diff&­
rente gen&malit6.

Il est certain que, parmi les depenses pbliquos, la d&pense la plns
gEnerale posible est celle constituEe par les traitements et allocations
du Chef de 1'Ttat. Si l'on voulait s'Evertuer A calculcr les frais de
production dc nimporto quel service, on devreit commoncer pr
y iclure une psrcelle des depenses d'entrcticn du Chef de ]'Etat. Vion­
dront ensuite les depcnses nEcessit&es pArles Autrcs orgares supremes

['Etat, tels qne le Harlemeut, le Conseil des Ministres, le Couscil
l'Ftat et autres.

Bn delors des organes supremes, il existe toujours ccrtaiues dbpensc8,
qui ont un caractere de g6nEralitE et quiservent indistinctement A tous lc8
d€partements, tels par exemple, le Statistique et ['Lmprimerie NationAle.

Enfn, les depcnseedel'adninistration fnancibre ont aussi un cAractEre
o gEnEralit&. C'est elle qui s'oceupe de recourer les recettcs, d'effec­
tuer lcs depenseE, d'Etablir le budgct; c'est clle enfin qui pourvoit aux
moyens dl'existcce de toutes les atres administrations,
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L aم.4) sEcuritE publique 0st, Euivant le ca9, erldrieure ou wmtdrieare.
Lهa prmiere est obtenue par les forcee militairg (Mfinistere de a dEfonse
nationale, ou de la gueme, dle lA mArine, dle ]'aviAtion) et par les services
diplomatique et consulaire (Ministere des AfTaires Itrangeres). On
peut aussi ajouter les serviccs coloniAur (MinistEre des colonies).

L aم denxieme est rEalis&e principalement par la police (Ministere de
!'ItErieur) et les tribunanx (Ministere de la Justice).

65.-Viennent ensuite les services de la prosperitE pnbhirue. Clei
peut etre onviBagee sous troi8 points do wwe:

(l) Au point de vue physigue. Ce sont les servieم de H'hygiene, «ui
depcnrlent parfois du MLinistEre de 'IntErieur, ou d'un autre miuistEre,
ou bien forment un ministere autonome.

(2) Au point de we &coomi@ue. Ce snnt les differents &ervices «mi
s'occupent d'encourager la production wgricole, industrielle et commer­
ciale, les travaux publics, leE transports et les communications, ainsi
gne 1'assistance socialc. Cos difErents service8 sont suivant les pys
groupes cn diferentes unit@s. Parfois nous trouvons un ministere de
l'&concmie nationale, on dcux ou trois miisteres sEpar& pour l'agri­
cukture, l'industrie. le coumerce etle travail. Prsqne partout nous trou­
vons un mnistdre dcs travaux publics, auquel sout rattaches les 8ervices
ds commuicatios A moins quis no soient ErigEs en un ministere
autonome.,

(3) Pour satisfaire lcs besois intcllcctuels et moranx, 8ont crEE los
serviccs «le l'istruction publique, ds beaux arts, dles cutes, aui sont
&galomont organis&s 8oit en dEpartcments soit en ministEres variEE.

e service de l8 dete pblvgue est conf6 bien souvent a unمل.اثث 
dEpartement du MLinistere des Rianccs. lم is, A cause de la d6pense
considErable n&cessitEe par le Bervice de la dette qni augnnenterait trop
lcs dEpenses gEnEnales e ['Ftat, il convicnt do le classer A part.

La charge des pensions tend devenir de plus en plus lourde. On
pourmait bie la distribuer parmi les dEparteuents auxquels les personne8
benEficiAnt dune ponsion appartenAient ; mais cela prescnterait des
difcultEs techniques A cAuse du fait «ue auelgues-uns de ces departe­
ments penvent evoir d&sormais disparu. D'ailleure, il est opportun
dc sur veiller ce chapitro de dEpeDses.

Bnfin, on pourreit mettro en evidence les subvontion que ['Btat
auorde aux powoirs tocatu.
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62.-BnumErons maintenant les deponees tclles qu'elle8 prEsentont ع
dlaus le badlget egyptien et tAchons de le8 ramener & la classification
th&orique.

٦
 ا
i

1.6.

640.024
158.037
15.254

18.845

DtvIsIoN I.-Liste civie, allocations et Cabiet de
S.M 1e Roi

D1vIsIox II.-Parleuent
DIvISION III.-Conseil des Ministre8 ...
DrvISIoN DV.,Bure8u des Conseillers fianciers et

judiciaire

.4 و

:٠

'Toutcs ces depenscs concernent les organes 8upremes de [Ttat et
on n'a qu'8 les transferer telles quelles dans le groupe dos depenses
gEn&rales.

1.E.

{
٩ '

239.553DrvsIoN V.--Ministere des AfAir«s Etrangeres.
G'eet une depense pour la 8&curitE exterieure.

651.454
466.028
553.810
27.363

115.010
386.050
350.321
273.571
26.448
96.845

122.227
106.307

68.,-DIvISION VI.-MlinistEre des Fiances :
1. Administration centrale
2. Contributions directes
3. Arpentage ..٠
4. Departemcnt Statistigne ..٠
5. Tmprimorie Nationale
0. Domaincs de ['Etat ...
7. DouaDcs
8. Gardes-cotes et pecheries
9. Mlines et carriEres

10. D6partement chimigue
11. Departement du Commerce do l'ln­

dustrie ct des Sahels de 1'Etet...
12. Contentieux de 1'Etat

 م
٤١'­

h٥

٣
١

3.175.494TorAت.٠ .

Une partie do es depenses mEriterait d'Etre soustreite au MLinistere
• ٠ des Finanees. MAis on doit y renoncer A cAuse des diicultes pratiquc8.

Le dEpArtement de l'arpentago conprend non seulement le cadastre,
qui sert pour le recourrement de impt foncier, mais auasi le serrice
g6ologique, qni n'a rien A faire avec les impots et EerAit plus convena­
bleucnt plac6 par cxcmple dans un hypothetiguc minister de
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['&conomio nationه le. Les deux services 8ont Iies cnsemble A cause
de leur Evidente analogie techniquo. Mه is une discrimination dcs
d6penses serait presque impossible. It comme celle du service gtolo­
gique constitue l'acceEsoire, tandis que cclle du cadastre en est lc
principal, il convient de garder toute la 3eme sous-division ،ans la
dEpense de l'administration financiere.

Dne observation aualoge nou8 c8t 8nggerte pr la subdivision 8,
L'administration des gardcs-c6tes et cclle de8 pEoherics sont fusionnecs
ensemble pour des raisons techniques; mais le but des eux services
est different. Et taudis que le premier mEriterait do re8ter pammi
ceux dependant du Ministere des Financcs 8 c6t6 des DouaDes, dont
il est l'auxiliire, l'autre aurait sa place plu8 appropriee dans I'hypo­
thEtigue ministere de l'&onomie nationale. La grando difficult6
d'efectuer u triage des dbpen8c8, conseille toutefois de haisser
telle quelle la subdivision.

Rgalement, le d6partement chimique comprend des serviccs vari@s,
reunis ensemble A cause de la similaritE des proctnEs techصique8 qu'ils
emploient. C'est aiصsi que les d6penses du dEpartcment chinigue du
Caire, du bureau de poingomnement et orfevrerie, et cclui de la ralinerie
du petrole pourraient Etre class@es sous d'autres ministeres, mais pour
6viter un long trawail de discrimination des d6penses, et en consid€­
ration du fait qne parfois les AnAlyses cbimiqucs profiteut Al'adminis­
tration fnanciere, nou8 prEferons nc pas touchor A cette subdivision.

69.Au contraire, une autre prtie des dEponses du MLinisterc des
Rinances peut etre aisEment attribu& & d'autres ministeres ou A d'autres
categories de d6penses. C'est Ainsi gue les d6pcnse8 pour lA Statis­
tigue et ['lmprimerie Nationale Beraicnt mieu class&es parmi celles
de l'admiDistration g6nerale; le8 depenes desmines et cArrieres et celles
de ['industrie, du commcrce et des &hels () parmi les dEpenses de }'eco­
nomie nationale; celles dn contcntieux de ]'Rat parصi les d6pense8
des orgaues 8upremes.

L.E.

70.-DrvIstoN VII.-Miaistere de l'Lstruction Publigue 3.246.833
Cette division ne denande pas d'eclaircissemeuts.

 ا.
٢() Poar lA signi@eation de ca mot, wir moD Ariele dans lo Kanoas wal lgtisd.

 و·
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DIvIsIoN VIII.Ministere de TLnterieur .٠٠٠٠٠٠٠٠ 4٠5778.591
Cette somme comprend (Bubdivision l, Art. 30, page 2l0), pour sub­

ventions aux Municipalit& et aux CommiEsians locales LE. 695.000,
cont 375,000, en compensation des oclrois supprim&. Ces subren­
tions dloivent etre trangfEr&و dans la division qui est r&servEe aux
subventions et consEuemment la depnEe du MinistEre de I'Hnt&rieur
doit etre reduite d'une soume @gale.

1.E.
١ .392.418
1.68.911

DrvtsoN L.-Mنistere de l'Iygibne ٠..
DvISIoN X.-.linistere de la Justice ..٠

$

9
$

71.-DsroN XI.-Miaistere «lcs Trevaar Puhlies 6.583.787
L'article 3 de la Sousdivision XI (batiments de 1'Etat, L.E. 700.1T0)

porrait &tre dEcompos6 par miiAtEres et dEpartemcnts, ou bien Etre
traNsf6r€ en bloc dans la categorie des dEpenses pour l'administration
genbrale. Afn e faciliter le travail, nous choisissons cette derniere
alterativ«.

La 8ouRdivision (D&partemcut physigue L.B. 61.237) ee r&fere
A lcs 8nrvices hEtErogenes ntre eux qnant an but, mis similaires
quant aux connaiRsances techninues dont ils ont besoin ; tels lcs Bcrvices
«le hynrologje, mEt&orologie, observatoire de Filauan, poids et mrsures.

a dEpcnxe du 8ervice des poids 0t wesures, qui e8t un aniliaire dnمل 
coumcrcc, serait bien classe8م ve le deprtement «le l'industri ct
du commerc, mais il ne vaut pas la peine do dmembrer la sousdivision
pour ccla.

L.E.
594.581

0.431 .019

1.818.517

 ا ن
٠

97.758
٢٣٥ م
 ا

2.280.110
4.348.534

66 .532

7%,-DrvISIoN XII.-Ministere de 'Agriculture ...
DvIsroN XIIl.-لا inietbre dos Communications
DrvrsIO3 XIV.Ministre de la Guerre et de la

MArine ...
DIvISION XY.-MIissioDs scohaires ...
DIv1sION XVI.-Reusions et indemnit@s
Drv1sros IVIL.-Dette Publique ...
DwIsoN XVII,-Depeuses divemes et imprevues

'Toutes ces divisious n'ont pas besoin d'explieation8.
73.-Nnus n'avoفn effeetu@s qe tres peu de dEplAeement, il s'egit

iei d'un travail qui est par 8a nature tre6 8pproximatif et il sorait vAu
e prEtendre & une grande exactitude. C'est pourquoi lorsqne nous

• avos transfer& d'une categorie une autre la «lEpense d'un departe­
nIeut, nous u'vons pas cru ajouter un pourcentge de dl6penscs

 ن
 ا

 م،
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genErales. Cpendant, ainsi qu'on devrait distribner par ministeres
Lcs depenses gtnErales de ['Etat, il serait dEsirable de distribuer par
clEpArtements ls dEpcnses gEnerales de chaque ministere : tritemeDt8
et allocations «lu Ministre ct de ses secretAires, frais de trensport6,
chaufage, tElegraphes et tElEphones, etc.

74.-Nous donnons ci-aprEs la clAssification rationnelle des dEpenBes
de 1'Eeat lgyptien :

 م

I.DEPENSES GENERALEs
(a) 0rgancs swprEnues :

Liste civile
Parkenent
Conseil des Ministres
Conseillers financier et juliciaire
Contentieux de R'Etat

(b) Administraton g&mdrale.:
Statistique ...
Lmprimnerie NationAle
Batiments de 1Etat...

(c) Atlninuistratio fanciee.:
Administration ccntrale ...
ImpOts direets ...
Arpentage .:.
Domnaines de I'Ntat.
Douane8
(ardes-cOtes et pecheries
DtpArtement chimique

II.6ECURITE PUBLrOUE
(a) 8&curile ezlerietre :

Guerre et marine
Afaires 6trangeres

:8Securit¢ inlErieure)ا( 
Justicr
Afaires int@ricure8

1932-193 1931-1938

L.E. L.E.

640.024 678.527
158.937 158.937
15.254 16.398
18.485 18.570

106.367 112.800
939.067 985.322

27.363 30.139
115.010 124.275
700.170 1.006. 913
842.543 1.161.327

651.454 611.556
466.028 484.139
553.810 581.607
386.050 432.337
350.321 359. 934
273٠5571 293. 969

96.845 116.190

2.778.079 2.879.732
$

1.818.157 1.852.846
239.553 228.942
 د

2٠057.710 2٠081.788

1٠4i85.91١٠١679.280
4٠043.591 ،4116.058
 د ا

5.729.502 5.795.338
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CHAPITRE V.-L'Equilibre
76.Le totAl des rccettes mentionnees dans le projet de budget

L.E. 37.372.000. Le total des depenBc8ة le 1932-1933 eet &alه 
«st lui aussi 4gal i L.E. 37.372.000. Les deux chiكLres ooincident
jusqu'A la derniere lirre, l'eguilibre est donc parfait.

1Res previsions des recettes de l'exercice 1931-1932 6taient arretkes
LE. 39.316.000; celles des dEpenses a L.E. 38.881.000, on comptaitة 

«onc sur un excEdent de recettes de L.E. 432.000.
Cpment a-t-on rEssi, mnalgre la dEpression &conomique presente
atteindre l'quilibre ? C'oet en r&uieant les depenses prEvues de

L.E. 1.512.000 et en cherchant de contrccarrer la rEdluction inEvitable
de certaine8 recettes par l'itroduction de recettes nouvelles.

17.-In redigeant le tablcau des dEpenses pour 1932-1933, le
0ouvernement 'eRt inspire des reglcs €tablies par le Coneeil des Mi­
nistres !e 19 aott 1931 et dEji appliguEes durant l'exercice 1931-1932,
c'cst A dire:

(l) 8'absteDir des promotions et nouvelles nomiAtions dans le8
livers service8 de lFtat.

(2) Diier les depenses gEuerales de 10 pour cent au moins.
(3) 8urseoir autant que possible aux travaur neuf8.
Le petit tableAu ci-apr& montre l8 diminution prEwue:(')

VAIATIONS DANS LES DEPENSEs (en uilicrs de L.l.)

DiTErenceDepenses

185
1.589

DBignation des d6pense9
+-193%-193/ 1931-19M2,

250

14.905
11.229
5.037
7.713'

14٠720
9.040
5.049
7.963

L.--Traitemcnts
IL.-Dtpenses gen@ralcs .

III.-Travaux neufs ... .
IV.Antres dtpenses

.7٦426237.372/ 38.884Torت& , ...
 سسيه

-1٠512

.٥t 25Aoe du ComitE de kiaauoa3 19332-1933, pp.  )ا(23

 د م ه
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nution dans les depensc8 generales est en r&Alit& deنص تdمملا 
L.E. 669.000. Los autres L.E, 890.000 repreentent u tranefert de
depenEe8 (pour distribution d'engris et graines de coton) du Minist&re
de l'Agriculture mu Crelit agrieole d'lgypte. Par contre, il faut noter

ue les dEpcnses pour travaux neufs ont augmcntA peine de L.E.12.000و 
malgrE une mAjoration de L.E. 064.000 dans les d6penses d'irrigatiou
et une autre de L.E. 115.000 pour la construction des doux ponts de
Kasr el Nil et Benha.

Si de lA cumparaison horizontale par titres nous passons A colle ver­
ticAle par divisions, chapitres et articles (woir tableau) nows nous aper­
oevons que les depenses de tous les dEpartements ont diuinuE, sauf
eelles de ['irrigation et des ponts et chauesees (pour es rAisons dEjA
8ignalees) et la dEpense pour pensioقn et .i demit@sض LA cause de
cette derniere cception est le rachat des pensions au poyen de ceGsion
de terrains (voir Ar. 6 de la Loi No. 38 de 1929 et la Note au Conseil
Jes Ministres, publi&e daus le Joumnal Gfciel du 25 mai 1931).

78.Jetons maintenant u coup d'eil au petit tableau suivant gui
montre (en milliers de L.B.) Ies principales variations dans le8 prE­
visions des recetles.

PRICIPALES VAMIATIONS DES RECETTEs (ea milliors de L.B.)

DifEreneesRcettes

19:32-33 / 1931-2

000

125
890

1,462
111
157,9

838

905

542

46
1.400

500
890

6.300
880
774
150

884
500

375

4.838
769
616,1
455

542
89,3 89,3
،8.979,1lIo2o,31ا .oE /3735,2

 سب سابد

-2.050,2 -2.0t0,2

DesignAtion des Recettes

L. Droits de timbre sur fonc­
tionnaires et entreprcneurs

2. Accise sur le coton ٠٠٠
3. Droits de mutation (com-

pris dans la Division VII
4. Vente des ongrai8 et graines
5. Chemins de fer ...
6. TElegraphcs et tElephones
7. DomAines de 1'Etat ٠.. ...
8. Vente de domaines ...
9. Liquidation du compte des

ongai8 et graine de coton
10. Lndennit&s de h'Allemagne

ToTفI ...
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La dimiutiou dans ['acoise sur le coto est presque compensee pAr
l'aumentation du droit dc timbre sur fonctionnaires et cntrepreneur8.
Lر a limintiou dans les droits de mwuaton de la propriEtE (un Elment
e la catkgorie des droits judiciaires et d'enregistrement) cst expligu@,
dans la Note dn (omit& des FiaDces, comme une consequence de lA
crisc .conomieث La recette pour vente des ergris cwmnigue8 e
gruines dc coton 8 «lisparu du budgct pour la meme ruison gui a fait
tlisparaitre ] dEpense ن correspondanto : par contre, la recette de
L.E. 5±2.000 (liguidaton du compte dcs engrais et graines de coton)
est une rocctte ertraordinaire, provenant du recouvremeut d'aDciens
cr&dits consentis aux agriculteurs. L'augmentation de l8 recette
pour ente de domaincs est eu coIElation avec le racht des pensions.

79. Nous somnes mene, 8 pr&sent, de donner ue vae d'ensemble
trEs coudensee sur le budget de 1932-1933 (en millions de L.E.): (')

(') L sع uoluuus difErencs anon pent ronarquer dans les totaux es d6penses
8unt ds 8x clifreg ronds.

«
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84.-Ce tAbleau nou8 pcrmt de saieir immtdiatement ccrtaines
caracteristiques du budgct 6gyptien. E nEgligcant le8 entreprises
es communications, qui sufhgent & elles memes (recettes 6,7 depen­
ses ,( ,ا4 nou8 voyo6 que les deux pilier du budget sont les impts
sur les revenus immobiliers ct les droits de douancs. LA cat@gorio
des impot8 sur lc8 rerenuB nnobiliers, si DorisRante en hurope, e8t presgue
inconue en lgypte. lEn Italie par exemple, d'apres les pr@visions
de 1928-1029 on 8vait:

ImpOts foncier et sur la propriEt& batie
lmpots sur les revenus nobiliers ...

1,80 %
19,1 %

Les impots sur les revenus nobiiers Etaient phus que l0 fois 8utant
que les revenus inmobiliers. ln lgypte, le8 proportions sont ren-
ver8@es et o :

LmpOts foncier et sur la propriEL& batie
lmpdt8 sur les Tevenus moliliers

٦,7
0,8

٣

D'autre part, les Epenses de la defense ntionule Eont ne bcaucoup
i1fErieures en lgypte que dans les pays d'Lurope. Eu Italie par exennple,
Ia dEfense nationale absorbait, d'apres les prEvisinns de 19281929,
22,7 pour cent e la depense totale ; tandis qu'cn Fgypte clle est &gale
» 5 pour cent peie.(')

CHAPITRE V١.-L'Universalite du Budget

81.]es errenrs et les Abus, commis dAns le cors de ['histoire en
matidre budgetairc, a sugErE certaines regles cmpiriques pour les 4viter.
Ces regles, enregistr&es «ans les difErents traitE et msnuels sous des noms
guelgue8 peu difEronts, et qu sont aussi interprEt es ث diferemment
pAr le8 anteur8, peuvent 8e r&conduire sous une id&e aftresse : l'amiaer­
salit¢. Le budget d٥ T'Etat doit etre universe] : e'est-8-ire que toutes
(et seules) les dEpenses et recettcs de 'Etat doivent y Etre nonctcs.

Cs mots (et seules), qne not8 avons mis entre parenthescs, sont l8
p0n avcrtir que les adlditions sont & €viter Antant que les omissiOns,

(1) Ies chiffres pour ['Italie eont pulses au enorrnudwm sdr les ffmnnces wbliowes
1026-1٥28 de le 8ociete des NAtions, page9 164 et l68.

Sur la quetion do la comparabilit& ds statisti4ues financiers de diferentes nwtion8,
or aussi les rapports de ML Piokalkrericz Aur Scssions dle l'Institut international do
Statistigue de 'Tokio (1930) e Madrid (1932). "

4

٣
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eأ que, par con8eguent, les confusions entre recettes e 1'Btat et recettes
es pouvoirs locaux, et aualoguement entme leE deponEes de l'un et des
autres, sont 2 €viter. Cortcs les connerioNs entre les diferentes Bnances
sont multiples, mais si par exenple, I'Btat accorde une subvention auX
conmune8, ou i' ك mt A lenr chargc cnrtaines dEpcnses, i] faut indiguer
la subvention comme une depenEe de l'Bمt t (et naturellement clle figuera
comme une recctte dans les budgets comuunauK) et il faut faire figurer
seulement dtus les budgets commuuuN les depenses innpos@es par
٢'Etat.

88.-Ls reglcs pretiuues, par lesquclles cc pricipe de luniversalite
we fragmentc, sont Au nombre uu trois ct puisqu'elles ont lA mEuepater­
nit4, on ne doit pas 8'Etouer si elles se ressemblent et se touchent de
si pres.

1. Ddgle de l'wnte.-On onfreint cette regle lorsqu'on cree des budgets
3EparEs. Le danger vst dans ce ca8, que l'ou prEente A ladiفcussion du
Parlement et de la presse, wu budget qui attire toute l'attention de lA
uه tion et nifue un sentimeut d'optimisme, pendant que le8 autrs
hudgets restct dans l'omLre et ne sernt approuv&6 que plus tard,
et d'une mauiere hAtive. La vision d'enEemble de la fnance de l'Etat
cst perdue.

2. Regles des chifres brus.-On lesobeit i cette regle oa dEduisant
les dGpenses des recette8 ou les recettcs des depenses lorsque les
unte 8on ue coDBeqneDce immEdiate ou ue condition nEcessoire deE
autre8, et en indiguant dans le budget seulcnent la diffErcnce ou le
chiffre net. ,isiط par exemple, un ehiffre net ce serait le produit du
recouvTement du ippdt moقni les dEpenaes de recouvremcnt.

3. Pegle de l'affecalion genrale.-On coutrevient & cette regle lorsque
une recette est afectee speciAlement 8 une depense dEtermin@e.

83.-es troفi reles sout susceptibles d'Etr rendues plus claircs et
(une comparaison hydraulique (oor Figureة vientcs en ayaut recoursث 

Daginons un grand bس sEin l, dans lequel des robinets A, B, versont
l'eau, qui sortira apres par le8 trous N, N,...... 1eau symboliAe lA nnon­
naie, celle qui entre dans le Lassin reprEsente les recettes, celle qui en sort

exste un seul'ذ dEpenses. Le principe de l'uitE demande gu1٥ و
bassi. Dans la figure il en existe deux (I et II), c'est-a-ire quil y
a un Ludget sptcial : donc le pricipe est violE.
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L eم prineipe dcs chifres Lruts est &galemcut,_viol6 dans le cas 0lu
tuyau B, qui admet un dlerivation B' en dehore du bassin.

lعء principe des afectations genEralcs est violE daه le cas du tuyau
0 uui trsverEe le bassin sans y veIser le liguiue.

84,Un theoreme d'&conomie pure, qui dominc toute la th@orie de
la consommation, peut nous rEveler la cAuse economique des rEgles (om­
prises sous la designation de l'universulitE, surtout celles de l'uصitE et
es afcctations genErales : e'est le theoreme dle Jevons et Walras, d'apres
lcucl le maximum l'utilit€ est atteit lorsque l'utilitE murgguale dlo
]a monuaie est lu meme dans toutes les depenscs. Bt vice ver&, en
empruntant la terinologie du budget nous pouvon8 reformuler le
theorDme d'&conomie pure conme suit: Four obteir le imumال«
'utilite daus le budget idividue], il faut 6viter leA budgets 86par6s,
et le8 affectations speoiales.

L aم tlEorie &conomique aurait atIssi & s'intEresser A d'autres poits
o wue au budget. Par exemple, les baUgets industricls qui sout i
considErer commne un cas particulier de budgets spEciAuX, semllent
avoir des justifications par le dEsir enviengE de faire conaftre combieu
cotte et rend une certaine entrcprise 'Htat. Mfais cutte cxige8ue 8e
hIeurte aux considErations que nou8 avons developpEcs propo ة dcs
entrEs et sorties iterepartmentales. ll est donc nEesxAire de faire
adopter une methode unique pour tous lce dEpnrteuents, afin de renr
homogene le budget et empecher en neme tenps, par es dcttcs et
creances intErieures, l'infation da budget.

83.-Retournons maitenant au budget @gyptien ponr voir si et
comment les trois principes sont respcctEs.

Daus le " Budget de 1'Etat &gyptie " nous trovons cn annexe  ا
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deux bugets : eelui de ['Dniversit4 Bgyptienne etceluide laBiblioth8gue
Nationale. Pour l'exercice 1931-1932, les chifTres globaux des deux
bgets prEcitEs Etaient les suivauts :

Un ٤٠ ري، Bibliotle-D rera ر 4u6

L.E.L.E.
 م»

253.314/ 23.665

277.314 ا30.776

Recettes ...

DepenEes...

.٠٠١-24٠٥00\ -٦٠111Diference

Le buuget de l'Universitemontrait un d6ficitque la Loi (No. 62 d 1931)
approuvant le budget, autorisait A prelerer sur l rserve de['UniversitE.

,e budget de la Bibliotheque MAtionale €tait &gAlement en d&euiibre]م 
et la Loi (No. 0} de 193 ( ا autorisait A combler le dEficit en recourant
ii la reervo de l'Ltat.

86.-Un bdget completement separE est celui du MinistEre des Wakfs.
Ce MLinistere aisi quc son budget jouissent d'une grende autonomie.
L eم budget rElig6 et publiE seulement en arabe(') est prepare par le
Ministere des Walfs et soustrait a tout controle du Ministere des
Fiances. Il est envoyE directement au Conseil des Ministres, et
ensuite prEsentE & la Chambre dans le meme dElai que le bttdget gtueral
c'est-A-dire au plus tard le premier fEwTier. D est bien connn q'il

:xiste trois sortes de W'Akfsم 
(a) Wakf Ahl, ou de famille. les roveuus de ces biens appartien­

nent la famille du constituant, mais la mort du demier
bineficiaire, le Wakf doit etre affeete A une Guvre charitable ou
hunanitaire;

(b) Wakf Ihuazri ou de bienfaisanee. Les revemus de ces biens sont
afects A une eurre pie;

(e) W7akf baramei. Les reveDus de ces biens sont Affect&s d l'eutre­
tien des deux mosguees encrEes de la Mecque et de M&dine.

(٩) Un r&u6 du budgot da Mfinister dو Wakfs pout &o liro on frangais dans le
erewi dوe loزs, Ddcrets e reBcritaش royrعw .
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Or ee documnent, qu'on a l'hahitude d'appeler le budget deو Wakfe,
consiste en r@alitE en la sperposition de trois bndgets inlependants, que
la loiapprouve separEment. C'eet Ainsi que le dernier budget approuv6
a le titre suivant : "Budget des rerettes et des depenses des Wakfg
Ihatri et des Wakfs des lieux saints sous la dirertion de Sa MAjestE le
Roi Fouad lcr et des recettes et des dEpenscs des Wakdfs Ahuli pour I'annee
ler m iم 1931 30 avril 1932." Un tablean d'enssmble mangue eta
cAuse des entres et sortios itcrdepartcmentales on ne peut pas le
dresser par l'addition simple des chifres des trois budgcts s6pArEs.

En tous cas, lcs recettes et les depenses des trois bndgets partiels
pour l'exercice 1931-1932 &taient lcs suivantes :

Wek4A KHaiH IWaHr Haramoinl Walt Ahli

 د9٩

1.E. L.#. L.E.

Recottes
Depenses

DiRerence

881.739/ 39.573 918.245
871.629 $9.139 484.١40

-+-10٠110١ + 434 -4334٠105

D l'expos€ du hudgeنt pour 1931-1932 o peut arriver A «uel4ucs
renseignennerts sythetiques. Nous trouvons en eftet nue pour
l'onsemble des wakfs les revenus prEwis taient ث les suivants :

L.E.
1. Valeur locetive dcs trre8 et b&tinents...  ز٠٠٠٠٠٠٠514.120[٠0٠
2. Allocations accord&es principalement pAr dl'autrrs

miniEtdres ٠٠٠٠٠------٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠ 68.700

3. Recettes des &coles et du Sanatoriu Fouad ..٠٠٠٠ 28.266

1٠611٠080٠٠٠٠..٠٠٠Totnl

tandis que les d6pcnscs prEwues pour dcs buts d'instruction, de religion
et de bienfaisance Etaient les suivantcs :

1. Eeoles ...
2. MosguEes
3. Bienfaisauce

Tor1ه 

L.E.
65.883

192.119
285.04 ث

543.645
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I] faut enfi signaler qu'i existe n uutre budget 8tpar e c'eet celui
de RUniversit€ d'El Azمh r.

87.-La reglc des chi1Eres bruts est respectم& mais pas celle
les affectations speciales : cependant les cxceptionق sont lEgitimes.

De ees exceptions, la plus iuportante se rEfer A lafcetation d'une
partie de 'impdt foncier pour le eervice de la dette publique. Mfai
il s'agit !8 «'ue exception plnt6t appArente. L'impot foncier donne
un produit A peD pres con8tant et a8surEment superieur aux sommes
rcguisc8 par le servire de la dctte. Ces derniEres sont aussi A peu pres
constante. L'afectation speiale est dangereuse en tant qu'elle favo­
rise le gaspillage dans les pEriodles d'abondance des recettes affect&es,
et comprime lu sntisfaction des besois pubhics dans lo periodes d'etiagge.
Cs dsngers nc sont plus A crindre lorsque la depcnse est fxe et impro­
rogable et l'autre part l recette est sire,

J،e m&canisme re l'affcctation tel qu'i r&sulte du dcret du28novembre
1901 et des dispositions ult@rieures est conm. Le produit brt des
imp6ts fonciere de toutes les provinces 0'Fgypte (celle de KEneh
exccptEe) sont vers&es dircctement A la Caisse e la Dette par les
comptAbles sup@rieures dc8 provinces jnsquA parfire chaque annEc :

1. /'annuit& afect&e an service dle lو Dette garantie.

2. les intErEts sur les Dettcs nunifiecs et privilegi&e8.

3. les depenses budgttaires de la Caisse de la Dette.

R١ «wg d'inRufEsance dles revenu wfect&y, la Commission dle la Dtte
recourra au fonds de rEserve. Subgidiairemcnt, le service des dettes
sera assurE par l8 ressourcc8 geneales du 'Tr&eor.
I (ouernecnt ne peut, sans le consentcmont des Puissace8, 8ppor­

ter ? l'ipOt foucicr dans les provinCes susmentionnees «les modifieatious
de natre A reuire lcur rndement anuucl au-lcssous de L,B. 4.000,000.
Eu reAlitE, ces reverus s'6levcnt a L.E. 6.000).00M0 environ.

L¢ fonds de reserne «st formE pr des titros des clettes uifi&¢ et pri­
vil&gite de la vAlcur noninale de Tl. 1,800.000. La Caisse de la Dctte
lispose en ottre d'un fonds de roulement de LE. 500.000 et «'un repor
de L.E., 650.000.

88.- Nous connaisstns «lfji les autrrs affertationx 8perialrs. L'صi pot
le8 ghlirs st. affect4 tn rntl« prtie :i l'«ntrtie «lr8 ghatirs. Dne
pati «ltrن L lvs roits «le tuu swr te tulue; «،st r&erv u Munخ - ز
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cipalites et Commissions locAles cn compeneation de l'octroi supprinnE.
Une partie du ptoduit de l8 vonte des bens doaniau est atfeet&e
au rachat des peneionR. Cortaines antres affcctations sp&iales, nle
deuxiemc importance, sont indiquees dans notre article dEj& cite
(paris mutuels, donations pour hopitaux, contribution du Ministere
des Wakfs pour les 4coles, ete.).

Dans plusieurs entreprises, notamment celles des ronumunications,
nous n trouvons pas d'affectAtion8 spEciales expliitcs. Rourtant
«lles se verifent naturellemnent : il est Evidlent, par exemple, que les
recettes des chemius de fer ou des tElgraples, eont c premier lieu
absorbEes par les dbpenses 0le ces memes entreprises. Nous avoNs wu
($ 79) que sur 6,7 m illionsص de L.J. de recettes des communications,
6,4 millions sont absorbEes par les dEpense.

Si, au point de vue du contrOle budgEtaire, les difretentes afroctations
speciales que nous venons de rappeler ne souldvent pas de critiqucs, i  أ
ne faut pas oablier qu'elles diminuent l'&lasticite d budget.

Mais la causo primordiale de lA rigidite du budget tgypticn r&ire
toujours dan8 la necssitE de consulter les huissances c8pitulaire8 avant
'introduire des impots nouveaux sur les Etrangcrs.

89.-Nous avons entendu Emettre l'opinion «ue l'arcisc sur lo coton
fournit un antre exemple d'affectation 8p&iale. Nous nc prtageons
pa8 cette maniere de voir. Limp@t sIr le coton, introdut » titre pro­
visoire, n'a jamais €t¢ populaire et les discussions parlementtaires st
sout 8ouvent faites l'&cho rles sentiments hostilcs dcs wgrieulteurs.()
Lم Gouvornement, toujours en i8istan 8ur l n@ceseite l'impot,
a € اث foreE le r@uire progreBsivenent. Nous avos vu que de }.'T'. 356
par cantar i est tomb6 8 P.T. 10.

Lon ne doit pas s'Etomner 8i, pour apaise les cultivateur8. on a de
temps en temn8 parle d'cmployer le revenn «le limpGt & protCgcr et a
soulager ces nIemes agriculteurs sur lesrnels pcnse-t-o que limpOt
retomle. C'est ainsi, par excmple, q le 8 juin 1924, uع popositian

() Dans Bon rapport sur le budget do 1927, la Conumission des fnancos disait "]a
Commission estime qwe la forte crise uot &oufrent les eultivAteu par 8uitc de l8 haisse
dcs pri, nous fAit wn dlevoir d'exniner d'ugenee Halolition de cette taxe «wi pese
lourdement sur la propriEt& Agricole dEjA tro grevte." h l!28, il y eu encore des
attques tres fortcs contr Iimp@t (Amnles e l t'hlre des JEpnt8s, l5 mai l928,
pages 14]-142). Tn janvier (93I (veir la Dowse #aptrcnne du 5 janvier 19%1), le prtoi­
dcnt dn Consoil Ismnil Sidky Iacha, en rtpondant au Frince 0mar 'I'onssuun, s'oxprimait
winsi : ".]o no vlis 1a8 «ne rct tuxe sait cc1nclle. 1٨ jour ot '&tat rlu trCsar K'atlio­
teru, le (3uuverncuucnt n'hfsitera [s i eKatuitr ['veuualit&' tle sa 8T[THsiun ou tout
Au nloinق do & di u utioصث ''
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tendant i employer en avances aux coopErAtives agriclcs la moiti& du
revenu de l'accise, fut discut&e i l Chambre ; mAis elle fut reporxse.

Dans le bndget de 19030-1931 on ft dawantage ; on «lida d'afecter
le revonn de R'ip6t "avec d'autres sommes " A la constitution d'une
rescrve agrcole pour a7anccs aux agricultcurs. CklA permettait A la
Commission des finaNces de la Chambre d'&crire : "8i on considere main­
tenant (['impt) au point de wue de la destination qu'on se prpose
de hui dlonNer, son maitien dovient neessairc dans l'int&rEt mEme
des cultivateur8.(')

J t؟ woi A quelle procedure comptable on eut recour6 pour mettre
en €vidcnce l'affeetation spEciale. La depcnse totale prEwue pour l'ann&o
19%90-1931 6tait 4gale .LE خ 4.915.000, la recette 8 L.E. 37.477.000
ou un d6feit de L.B. 7.438.000 A combler par prElevement surlA rescrvc

generale. On imagina de d&duire des recettes le montant de 1.200.000
pour l'wffeeter 8la r6serve Agricole qui n'est autre chose qu'une partio
de lA rEserve gonerale. A la suite de oette id utionصنص des recettcs,
le d6ficit augucntait bvidemmcnt de LB. 1.200.000 donc le pr6levcment
sur la r@serve gEnErale augmentait Automatiquement de L.B. 1.200.000
٢t devenAit egal .L.E ة 8.638.000.

Il anrait &t€ bcaucoup plus simple de dire qu'ou prElevait de la
r6serve gtn@rale le montant de L.B. 7.438.000 6gal audefieit du budget,
et d'explier tout au plus dans mnc note au has de la page ،uune
partic do la reserve gEnerale devenait rEserve speciAle.

En r@alit&, l'afcctation speeiale de l'impdt sur le coton n'eRistait p88.
Lcs J.J. 1.200.000 &tAiont dleRti&es 8 Etre versees dans lc bassin I t

Be meler avec toutes les autres ressources e ['htAt pour faire face Aخ 
tous les hesois de IEtat en s'&coulant par les trous A, B, ete. C'eet
8culement du bassin h au'on aumit preleve, pour des avance8 wux
agriculteum8, des parties du liguide, jusqu'A concurTenee d'un quantit&
prtfx&e.

La preuve en est que le procEde comnptable n'a plus etE rEpEt€ dlans
les exercices successifs A 190-1931: t م d6jA dans le compte du
mEme exercice il n'en est plus qucstion (ooir a page 4 de '&aition ambe,
la scnle parue jusgu'8 prEsent).

aril 1930, pge nnales ,د7715 de L Ghambre de D:pweذ )'(
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CHAPITRE V11.-Le Fonds de reserve
90.-Supposon8 qu'au dEbut de 'annee budgEtaire, le bassin soit

completement vide et que le budget nous annonce, pour l'annee A venir,
une egalite parfaite entre la quantitE totale d'eu qui va entrer et celle
qui ٧a sortir. Aussitot que la gestion s'ouvre, les robinets commencent
A lancer dcs jets d'ean dans le bassin, et graduellemont cet eau sort du
bAssin par lcs onvertures M, N, ctc.

Bn inspectionnant le bassin, & la fn de hA gestion, nous ne le trouvon8
plus wide. Une couche d'eAu est bien visible sur le fond. C'est l'excE­
dent de la estion : l8 rliffErence positive entre toutc8 les recettes et toutes
les depen8es. (Jue les recettes r&alisEes aient surpassE les recettes prevues,
ou que les derses rEalis&es aient 4tE infErieures aux depenBes prEvues,
ou enf que l8 conourrence simultanee des deuRfaits &e 8oit verifEe, il
nous est eompletemcnt indif&rent. l'essentie] est qe l'exeedent du
budget, represcntEpar la conche d'eau, existe. Nous n'avons qu'i attirer
cette couche dans le rescrvoir R, et laiEser vide i nouveau le bassin.

MAintenant, continuons A imaginer que, dans le8 annee8 8uccessive8, le
phbnomEne se rEpete. ln visitant le rEservoir RAla fin de chague gestion,
nous trouverons le niveau de l'eau toujouRs plus €lev6. Ctte masse
d'eau existant dans le resorvoir 8ymboliso le fonds de reserwe de l'Btat.

91.-Rn Bgypte, ce fonds de reserve estdiviseen deuxcompartiments :
un fonds general et un fonds spEcial a la Caisمs de la Dette : nEgligeons
le fait que dans le copnrtiment de la r&serve gEnErale oi on a formE,
dcpuis «uelques amnees, u sous compartinent qu'oN appelle reBerve
agricole (ooir la Loi No. 53 de 1929).

C n'est pas le cas ici de remonter jusqu' l'origine de8 fonds der&erve
de R'Etat tgyptien, ceci nous obligerait A retracer l'histoir finanoiere
e 'Bgypte pendwnt le dernior demi siecle. Nous nous bomerons auR
dir dleriErcs annEes. A la fin de 'annEe finanoiere 1920--1921, e'est-&­
ire le 31 ars د 1931,(') e fonds de la r&serve genErale avait fEchi jusqu'A
wn million ct demi «le L.E. en chiffros ronds. Par des bonds succe8-
sifs il s'6levait jusgu'i valoir, le 30 avril 1930, 40,6 millioقn de L.E.
Le tableau suivant nous permet de connaitre le tapes ث de cet
accroissement : (").

{') C'est senlement A partir de [927, quo la in de H'annee fnanciere est tix&o 6w
30 avril. L'exerciee 19261927 comprend done 13 mois.

() Nous avons rtig& le tableAu en ntilisant le donnees rcueillies auR pages 5,0-631
de IAnnuAire Statistiaue de l'Egypte pour 19201930. Quant aux donnEe8 ptr
1090-1931, elle sont puisees de la Aote du Conit des Finances 1932-1933, page 21.
Nous arons chang6 la diepoition et parfois l'elAboration de donnees.
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Pour bien comprendre le tAllean, il faut partir des donn&es du rEsultat
budgttaire : eRcedant ou d4feit (Col. 2). En dehors du demier exeroice,
nous avon8 toujours un excEdant des recettes. Une partie de ce demier
e8t wersE au fonds d'amortiseement de la ette publique ct le solde va
en accroisscment du fonds de la rEserve gEnerale.

MAis parfois, il y a eu des trAnsferts de fonds de la rEeerve gEnEralc A
la reeerve de la Dette ou viee versA (exereicds 1922-1923 et 19201927,
oir Col. 5). Bt parfois ausi, ilya eu de8 prElevements sur le fond8 de
l8 rEeerve gen6rale : soit pour payer des Anuit&s de l'Bmprunt ottoman
(19261927 et 19%281929 ooir Col. 6), soit pour ombler le dEfcit de la
Bibliothegue &gyptienne (10291930, Col. 6).

Bn tenant compte de tous ees &lEments, on determine aisEment la
situation du fonds de la rescrve genErale expos@e par le tablcau
prc&deut. n ك symboles on a:

Cols. (2)-(3)(5)(6)=Col. (4).

I sufhit d'additionner cette balance (Col. 4)an fonds de rEserve dn memo
exercice pour obtcnir le fonds de reserve 8 la fn de l'erercice suivant.

9%.I/ ne fant pa8 cepcndnnt s'imaginer qu'aux dates indiquees,
on trouve rEellement dans le bassin les masses d'eaux correspondant aux
chifires de lA rEserve ou, pour sortir du langage metaphorique, 9ue
lcs cofres-forts de ['Etat contienncnt des monceaux de mounaies ou
dcs piles de billets de bangue ou des amas d'or en bArres. Cela pour
l'excellente raison quc la monnaie, soit cn or, en argent ou en billcts
de banque, laiss&e iutilisEe daos l'obseuritE des cofLrs-forts, ne rapporte
rien. Reut-on supposer quu @ouvernement ayant accumul6 une
reserve de L.E. 40.000.000 renoncera aux 2 millions do livres qu'un
placement inancier finirait par lui rapporter Amesure que le fonds
de reerve angnentc, done, le Ministre des Finances essaye de l'employer.

VoilA pourquoi, dans le reeervoir R, on ne trouvera pas une substance
hiquide, mais plutot une substance solide comme cellc reprGentee,
pour suivre l'analogie jusgu'au bout, par plusieurs blnes de gl8ce,
ofrant au dege] des dificult@s graduecs et sujets, snivant que le d4gel
est immnEiat ou eloign4, & dcs pertes phus ou moins considerables de
8ubstance.

L eم-.93 placement de I'argent gagn4 et @pargnE, constitue une opera­
tion dElicAte et herisste de difeult@es pour n'importe quel particulier.
ConbieD de fois nous voyoقn de vieux ou de uouveaux rعi hes devenir

،
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on reevenir pauvres pour avoir eu trop de confiance. ,i ؟ au lieu de
dEpcnser en biens de jouissance !'argent ggn6, on se propose de le fair
fructifier, on doit le gAger A mnuvean, pour ainsi dire. A chque inEtant :
et les soncis du placcment sont parfois snpErieurs A «eux encourus lore
delapremiereacquiEition. J'Aientendudescourtiers direque lesacheteure
de titres en bourse ont dcur altematives : manrer bien et mnal orص ir,
ou manger peu et dormir hien. Si on n l'avidit6 des rentes 6pErieur@s,
on peut bien tirer de son argent un revenu de l0 pour cent:. 12 pour «ent,
15 pour cent, et mEme dawantage, mais alors le plAcoment est haEArdeux
et l'on s'expose A des 8urpriees d4sAgrEalles. Au contraire, i ق l'on se
contente d'un rovenu modestc, on a plus de chance rle le arder.

94.-Or, sile placement des fonds est unart difEirile pourle8 particulicrs,
combien ne h'est-il pas pour }'Etat? Car. l'eristenee d'une rserve cntre

٤٤ les mains d'un ftAt ne peut pa8 rester ignoree, les «locunents publics,
les discussions dans l٥ Parlement l rEvele ct les commentaires de la
Presse Attirent egalement l'attention. Alors, il advient que toutes lcs
miseres, vraies ou supposEs, se montront; tontes les nAinK s {endnt
vers le Miistre des Financcs, gardicn attitr& d Tr&sar, outes les
convoitises s'exalten, tous les porteurs dc projets de rugEuerations
&conomique8, tous les r&formateur8 sociaux Etalent lours plans tt d­
mnandent etre 8thventiouEs. Le Ministre deg Finunces A contre lui
tout le pays et i] n'est pas improbaا le qu'il snccombe.

Voil pourquoi les rEserves ne sout pas 8 conseiller. MlAncltvrer
de maniero A prdlever ulus revenus u ه peuple des montants d'imnpOt8
8uperieurs aux sommes reqniAs pour la satislaction 8 lesoins de
]'Ftat, et accmuler les ercEdents en mue d'emplois futurs est' ن d'une
part empieter sur dos consomnations urgentes des contrihuables les
plu8 pures, et d'auttro part, ronger les &pargnes les plus pEniblement
acquiBe8, pour s'eRposer finalement au danger dn gaspllage des deniers
nationaux. L'ideal est, repEtons-le, l'&quilibre et non pas l'excEdont
des recettes sur les dEpen8e8.

(uelle justification ponrrait-on donner cette accumulAtion d'exc6-
dants ? L deir de pourvoir A des dEp8es produetives soi-isant
extraordinaires tels uue port8, route8, chemins de fer, trvaux d'irri­
gation et de bonifieAtiong { MAis res traraux ne sont pas 8 vrairlire ex­
tmaordinaire8, car tous les ans ils'enprEsente d'une espece ou 0l'une Autre;
e meme les travaux de grande envergure, par la regle du fractionne­
mcnt en plusieurs cxcrciceE, finiEseut par devenir oriaires.

٤ ر
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Nons pensons que, si dles evEnements vraiment extmordinaires se
vEriferont l'avenir, micnx vaudra recourir au credit au moment ou
le besoin nouve&u aura pris naissacc, que d'accumuher en attendant
un tresor qui a toute probabilit de se dEpr&cior.
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93,D'ailleus, tn placement tout-a-fait 8imple et rationnel, A neme
d'absarber n'inporte quelle rEserve, n'est-il pas sous la ain د de tout
Mlinistre dley Jinances ? Tous les pay ne sont-ils pas crasEs ث sous le
poids d'Enornes «lttes publiques ? N'a-t-on pas assistEs. en Agleterre,

les d6bats anienx, diligenment enregistrE dans ls volumes du
' Colwy Reort," pour &tndier s'il ne convenait pas recourir A une

couscriptiou des fortunes pour unortir lcs dettes 0e guerre ? N'a-t-on
ps ٧u en ltaLie, non setlement proposer, mais apphiquer ce rEmede
heroiuue, qn'est l'inpit sur le patrimoine, sous le stiulant du desir
d'amortir la dette dc gnerre ? N'A-t,-on pas assistE, en France, 8 la
creatio tl'nIe CRisse d'amortissenent des bons de la lefense nationale
en y afRectant les reveNus de premiErr iportance tels qte ceux du
monopole du tala ?

3i un Ministre des Finances, en prenAmt le pouvoir, trouve un fonds
de r@serve dEjA pret, quelle aubnine pour la rEalisAtion de co reve si
loux anx hommes 'Ltt : l'aortieation de la dette.

Bn se rEftrant k'cxonple te lafamille bougcoiwe, on pourrait objecter
ne I'extinctio dne dette n'est pas 8 conEeilker sic et. sipliciter.
Une famille ayant accnmulE dles 6pargucs qu'elle a placEs, disons, A
8 pouIr cent, u'agirait pas conformEmeut & la loi &conomique, si elle
employait cct Epargne # eteindre, avant l'€cheence, wDe dette portant
«les intErets, disons de 4 ponr cent. Jais pour }'htat, ce cas n'est pa8
prohahle. ln rachctant grauuellemcnt sur le marchE les titres de sa
«tette et en les annulant, l'tat fait cn general une bonne afaire.

 ي

9f.-Les considErations que nous renons d 'exposer sont walAbles en ge­
nfral. Mais l'Bgypte se trove dans des condition8 particulieres dontil
faut tenir compte. Tn Rgypte, l'organ chargt du racbat deE titres estla
Caisee de la Dette qui s'y est adounee tant «u'elle a pu: c'est-Adirc, dan8
ces 0lerniers temnps, das une proportion tres minim. (Juelles raisons
8-t-on lhabitude de citer pour justifier l'existence d'un fonds de reeerve
en Kgypte ? On dit d'une part que I'Tgypte a d'enormes possibilit@
dle travaux productifs, 8urtont pour les irrigations et, rl'autre part, que
}'inEtrtian publiqne, lhygiene, H'assistancc sociale exigent d'&tr
amEliorEos ct enrouragtee. 0n ajoute que l'lgypte, pour se procurer
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le moyens finaneiers, Eprouve deA ditieultEs inconnucs aux 8utres
pay8. Veut-elle augmcnter les impbts ? VoilA quo lcs cnpitulation8,
dune manire directo ou inirecte, entravent le pouvoir d'imposition
sur les EtrangerE. Veut-on contracter un emprunt i l'6trangr ? lIaie
alors des interpositions etrangEres limitant la Souvereinete de l'Etat
sont A craindre et l'erperience du passe n'est pa8 encourageante A
cet 6gArd. Donc, si u fonds de rEAerve a pu &tre constitu6 pcndant
les annees prospercs, mieux vaut le garder.

Plus d'une fois lu Chambre des Deput&, ot mieux la Commission des
Finance8, ont trd8 sngement afirmE que:

(1) les prElevements sur la R&serve ne devront s'efeetuer que s'ils
sont destines A l'erEcution de travaux uties et productifs;

(2) "1a R&#erve doit etre menag@ en atteudant gu'une politique
Bnم noiere soit etablie apres u exauen miutieux des grands projets
repondant au besoins du poys;"

(3) ['Eat doit, i tout moment, awair une rEserve rAisonnable,
d'environ 20 pour' cent du montant du budget des dEpenses, afn de
pouvoir y rccourir dans les circon8tances imprewue8.(')

9t.-Bt cepcndunt, en puisant d la Feeerve pour des achats de coton,
une crreur cononique ث ٥ Et¢ comiBe. Nous dison8 expressement
une erreuur " ".conomique ث Nous n'entewdons pas juger la politinue
dos gouvernements qui ont autorisE les prElEvenents et les achats.
Laction gouvernementale eEt toujours conplexe et inspir@ par des
mobiles vArie: il se peut que le d&8ir de trauquillier les cلu tivateur
soit digne de tout Eloge.

Pour leg dEtails sur ce8 operations, wows renvoyons aux documents
oficiels tels que les Notes d Coite des Finances et la Note de

٠-٠ 8.I. Abde] Wahab Pacha "en oue de l'adopion pr le Goueernemet
d'une poltigwe cotonniere stable."

98.-es derniers ohifrres publis sur l8 comnposition de la R&ervo
se rEferent au 30 arri 19Jl. 0n fait une distinction entre rserve libre,
ou disponible, et rGerve eng@gee, ou immobiie&e. LapremiEre atteignait
le ehifrre do 18,2 milions de L.E. (titres 17,3 millions; cepdces 0,9

(٩) Annales de l Chamlre de Depwl4و , l5 avr 1928, pages 08 et 100.
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millions en chiffres ronds); la deuxieme, le chifre de 19,7 millions
(achats de coton 15,7 millions ; avances 4 millions).

Nous avons pu obtenir, de la courtoisie du MinistEre deg Finances,
dcs renscignements phus dEtailles que ceux publiEs, et nons le8 re­
produisons iei:

'OMPOSITION DE LA RFSERVE CfNERALE AU 30 AvRL 1931
 م٦

4

3
٤!

 ي

Valeur Valeur prise
nominوام [ e6و critnree

L.E.L.E.

6.140.268
3.395.849

258.039

8.287.740
5.099.468

362.600

L.-I4SERvE UIBRE

A.-Tiires de la Dette Egyptienne :
1. Dette Unif&e 4 % ..٠
2. Dette Privi&giفe 3} %
3. Bmprunt @aranti 3 %

9.794.15613.749.808

5.551 .900\ 5.417.428

1٠415.569l 1.368.972

B.-T'itres de la Deute Amglaise:
1. British War Loan 5 %, 1929-1947
2. Britisb Treasury Bonds, 42 %

1932-1934...

6.786.4006.967.529

232.456291.900

227.308289.580

C.Awtes titres :
1. Bmprunt Ottoman 4 % (1891) sur le

TEibut d'Egypte ..٠.٠٠٠٠٠٠٠
2. Erprunt Ottoman 3 % (1894) sur 1e

Tribut d'Egypte

459.764581 .480

279.756

17.320.076ToTA1 des 'Titres

880.206

18.200 .282

D.Diaers

E. -Especes

T'otal de la reserve libre (d reporter)...
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COMROSIT1ON DE 1A RFfSENvE GfN fRAL AU 30 AvRn1 1931 (suile)

Valeur pri9e
en scritures

1.E.

18.200.282

15.733.322

2.962.929
728.199
326.059

leport

II.-REsERvE ENGAGEE

A.-Achats de coto

B.-Aoaces
.]. Avances Agricolcs et sur le coton
2. Fonds affectث s aux avances industrielles
3. Fonuds afrectEs aux avances des coop@rativeagricoles

19.750.509ToT de la rEserve engagEe

37.950.791ToTAL general de la reerveم 

99.-Le chifre de 15,7 miلlions de L.E., qui represente la valeur
es achats de coton, e8t un ehiffre puremcnt historique, obtenu en
ajoutant, aux pri pye pAr le 0ouvernement, les frais de couservation,
qui sont tres ElevEs.(') Ilnous est impasAible de definir lA valeur wctuelle
olu coton.

Abdel Wahab Pcha, dans un article publi6 en novernhre dlcrier,
acceptait de rEuire dle 70 pour cent la vAleur pass&e on ecriture pour le
coton(%). Fn ce cas, l «l6pr&iation se chiffrerait i 1l nillions de L.l.
etle fonUsde lA r@serve gendmle dl, I'Ftatse rednirait 2227 millionR dlelر .E.
en chifrrوم ronds.

 ي

{) Au l0 {ewHer 191, les freis do prcAsage, " farfae," entrpt, transrrt, embnrque­
mant et Autrs atteignait le ehifre tre8 rspectable de I.B., 702٠00. Yoi? la Note
du Comit& dمe Finences 1931-19332, page 26-27.

() Yoir 1'ariele Pblc fnMes rcgunisatiom (dans le Fiawcval 'fines, ,L nndresم 0
novembre l0}l), " even if 70 p rم oent Le written ofr the valuo of the cotton in stoek..."

 و
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I\ ne fAut pas cependant oublier le fonds de rEserve exiAtant aupres de
la Caisse e la Dette, Evalue par Ahdal Wahab Pacha comme snit:

1.E.
1.300.000
1.150.000

Titres (valeur nomialo L.E. 1.800.000)
Bsptces ...

١·١20150.000ToTAL

Aisi la rEserve totale s'&l€verait A 29,5 millions «e L.B en chifres
ronds. C'est avec une juste fort4 que le Sous-SnorEtaire d'Etat snx
Fiances concluait son article par les paroles suivantes: " Cuel
autre pays du monde prut sc vanter d'avoir un budget en &quilibre et
des activitEs valant, 8 prix de marchE, plus de8 trois quarts du reven

?''ne ann&eم' 

CHAPITRE VII.-La guestion de la Dette

100.-Si le budget est solide, il ne faut pas oublier qu'il cst soumis
8 ue menAce, le paiemcnt en or des coupots de la Dette. Nous devons

present examier cette qucstion. Les dpenses prEvues A la DivisioNة 
XVIII (Dette Publigue) du budget de 1932-1933 sont les suivantcs :

1.E.
41.053

CHAPITE [.-Fersonel e depenses de l
Caisse de la Dete ...

L.E.

307.125
1٠045.381
2٠15.768

CnAEITME II.-Dete consolid&e.:
1. Tmprut garanti 3 pour cent
2. Dette PrivilEgiee ،} ponr cent
3. 1ette Unifi& por «ent ...

3.507.277

321 .018
273.608

CHAT1TRM IIL.-fmprwnts Ottomans :
1. B3mprunt 3} pour ccnt de 1894...
2. Emprunt 4 pour cont de 1891 ...

594 .626

204.838CIAFITNE IV.-Deute non consolde ...

101.La chute du cours de la livre sterlig 8 la suite de l decision
prise par le gouvernennent anglais ١le 8uspcndre la convertibilit des
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billets en or (20 septembre 1931) amena, comme con86uence immEdiate,
la chnte parllele de la livre @yptiemne, les dleux monnaies 6tsnt liees
ensemble par l'Euation :

1 L.St.=L.B. 0,976
Les porteurs des titres de la dette cousolid&e, payable cn or d'apres

kes articles 3 et 4 du D&cret 28 novembre 1904, etaient anxieux de
connaftre les dثcisions du @overnement. O ne tarda pas 8 savoir
que lintention du Gouvernement &tait de payer en papier, et que les
converEations engagEes entre le (ouvernement et les Cصm issAires
de la Dette, n'avaient pas abouti.

prcmiere echeance etait le lU octobr pour les coupons de la Detteهلا 
privilgi&. La CaiEse fit paraftre, dans lc dJowمm l Ofciel du 19 octobre,
wu awi par leguel ellc portait & la coهnu issance des porteure de titres
l٥ d&cision gouvernementale, tendant A refuser le paiement cn or, et
faieait la rEserve suivante: "Toujours est-il que les porteurs qui rece­
vront leurs coupoNs en papier auront droit, au cas ou il scrait decid6
de payer ces coupons en or, i la difiErence cntre la somme effectivement
payee et celle qu'ils auraient df recevoir, cAlculEe au pair de l'or."

Apres quelque8 jours, les Commنssaires Ayant EtE assin6s par les
porteure d'obligations A pAyer en or en utilisant i cet efet le foads de
reserve et le fonds de roulememt, dlonnaient citation au douvemement
6gyptieu-le Commissire frangaقi le 9 novembre et lc Commissairo
italien le 14 uovembre-a comparaitre devant le THibua] mirte de
premiere instance du Caire, pour s'entendre condamner A rembourser
en or les titrcs amortis ou ,amortir خ et A payer lcs conpons &obus ou
8 &choir des Dettes Garantie, Privil&giee et Dnifiee :
A ,L ondresم en livres sterling or.
-An Caire, en livres sterling or ou en monaie egyptienne l'&ui­

valent effecti de I'or.
-.A Raris, cn mounaie frangisc, au change de la livre sterling or.

108.-Cette affAire,venue uevant la premiere Chambre civile du Tribu­
nal mixtc du Caire le 2l d&cenbre 1931, etait renvoyee au 9 mai 1932.

dElai pour le dep6t des conclosions des demandeurs etait fix& auمل 
25 janvier, cclui pour les conclusions des defendeurs An 4 mars, et cehni
les repliques 8u 4 avril.

Lo 4 mar, les conclusions du donvernement furent presentecs. Dans
un rapport trEs ElaborE, le Conseiller Royal, Mltre. l 'Abbate,auر nom du
@ouvernemnent, soulevait liucompetence des Tribunaux mixte8 et
faisait comprendre que la question aurait due etre relee par accord
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dircct avee leg Puissances. De son c&te le Gouverncment, disAit le
apport, 6tait rEsol d'entrctenir avec les PuissAnces des pourparlers
qui " ne se limiteront pas A la seule question de l'iterprEtation legale
des trait&s, mais porteront Eventuellemeut sur toutes queEtions d'ordre
pohitique ou fnancier que l'examen des problemeA rendra nEcessaire
ou wtile."

e procEs porte sur le piement en or d'un montant annuel de10•• مل
trois millions et dcmi de L.E. en chifres ronds. ll est A prEvoir que
la detite otoane suivra le meme sort des dcttes administrEc8 par l8
Caisse ; en cfet, Mre. N. MI. Rotschild & Sons de Londres, ont fait leurs
rserves au nom des porteurs des titres.(')

Il semble done qu'aux 3,5 millions de la ctte consolidee, on devra
ajouter leg 0,0 millions des emprunt8 ottomans. MAis une partie des
titrG se trouve entre les mAis du Gouvernenent ct les interets, que le
@ouverneent dcvraitpnyerAsoi-meme, peuvent Etre &limies, puisgu'ils
ne moditint pas les r&sultats du budget, en n'importe quelle monnaie
soient-ils pye8.

Comme le calcul que nous voulons efectuer est, de par 8A nature
eme, tres approximatif, nou8 prcndrons comme source le tableAu
du fonds de la rEserve generale au 30 avril 1931 ($ 98).

L sم intErets sur les titres de la dette €gyptienne et des epprunts
ottomans, compris dans le fonds de rEserve & cette date, s'6levaient A
L.E. 612.680 en chifres ronds, comme on peut aisenent verifer. D'autre
part, lo produit des coupons afferents aux titres delar@serve auprEs dela
CaiBse de la Dette sEleve annuellement .L.B ذ 70.611.(%) La somme
globale est done de L.E. 713.20 ou, en chiffres ronds, de L.F. 700.000.
L eم montant, en contestAtion, se rEduit done 8 L.E. 3.400.000.

104.-Nous me voulons pas toucher le fonds de l8 queBtion juridique
et nous formulcrons seulement les diferentes solwtious thEoriqucs pour
en dEduire les eons6uences fnanoieres :

(I) Le Tribua] mixte du Caire accepte la these du (ouverement
et se dث clare sans jurdiction pour connaitre de l'instence de la Caisso.

(') Woila ce qu'on lit dans le 8tock Eazrlange Kear Bok, Lمondon, 1932, p. 119, "Io].
lowing decision of {overmcut to pAy service in sterling......Caisse 8peciale de la Dele
Pbliwe and N. M. Rotsehild & Son8 were authorised to announce in October l031
that Acceptanco by bondholdens of payent of coupons and drawn bondsin paper would
be witlout prejuuico to their rights to n ة adjustment in event of payent in gold Leing
decidcd upon......Action brougbt by hondlolders of Ottoman loAns of 189l anu 1894
in Mixed Courts in Cairo tor papent in gold wقa in Norember 193l adjourned until
May 1932."

{) Comple rendw des tra2awr de ka Commission de l Deule Publioue 'Eggple pendent
l'exerice 1030I1لا , page 8.
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Et alors, les conrersations diplomatiues s'entameront et avec toute
vraisemblance elle seront plutdt longue8.

(2) Le Tribunal admet sa competence et dEcide que le Couvernement
-gyptien s'acuuitte en pApier-monnaie. C'est l'bypothese la plas favoث 

rable au Couvernement €gyptien. Le budget qui prdvoit justemcnt
le paieunont en papier n'a phus rien A craindr.(l)

(3) Le Tribunal afhrme sa competene et conlanne le @oernement
&gyptien au paiement en or.

Daus cette troisieme hypotlese, il n'est pas A croire quo l'affaire soit
liquidee. L @ouvercment a tojours devant lui l oie du recours
devant la (our d'Appel mirte d'Alexandrie. Et alors 4galement,
if&rontes alternatives se presentcnt.

M tous cas, quello que soit ladEcision definitive, elle n'est ps proche.

k

 ر

105.n supposant qne le psiement en or soit dl&eidE, de wouvelles
«estions se posent quent aux paienents ded gffectues en papier. Le
Gouverucment ne devait lebourer que le complEment nEcessAire
ponr arriver A la valeur or du coupon. MLais cette valeur or, d'apres
quel cours dn ohange ser-t-elle calol@c ?

Deu rEponscs peuvent etre avancEes: le cours du jour de l'&cheauce,
le cours du jour o fut ofcetu& le payemcnt cn papier.

Les h&ance8 ق des arrErages compris dans la periode ler octobr 1931-
30 avEil 1932 sont les BuivAnts:

}
#:.
$،
١٦

1.E.
522.0992

1٠077.384
15:}.502
522.692

2.276.390

15 octobre.Dette Rrivil&gike
ler novembre.Dette Unif&e
Ler maR.-Bmprunt Caranti
15 avril.,-Dtte PrivlgiGe

ToTAL : Dette consohidlte

٤٤
}
 ه، م

1er octohre e٤ 10 avril,-mprnnt ottoman 4 ponIr cent
273.608le 1891... ٠0٠٠-٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠

15 oetohre ct 15 awril.-Bmprunt ottornan :} pour ccnt
32l.0l8dle 1891... ٠٠٠٠٠٠٠٠٠-٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠

2.870.956ToTL g6n6ral... ...
 ق

:a Note dt tomit4 des finances, pour l0332-1933,prnd fin par les paroles8uivnntesمL)ا( 
" Aقز i qu'on le sait, une &ution a bا & intente on vue du paiement des coupons de la
Dette 8ur le bese de lor. Eteut donn4 quo cotte question fait l'objet d'un pruee8 pnr
ovant les 'Tribnaux mixtes, les crEuits rlatifs i l8 Dette ont &t ث laiss& tels qucl8,

 و
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Nous avons aumis quun montant d'it&rets de L.E. 700.000 sur
4.100.000, soit I7 pour cent, pcwt-&tre &liin&. Fn dedisant l7 pour
cent d L.E. 2.871.000 on obtient L.B. 2.400.000 en chifrres ronds.

Les cours dlu change le plus dEfavorable de la liwre Aterhing eu dollare
apres le 20 septembre fut e 3,23 et se vErifia 8 la fin de novembre(").
Le cors d'hier (28 mars), un dcs plus favorables, tait de 3,79. Le
premier correspond A wne apmcciato du uollar vis-4-is de la Iivre
sterling egale 6l pour cent; le sccond une ة appreciation de 28 pour
cent. Nous pouvons conclure, dans une EvAluation nEccssairemcnt
grossiere comme la presente, que l8 dEponse supplEmentaire incombant
au 0ouvernement €gyptien, dans le cas dun &ventuel paiement cn Or
dcs Arerage8 des dettes pnblique pour l'exerice 1931-1932, sera com­
priوe entre la moitie et le quart de L.B. 2.400.000. C'est--dire entre
L.E. 1.200.000 et L.E. 600.000.

Ce supplement sera €vidcmment prElev6 sur le fonds de la reserve
gen&rale.

106.(Juant 8 lavenir, la situation devient encore phs nEbuleuse,
car il faudrait savoir quol r@ime mnonEtaire l'Bgypte finira-t-elle par
adopter dans u avenir phus ou moin8 proche. Bet-ce que la monnaie
€ryptienne continuora A partager le sort de !a monnaio anglAise, et alors
quel Bera le sort de la monnai anglaise ? Ou bicn est-ce que la livre
6gyptienune se s6prora du sterling, et alors 8 que] niveau sera-t-lle
stabilisee ?

Personne nc serait 8 mene de rEpondlre 8 ces deux questions. Mfais
une lucur qnoiqne tres faihle est rEpandue par les eux tlocunIcDt8
rEccnts dont nous allous parlet.

L'Ecouonsl ne croit pa8 qe la hausse qni s'est prluite ces derniers
joum8 dns la valenr extErieure de la Iivre sterling soit «lurable ni d&i­
rahle. " 0 pent concevoir qnunc forte augmentation des prix et frais
dans les pays etalons or pourra u jour reconuluire la Iivre sterhing 8
soDanciene parit6 avec l'or,..،mais, nous devons l'avouer, cette €ventua­
lit6 nous semhle tres penl probable et surtott tres Eloig@.'(%)

D'autre part, le Gouverueur de la Banque Nationale d'Bgypte, tans
son discoure d 1'AEscmblFe (&nErale ordinaire du 17 mars 1932, tout rD
rccomn8issant que ['infation est «lans la majorit& ces cas mauvAise, en
essayait une dEfense moder&e. Bn partieulier, 6logeait-} la dEcision tlu
@ouvernemet egyptien tcndant i garder la hiAison de la livre egyptienne

 ن}

(٩)٢'oir The fcononiwt du 6 decembro 193l, page 1050.
٩) Voi٣ THe Economist du 12 mars 1832, pages 550560.
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avec le sterlig. L nouvelleم baise des prذ , que le m intienه de la
parite or aureit cngendrE, "aurait lEsE lcs int@rets du cultivateur @gyp­
tien, Ieque est presgnc toujours endettE nt a dEjA €tا EErieusement
afrfecte par ['effonrrement dcs prix des demieres ann6es. Mlais pAr
contre une ination excessive scrait dangeruse. lly aurait donc un
point 4 partir dnquel il serait nteseaire de prcndre des mesurc8 proprcs

.emp@cher que lA Iivre egyptienne s'&cart&t dsvantage d $a pAritE orة 
Mais je ne vois rien ni dans la situation mondiale d'aujourd'hui ni
dnns la position du sterling, ،ui permette de coneidErer ccs mcsurcs
antrement qwc comme &ventualite th&orique."

Cos document8 nou٩ permettent d'imAginer que dans wn Avenir
prochain, quoigu'il arrive, l'apprEciation de l'or, vis-A-vis de la livre

yptienne papier, ne sortira pa8 ces limits dEji calcul&s; 50 pourث 
cent, 5 pour cent ct par conseuent, la charge supplEmentaire in­
combant sur le budget 1932-1933 cause خ d'une €ventuelle neceEsit6
dn payemcnt eu or serait comprise entre L.F. 1.400.000 et L.E. 700.000.
C'est une chArge apprEciable, mais elle n'est nullemcnt &cresante,
en wue de l'existancc du fonds dr rEserve,

107. CerteA le Couvemnement ne peut pas rester trAnqulle dcvant
['Eveutualit6 d'uno chArge, qui ne senit pas limite au senl eRercice
1932-1933, mais qui, devenAnt permnnente, demnnderait A etre garantie
par une reeette 6galement permAnente. La charge supplementair
d6pond, repetons-le, du regime monttaire 6gyptien. E ajoutonR
wne v&rite intuitive: que la charge supplEmcntsire serait d'autant
mos lowrde por ke budgel, gwue la waleur de aا liae &gyptienne pnpier
se appochcrait de su purit& or.

In tous ca8, on comprend aisEneut que le 0ouvernement entame,
'ores et d&jA, des pourparlers avec les PuieEances et essAye d'aug­
menter son pouvoir d'inposition sur lee €trengor6.
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Un critiaue tr& exigcant pourait encore demander des prEcisions.
Il pourrait opposcr gue le budget de 1932-1933, comme tous les budget8
du monde, ne renfere que tlcs previsions ; or toute prevision, surtout
dans une pdriode de dEpression tconomique, est 8ujette i etre dementie
par les faits. Cela est vrai.

Toutefois l'expErience du passe peut etre appelEe en tEmoignAgo
lorsque on veut traire les pronostics de I'avenir. Or, 8 ce propo8, les
faits suivants peuvent nous scrvir de guide :

(1) Depuis 1920-1921 les rEsultats de l'excroice consacre dans le8
comptes (final accounts), furent toujoum plus brillants que les prEvisions
contenues dans les budgets respectifs,

RECETTES MOINS DfPENSES

(e٨ millios de L.E.)

ConstatEesPr86nes

1921-1982 0 4,1
192%2-1923% 2,2 7,5
1983-1924 0,6 4,8
19241925 0,1 7,7
1925-1926 0,6 5,1
192619%٦ 0 3,0
19%7-1928 2,6 3,2
19281929 2,6 3,1
1929-٤930 8,5 0,8
1930-1931 8,6 2,6

Le tableau demontre A l'6vidence qu'on a pris dEsormais l'habitude
'6tre pessimiste dans la rEdaction dcs budgets.

(2) Lexercice 1931-1932 n'est pas encore achev& et on ne peut pa8 eu­
core douner sur ui unjugement d&finitif. D] s'annongait par une recette
globsle de L.E. 30.316.000 et par une d6pcnse g!obale de L.E. 38.884.000,
onc par un excedent dle L.l. 432.000. Mais la Note du Comit des
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Fمni nces, datee du 27 janvier 1932donc neuf moiي apres le «Ebut
de l'erercices'exprimait d&jA de la fagon suivante (page 22): "I}
y ٨ lieu d'eepErer qu l'excelant rي& lisE sera encore sup@rieur A ce
chifre malgr& l'ouwertre d"an rtdit de I.E. 1.224.000) necessite
par l'6tat, avancE des travau du rEservoir d'Assouan et par d'autres
travaux d'irigatiou.

(3) 1«w recettes prEvucs pour l'exercice 19:2}-1933 ontt Ft etallies
avec prtence, «t l8 ou por l passE on avit constatE une diminution,
les nouvelles prEvisions furent cncore diminu@s, Nous faisons allu-
8ion surtout nux entreprises des communicAtions. LA oi on 8 angmontd
la prEvision c'eAt A cause due wugmentutioL des tarifs (comme dans
le cs des douanes).

Nous conclterons ce long cxposE par la constatation de la stabilit&
es iance8 &gyptieune ct par la confiancc qne l'on peut avoir
dans son Avenir.

U. Rrcc1

$
 و ،



LA CRISE MONETAIRE ANGLAISE
PAR

ABDEL HAIII EL MIAI
CHARGF DE COURs A LA IACULTi DE DROIT

DE 1'UN1VERSITF EGYPTIENNE

(8Suile et Fin) ()

11.-Les r6pcrcussions de la suspension de l'Etalon-or en
6rande-Bretagne

Depnuis le 21 septembre, un chaos mon6taire rege dans l monde
et il est cn voie de 8'etcndre. Le f&chissement de cet idole des monnaies,
qnt'est lalivre sterling,produisit nes grandes perturbationsdansles rEgimne8
mondtaires de la plupart des pays, de sorte qu'on peut dire qne ln ­m sلف
die monetaire anglaise 8'est prcuvee detre une malم die contagieuse٠

Das cette journ@e historique du 21 scptembre, toutes leE bouree8
de I'Burope. 8 l'erception de celle de Paris, €taient fer&es. Plusieurs
pays, suivant l'exemple de lAngleterre, ont ahandoun& l'€talon-or
sitot aprds. La livr a, ainsi. entrainE, dans sa chute, la monnaie des
pays 8caudinaves, les devises lcs Dominions-& l'exceptio de lAfrique
du Bud-, la livre lgyptiemne, le yen Japonais, etc. L coup port& &
la confiance par la d€prEciation de la liwre a meme mnac& le dollar
qu'on consid&rait le roi dcs monnaics depuis 10l.

La chute de lalivre consacrc la failite du ssteme du gold erchage
standard. Bans «e r&gime. les devises etrangeres convertibles en or sont
assimil&es an metلم jaune. C systeme fut pr@conise, par la confErence
&conomiaue intcmnationale dc @&nes de 1922, on vue d'&conomiser lusAge
de L'or.(%) Plusieur8 pays allaient adopter le gol erchange standard.
Citons pami eux: 1'Allcmagne, I'Autriche, la Belginue, 1a Bugarie,
1'Esthonie, la ville liLr de Dantzig, la Finlande, la Crece, la Hongric,

(1) ٦Oir 'L' Eyype (/onlemporaine'' N0s. 133-134. f6r.,-mats 1932, pp. 139-177,
(٩) Vniei les indicutions de la conftrcnce «le Cfns & ce pTOpos : "L'btabliAsenent

l'un talon.or @8t un bnt fnal de toute artion de &tabilisntion, un irliqnto comme indi6-
pensalر lo la collnkporation rles Banuues Centralc9 et le conelnsion rlune conrention
internationale. lA cotventian «loyra eontenir res dispositions tendant l'&eonomie
dans I'usage de lor par le maintien de9 riserve9 sous forDe de balances ­l'Etrenger غ
( citera A cot 6gar le systdm» dit u ه gold erchnnge landard ق ou un 8yteme de
crmnpensations internationalcs."
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['Italie, la Lettonie, la Rologne, le Portugal, la Roumanie, la Tch&coslo­
vaquie et la Yougoslavie. La couverture de l'&maissio. dan8 cc8 pAys,
&taient fomnte pArtie en or et partie en devises qni 6taient surtout des
dewises anglaises et amEricaines. Dc bons esprits avaient cru que ce
systEme pourrAit fonctionner sans inconvEnient Rucun. Mais d'autres
plus avises ont pressenti les danger8 qui en resulteraient. Bn effet,
le gold echange standard conduit la خ supcrposition des crEdits et par
suite .l'ifation خ "La meme qnantit& d'or sert, de eette facon, deux
pyramides de cr&dit. (')" LA reserre devises offr moins de garanties
que la couverturo-or et aboutit ue rEpArtition arbitraire dn mEtal
jeune entre les Btats. Flle read le rtgime mon@taire d'un pays dEpen­
dant, dمns une grande mesure, dc l'&tranger. M&me pour les pay8
veDdeus des deviEes, cet &tat de choses D'est pa6 &ans prEsenter de
r&ols danger6; car un retrait souAin de l'or en change ث dles devises
pourrait etre ue source d'mbarras pour ces pys. ln somص e, l'adop­
tioD d'un tel systeme tend i contrarier le jeu nornal le l'&talon-or
،et peut dissimuler la situatiou veritable dun pay8. Dans une €tudo
interessante, M. RaeLl montra comment le gold erchange stndard
a eu, pour lAngleterre, I'avantage de lui dissiuler sa position vtritable
pendant de nombrenEes annees, " Rendant toute ls pEriodle d'apres­
guerre, elle a pu preter, dans toute l'hurope Centrale, des capitaux «u
]ui revenaient toujours, puisue aussitdt entr dans l'&oonomie des
pay8 emprunteurs, ils taient deposs A nouveau sur la place de
Londres. Ainsi, tels des soldats d'opEre-cominue, ils pouvaient ind&­
fnimcnt reparAftre et pemmettre i leurs d&tenteurs de contiuer A preter

,l'&tranger ; alors qu'avait cesse l'afDux d dcvises 6trangeres quiخ 
dans le pass6, rendait ces prets possibles." (")

eme, de8 avant la crise anlaise, wn mouvement se dessina verS
l'Augnentation, autant que possihle, de la couverture or nu depcns de
a couerture devises. Aussitdt qne ['AngleterT A abandonnE le yold
standam, ce systEme fut iscrtdit&; car la dbprEciatio de la livre,
monnaie eBsentiellenent itemationale. rendait impossible la coDfiance
dans tonte autre monnaio &trangere. C'ost potrruoi, on assistc,
depnis lors, i dcs sortics massires de l'or ،les Etat8-Lns, qui sont dues
A ce que le3 pay8, sous le regime dn gold erchane staaard qui ont
deteu dcs devises Americaines, font rnpatrier leurs avoirs en mEtal

{1) Voir Fandele, a. eil., p. 287 ; Faine, L Reerveم des devises, la Rtfrme Beonn­
migwe, 5 novembr 1927.

{") Voir le , imق mareareil I92, p. 79.
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jaune.(') Aisi, la baisse de la livre consAcre la supEriorit& d'une
encaisse-or effective Bur une masse de rleviBes dont la valeur peut &tre
Robjot des fuctuations incontr&lables.(%)

Les pays de ['Europe Centrale n'ont pas abandonnE lEtalon-or,
Dls ont dirige leurs activitds vers une rEglementation tres rigoureuse
du coصm erce des deriBcs. Le Gouvernement allemand n d&cid€ de
conserver le gol stanlard. Il a tout d'abord €anilibr6 le budget par
la compression des d&penses, la erEation de nouveaux impotsetl'€l&vation
d taux de coux existauts. Fl 8 pri8, en outre, des mesuues tres
sEvdres pour contrler le comnerce des devises. Ainsi en Alemagne,
l'achAt des devises &trangeres ne peut Etre effectuE sans autorisation,
et les possesseur8 des devises doivent les ofTrir i l Reichsbank.

Je ne venx pas m'etendre sur les rEpcrcussions de la crise anglAise
sur la monnaie des autres pays. Cette question fera l'objet d'un
procbain article dans t'Bgyple Cotemporaine. Il s'agit senlemcnt
'dtudicrici les rEpereussions delasuspensian de l'&talon-or sur l'Economie
Britanique.
0 peut se dlemanrer, tout d'abord, quel sera l'effet de la depreia­

tion de la live sur lindustrie et le commerce britanniaues atteints par
une sorte e maladie chroniqte depuis 1925. Sans doate, la d6pre­
ciation de la momnaie est dle nature A favoriser les eRportAtion8
britAnnine8. Dksomais, les marchandises anglnises pourront &tre
offerts sur le8 march@s &trangers 8 u prir «ui leur pernettra de
concurrencer les industries des autres nations. Bn mee temps, le
consoumteur anlais verr8 les prix dles narchanises 6trangeres
augmenter, ce qile dEouragerA d'en importer. 'Tout cela contribuerA
au redressement de lA bAlance commerciAle.

Ce stimulant, donnE aux exportations britanniques, aura pour ofret
[e devcloppement de lA production et l'accroissement de la emande de

(1) M. luefF considbro 4uo lo gnll erhnge lanladl t tno des causs de l6
crise nctuelle. " Cs rapitaus, dit-il, ui reflunient vere ]Ruroyo, rstnient disponiLles
auR Ttats-Unis. Jl sم dlErloubhaient ainsi, prment et simplement, et permettaient
»u mnarchE am&ricain d'6tre nchetenr cn Europe suns cessor de l&tro A Neو -York. BAr
l , ذ le gold eachange standard n &t ث unc des cwuscs esBentielles e la grane crise de
Bpenlation ٢ni s'est terNinte cn scptcmbre I9%9, puisqn'il a retard& le moment oi
!inffuee dE freinage due an jeu de [etalon-or devait se fAire sentir."

Har suito de lw haisse de la LivTe, les derises anglaises ont perdu une bonno pArtie)؟( 
e leur raleur.

Cette deprciation a atteint con8idErablement l Banquo de lranee, car elle dEtenait
une grande qnantit& de devises anglaisos. L8 Gouvornenent Tmaneai8 a conolu un
aecord aree la banqne, tendant A couvrir la perte que eelle-ei 8 snbi dv feit de le dbpr­
ciation rle la livr. Cette perte s'6ldre A deux nilliards et demi do franes. En efet,
la Banque dle France cssAya, dles lo debut De 1028, A transforuor ses «tvises en or, nAis
elle eق henrta A des protestations tris vives de la part de la Bnngue d'Anglctort.
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main-d'cuvre, ce qui pemettra de rsoudre. dans une certaine mesre,
la crise da chomage qne lAngleterre en a subi les inconvenients depuis
le retour & l'€talon-or en 1925. D m&me, la dtpr&ciation de la livre
eontribuera i dنinner les eharges tres elerecs du coit de production
et surtout les salaircs, cAr.Avec la dEpreoiation, le salaire r&el diminue(')
La marge des profts des idustries se trouvera donc accre.

Les avAntAges que l'ailissement de la monaie procurerait aux
industries britannique8 ne seront durables que si leA prix iterieurs et
les ealairesn'augmentent pint. 0rlapolitiqueda Couvemnementangleis
et de la Baoque d'Angleterre n'est pas de nature 8 augmenter les prix
interieure. l 'elerationر du taux de l'escompte, la rEduction des
traitements des fonctionnaires et desallocntions attribu&es aux chث meus
diنnnent le pouvoir d'achat des anglis .l'iterieur خ De meme, le
@ouvemnement britannigue D'a pas eu recoun A lifatiou comme l'ont
fait la France et ]'Allemagne dans la pEriode 'apre8-guerre. 0
a smiwi exActeent le texte de la Loi de 1928 qui Bxe le maximum de
['emission fduciaire : 200 m llionsن (a l'ereption de l5 millions de livres
«ue la Daque etait antoris@e i &mettre au dEbnt d'aott 1931, apres la
oonclusion dnpremier cr@dit ouvert au proft de la Banque d'Angleterre).
Ainsi le @ouvernement anglais semble resolu a Evitcr linfation des
moyen8 do pAiement.

Ponrtant les stAtistiques montrent «ue l'amblioretion de lactiviا u
commcrce d'exportatiou ne s'est produite quo dans une 1aible mesuIre.
Voiei les chifTres publi&s par le Doard of T'rade.:

EN MILIONS DE LTVRES

 ا1933١93٥

8631.044lmportations
Bxportations
Reexportations

Total des exportations
Bxcbdent des importations sur le8

exportations ..

570 389
87 64
 د

657 43

387 410

Ces statistiques montrent que la balance du commcre est plu8
defavorable en 1931 qu'en 1930.

{') Yoir: Cbarles Rist, Limfmrmnation, septembr ة.2 1!3I o4 Thو Erononi8t,
3 dtobre 193l,
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Ces rEsultats peuvent s'expliquer par plusieurs raisons. 'Tout
d'abor, lc stimulant qui resulte de la depreciation est tres lent

prodluire sos effets. Do meme, la plupart des pays du monde ont
abanalowu& I'6talon-or soit de jvre, suit de aco. Bn outre, la poli­
tique «es coutingents et ou contrGle du commerce des devises
etrangeres, que la phupart de8 pays aloptemt actuellement, contribue

)'(.la paralysie dcs echangesخ 
Cepcnant, on constate que certaines idustrics ont profite de

h baisو de la livTe. Tl est le cas de R'iuustrie textile. Il est cer­
tain que d'attrcs facteus ont coutribu6 A l'activitd de cette idustrie.
Citons parni eI le boycottage des tissus japonais en Chine et la
hausse du ntal-argent. ln Fgypte, la note d Comit deg Finances,
sur le projet du buuget de l'rxerciee 1932-1933, montre que cette activit
so trauisit par ue augnneutation sensible des exportations du cotoD
€gyptien; ccs exportations ont atteint. tepuفi le 2l septembre, 8 la
fin le la premiere uuinzaine dle jauvier 1932, 1.314.000 cantars contro
1.018.000) alurant lA periode correspondante de la s8ison prEeEdente.
Parlant la Chamhre au mois d'avril 1932, ML. Rucimau, le prE-
ident dlu Bnard of Tnade dElara quo la 8ituation &onomigue s'est

am6lioree entre septembre l91 et mars 1932. Le nombre e chbmeurs
cst dii de 0.000 et lidustrie rprend son activite. Les signc8
e decadlence, que les auteurs €trangers ont decrit H'annEe derniere
sout disparus. "J venx, uit M1. Ria, que ML. Siegfried vienne
mnaitenant en Angleterre pour peser quelque temps LancAsbire,

Yorkcshire et aux centres indlustriels de LondreE." 0 ne peut que se
rث jouir de ces d&elarations optimistes le M. Runciman, car une att4-
nuation rle la crise Britannigue comporterait egAlemcnt une attenua­
tion de la rise mondiale. Certes, l'on a8siste 8 une certaine amElio­
ration do la sitation &c.onomire anglaise, mais cela ne signifiu
pas un redressemnent complet de l'&conomie Britanique. le nopbre

80
165
40

301
-1L0

Pifieit de la balance commercialo ٠٠0

{4) Ainsi le redrcssoment de la balanee des compا es de l'Angleterre «u'ou attendlait
E. Le Doard of 'Tradeفن u fait do la dEprciation de la livre n'A pA9 eneote ete rtalل 

estime que l balance est dEfieituiro, en 19l, d'ane somme de ll0 muillion8, Voioi les
elifres publiEs par le Roard of 'Trede: En Iillions

de £.
4H
I6fevenu du gouverement de T'&tranger

Revenu net du rt
Revenu net n portefeuille Etranger...
CorDmnission8, courtages et diver3
'otal des expurtation8 invisibles
L [alanceم dou comptes

 ي ة _.لا
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des ohmeurs est encore considerble ; il s'est €lev6 8 2,0t%2.،4, le
2l mars 1932. Iم balance des compteA n'est pas eucore favoraLle et
accuse, en 1931, un ddfieit c onsid&rahleن de 110 milions de livres.
] d4pr&ciation do la livre, n'Etant pas, A elle seule, suffsante

A euilibrer la Lalance des comptes, l'Angleterre a cru trouver la solu­
tion dans u tarif protecteur. Ce pay8, tui restait fdele au priniمp 
du libre-&chunge, renonga A cette politiue traditionnclle au mois de
novembre l931. Cette tendance est le r&nltat du triomple dc8 conser­
vAteurs dans les dernieres elections. Llle a regu ladhEsion de certois
hibEraux tels que M. Feynes et Sir Josiah Stamp ct Lord lchape (').

On a eu reCour8, tout d'abor, es csurcs protectionnistes
provisoire8. Le Parlement anglais accorda, au mois de novenbre
1931, des pouvois etendus an "BoardofT'rade'' d'imposer, par des ordon­
nances, 0es droits qui ne devront pas dEpAsser 100 9, snr certains
articles etrangers (%) importEs en quantite anornualo. L'orure &tabli
par le "Board of 1'rade' devra Etre «epos€ au Lureau de la Cbambre
et, 8'il ne serA pas ApprouvE par rEsolution «le la Chambr, il cessera
d'avoir efIet. Cette loi Etait le prelude d'صu tarif douanier general
qui fixerait la politique douaniere de la 0rande-lretgne. Notons
que le8 produite dم [Bmpire en Etaient exempt6s. Dly al l'amorce
'une union douaniere imperiale.

0es mesres provisoires prises contre les irnportAtions anormales
furent transformees en u tarif gثnErl. dle 10 9 a wlorenn, 8ur
toutes le» mArhandises importEes. C tarif «t entre cn vigueur
le ler mars 1932. Les exportations de 'Empire sont exempt8ا 
temporirement de lapplication des nouveaux droits. La politique
«ouAniere genEnle de l'Bmpire sera fixم& par lo conferenco impe­
riale qui se tiendra eu juillet prochain & OttAwA.

Somt exemptEes de l'application du tarif les mArchandises dEjA inpo­
Ees ainsi que celle8 specialement exemptees telles que le bl€, la viandeة 

et les matieres premiereE. Une (omصission spEoiale composee e
trois membres et prEsid&e par Sir M yم 8 &t6 chargee '6tudier la situ8-
tion des industrius susccptibles d'etre protegees et de fixer le taux
des ,oits ع lorEgu'ils derront etre superieure A l0 9. Sur la
demande de ctte (ommission, les droits vle dowane freppnt certain8
articles ont etE augmcmtds, wu mois d'avi! 1932. hisi 1'Aagletcrre
s'es! acheminثe d&finitivenent vers le protectionnsme et ronpt avec
ses traditions libErales.

() RoyaeE propea an tarf douanier qui riEoraitdc but8 fiscaux et non protectionnistea.
(٩) Cetto loi viuo la classe 3 e !a nomenolature du ministEr du commere (articlc6

wlolly or mainly manufacturd.)
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I me ا semble «ue l'Angleterre n'a rien gagncr ة de cette politique(").
Cag meures angmentcront la cherte de la vie, parco que la populA­
tion de la @rande-Bretagne importe 60 %, de sa subsistanco. hinsi
que l'a 0it le correspondant dlu journal des Debats A Londres: "les
tarifs douaniers sont we arme A douhle tranchant, et cela est
surtout vrai pour un pays qui, comme l'AngleterTe, vit de scs expor­
tations, et 4ui, 6tant surpeuplE, ne peut vivre au sens LittEral du mot
8ans 6es inportation8. lmproviser un tArif est, pour elle, une ipos­
sibilit& A cAnse «c sn sitation unine at mone et que la nature m6me
lui aAsige. "

D'ailleurs, cette pohitique n'a pas tard4 A engendrer dos mesures
do rEprEsAilles. Le (ouvernement frangais 8 imposE une taxe com­
pensMtarice ،lu change de 159. O justifa cette taxe en France en
proclmAnt qu'elle n'est nulement nn roit protecteur nouveau et
qu'elle tend seulement i retablir l'Equilibre des prix rompu8 par l8
dEprثcitioN monEtaire. (ette d6preciation constitue une prime A
l'exportation, co qui expose 8 des grave8 pErils ccrtaies industries
1rngisrs. ()n sottient, eDcore en France, qe cette mcsure a 6t@
prisu A I'eard d tous lc pays A monnaie dlepriGe, de sorte qu'elle
n'est pas dirigEe 8pdcialoment contre l'Angleterre. M. Louis Rollin,
miistre du coumerce frangais, A dEclare que ce n'est pas ue inovation
de la part tle la Franee. Lun dlos plus grands dominions anglais,
le Canada, dit M. Rollin, n'applique-t-il pas lui aussi une taxe
compcnsatrice du chane en fixant 8es uroits d'cntr@e sur la base des
prix etablis sur la paritE e l'or. {)" Mais apres des negociations aveo
la France, l'Angleterre parvint obtenir lAbolition غ de la surtaxe
le change sur les importations de houille en France.

La politiquo protectioniste ne seuble pas avoir une ifuence
sensible sur le redressement de la balance des comptes. Si une dimi­
nution des importations en rsulterait, les exportations britannigues
fEuhiront €gAlement parce que les autres Ftats prendroDt des mesures
e dEfcnse tnergigues (3).

(1) M. Jean Allary dit dans I'Europ .toucelle, " !A veriteble rErolution Anglaise,
ce fnt labolition des corns .kau8. J'esor anglais data de ce moment lA Aujour'lwi,
on rehAtit la lastile, on s'apprto A ressnroiter les corه -lue,' V. LEurope Noweelle
u 28 novemnbre 193L.

fbpondant @ux critigues adlrsBeos pAr les journanx anglais, qni ont dEclare quc)؟( 
lor d la uEprtcietion du fran fraucni8, lc Convernenent britannique n's 8p euد recour8
a une pareile Iesure, ML Rollin disait que " les eirconstAnce8 actueles sont totalement
differentes et nous n'etioNs pa8 dans uno priode de crise qui afleote le monde entier
et contrait tou8 les pay8 i prendre des uesus de sauregare eoهu peino dle voir ee
briser l'ammeture dle leur &conomie nationale."

(3) LLcnnomi8t a remarqne, arec raison, que cette politique n'est pa8 conforme
aux recommandations de lA conerence Economique do @eneve de I927 ct qu'olle est uae

.rontion wux priEipcs de bons &ans do lA politi«ue intemationaleغ 
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De plus, on pent noter que le dEvoloppenent des industries ne
&pendra pas seuloment dn dlegr& le prtection, mais aussi et surtaut
de l'anEliortion de loutillage des industries.

 بي
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a suspcnsion de ['Etalon-or souleve la question de 'inDuence]ر 
e cette mesure sur le marche de Londlrcs. Conserver & la place deء 

Lمondres s0 suprematie, c'est une idEe trEs chEre aux anglais.
Ds avant la guerre, la place de Londres etait le plus grand preteur

u monde entier. Elle €tait prEteurlong teme et cncore et surtout
preteur i conrt temme. Le trait le plus frappnt de ce marchE consiste
dمs l'6nome creAtion des crEdits A court teme comnus sous le nom
de " credits A l'erportation." Londres, clering howse du monde entier
ttire les cApitaux de tous lc8 pays et elle les prete aux autres nation8.(')
8i, par suite des Ev&nements, les cr@dits aecordEs aux autrcs pAys se
trouvent immobilisEs, le marchE peut €prouver de grandes difficult&s
pour faire face aur retraits de ces c pitauxم et c'est precisEment le
cas 8urvenu en 1931. La plaee de Londres etait ELitriee de £ 400
millions A l'ertErieur, tandisqu'ellen'Etait crEanciere que de£ l50millions,
dont la plns graude partie 6tait inmobiliste en Allemngne et en
Autriche.

Une des causes de la superiorite de la plaee de Londres, c'Etait
la solidit6 de la livre sterling. C'est pourquoi, aprds la suspensioa
de t'6talon-or en Angleterre, ML. Lcjeune a &crit: "le sceptre monEtaire
est tombE de la main de l'Angleterre. Cui le ramassera ? Il semnble
pourtant que les autres marchEs Ne peuvent pAs remplAcer Lonres
parcequ'ils ne posedent pas un marchE d'acceptation aussi solidement
organisE. Les eforts teutEs au lendlemain de l8 guerre par les cits
des Btats-Unis de d6trbner ce marchE ne furent pa8 couronnEs de
succe8. (%)

Notre savAnt professeur M, @ermain-Mlartin, dans uu article
humineux dans le cpill, a mis en reLief la superiorit¢ u ه marche de
l adrcsم et l'impossibilit& d'enlever son rle pr lcs marchts de Paris
et de New-York. "Londre8, pendant plus d'un si&cle, dit M. Gemain-

(") ٢oir sur le mAreh& de Londres, Hagehot, Lonbard Jtreet, W'ithers, Ilar and
Lombard SEreet ; Pouyanne, Revue Plrowomie Politgwe, janrierfevrier 1930.

(%) Voir Einig, Thه fglt {or fiancial Supreraey, London, 193l. L'autear conBtate
qu'i y a une concurrence entm les paces de lonntres, Raris et New-ork. Lمondقer 

pu conserver s& 8uprmnatie A euuse de son orgAnisation tcchnque, ses tmaditions, 8on
experience ot 8a situntion gtographique.

 ه٠ أ
٤ ·٥
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Martin, avAit construit wue admirablc horlogerie fnanciere, mise cn
mouvement par des hommes erperimentes disposant d'6tAts-majors
tres inforns sur la valeur des signatures fgurant au bas dlcs trwites,
des remises, «les acceptations, «[ui trouvaient cscompteurs, negociateurs
en quelques istants.

" Le systeme bancaire ayant son sommet la Dangue d'Angleterr
et les bg jue puis la mltitude de merchnts bunks, «e /oreign banks,
'adaptait sans efforts aux denaudes et aux exigences u prcmier

marehE du monde.
" Nز Paris, ni New-York ne poss&dent cette machinerie, auvre

l'un efort, peut EtreplusiRternational qucnational. Pourma part, je ne
souhaite pas & mon pays de Jeveuir un ccptrc des reglemets, internA­
tionaux & ['improviste."

Ainsi, on peut dire que si le marche de Londres aura A souffrir
le le suspension e lEtalon-or, ce ne sera «ue mocntaNement. Dne
fois la Livre stabilisee, Lonres reprendra son r6le de distribnteur des
crEdits dans le monde. (')

 بم
# $

Il serait iteressant d'&tudier les efets de l d6preriation nle la
hivre sur les prix interieurs. La livre a fehi «le 25 %, i 0 9 par
rapport au franc et au dollar, pnais on constate ue kes prix itErieurs
n'ont pas hauss6 sensiblenent dloptis le 1 septenhre. Si nous prenons
comne base le 18 septembre 193], ['on voit que le8 prix n'ont hausse
qe e 7 A 9 9 pendant ls nois d'ortobre, «le novembre, «le d6-
cembre 1931 ct de janvier 19%2(%). Cet etat de cboses peut s'expliquer
tout d'abord par le fait pe le8 prix-or accuent une nouvelle chte
pendant ces derRiers mois. De mEme, un grAnd nonbre de pays, 8vC
lcsquels l'Angleterr entretient ules reltions commcrcialcs ont ahn­
donn6 l'etalon-or. De plus, l'Agleterre n'a ps cu recours 8 linDation
pour augmenter le pouvoir d'achat re uiffErentes classes. Aucontrire,
le taux de l'escompte etait relev6 A 6 % juqu'au 6 ferier 1932;
les salaires, lcs traitements des fonctionaires, et les llocation auX
chimenIr8 ont subi une r@uction importante.

(l} ٧or: HenE Jacques, haris pout-i rcmplaeor Lonlres come centro fnancier
intemnational ? lteue 'fconwte 'olitiwwe 1932; (harles RiRt, l'Iformatio du
25 septembre 1931.

{٩) Si Ion prend pour base l'ann&e 1927, eonme le fait 1' Econoniet, ou la moyenne
do 1867-1877, comme e'est la methodc u ه ,Statstى la bauؤ e ues prix ne serait +gue d

.pour cent5ذ 
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L eم tableau suivant montre les nombres idices, au cours dles deruiers
mois, cN AgleterTe t م dans les autrc8 pAys. Nous emprunton8 les
chifr y figurnt & I'#eonomist :



(1) Vuir pp. 166-167 de notr etude.
(%) Voir Le Mois mars-avril 1932, p. 76.
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Il ressort du tableAu prdc&dont quo le8 prir-or ont baiss6 dans tous les
p٥y8 et que les indlices dc8 matieres premieres accusaient, en Angleterre
jusqu'au mois de mars 1932, ue hau&su plus forte que l'indice conplet.
Mais au dEbut d'avril 192, les prix es mtieres premnieres diminuont
d'environ l5 pour cent. CelA s'expliue prtiellement par la hausse de
la livre sterling au mois de mars. Son cours s'6levait brsquement de
88 francs environ au dEbwt de mArs 8 96 fancs le 9 mars pour valoir le
14 avril 95,7 franc8.

Ctte hausse s'expligue par plusieurs raisonه . Tout d'abord, l'Agle­
terre a rembourBE, avant terpe, une Tandc partie tes cr@lits franco­
amricains. O se rappelle que la Banque d'Angleterre et la 'Tresorerie
avaient obtenu, au mois d'Ao@t 191, u crEdit dle 130 millions de livres
en Ftance ct en Amerinue. Su cette some : ٤ 5i0 mnillions etaieut
empruntEs par la Banque d'Aleterre au dEbnt d'aoft et £ 80
millions 6teient enprntes parlaTrtsorerie Britenique Ala fd'8oft(').

Aur mois «e uovembre 1831 et f6vrier 1932, la Banguo d'Angleterre
8'acquitt de la dette de 50 millions e totalitE. Cuant au crEit de
80 millions, l8 Tresorerie remboursa, au dEbut de nars et avant !' ­che ث
ance, la plu8 grande partie soit uc 8omme de 4 miلlions de livre8.
L'ex&cut.ion tle ses obligation8, pr l'Agleterre ranim la «ontiance
ans l'avenir de la livre. Un mouvement spث culatif i ha hAusse
commenga et les eapitaux aDhuerent vers londIe. tudiant le redlres­
sement Britannique, Le Mois dit: " Cette ponctualitE, cette probit4
internationale dont lAnleterre a fait montre A l'ponue oi l'exEcution
crupulense des engagemcnts assumEs et le rcspect de lw ignature sont
trop souvent rcniEs, ont profondEment impressionn6 le monde. Le
vieil adagequi paie ses dettes s'enriohit-trouve done so application
dans les relations fnancieres intonntionales: en pnyant scrupuleuse­
ment, et meme par Antieipation, co qu'elle doit, l'Angleterre a rehaussE
son prestige ct son cr&dit, et a cr66 une atmusphere propice au retour
«le la coafianee." (%)

Un autre fait iportant, dan8 le redressement du cours de la livre,
cst que plusieurs dEbiteurs de lAngleterr ont saisi l'occnsion de lachute
de la livre pour se librer de leurs dettes. a dtpreciation de la livre
w rendu l'exEcution de ccs obligtion moins onereuBe. Par cousequeut,
l'or et les capitaux Etrangers atluerent vers l'Agleterre. 0n constate
que les Indes, A elles seules, ont expthiE a Londres, entre septemlr
1931 et ferrier 1932 41 millions de livres.
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L'empressement dn penple britamniue d payer les ippdts a contribu&
element i reurcsser la situation britannigue('). L'Eguilibr budge­
t:ire est, nu effet, un element indispensable pomr le retour deln confiance,
Ans8i, voit-on «lepuis lor, un mouvement de rapatriement des capitauX
britanninues placs .l'&tranger خ

Du jeu e ces diverses causes, il est rEsultE wne amElioration sensible
du cours de l8 [irre. Cktte hauBsc, pouvant etre dEfavorable nu
onnerc et A Rinlustrie BritaniaIcs, la Banque d'Angleterre, ponrن 

arrter ce mouvemcut, tut ahaixser son tanx d'cscompte de 6  غ59
le 6 f&wrier 1932. Le 10 mars, il fut, r&duit 4 9 et uue semaie
pluف tard 8 } % pour ±tre fx4 efn 8 3 %le awril ك1 et8 2} %le
l2 1ai 1!2. De nEme, les restrictions &diet&es sur l commerce ،les
«levisu furent abolies en grande partie. Par l8, le march6 des capitawx
retrouve sa libertE.

]7.- Etude des propositinns de reforme monEtaire
Depuis la suspension le l'6talon-or en @reude-Brctagne, des dicussions

importantes s'Eldvent au 8ujet de la rtforme du systEmne uonttaire
anglais.

0n se trouve, tout d'aLord, en preuene de deur theses : CJuelqucs
ronomistee ct lounmes 'affaires prposnt l'adoption d'une politiquoث 
ui tndrait A la revalorisation do la Iivre. D'autres, au contrair
prEconiscnt la 8tabilisation par la devaluation, c'est--dire par la crمe tion
une nourelle unitE, d'uu noidre poids d'or.

Pammi lespartisansdel8premiere opinion, on peutciter JL. Goodenough,
resident ،e la Barcly's Dank(). D&fenseur acharnE du retour  م8

a parit6, il admnet purtant que cette opEration ne peut &tre @ccomphieا 
،uIc par 6tapes. S rElisation dEpend, dans une grande mesure, «le
la soluttion du problene des dettes de guerro et des reparations et des
acords intcrnationaux, qui seront uc nature A faciiter le commerce
interuAtional. D'apres lui, la lEvaluation &branlerait la confiunce
daA la live et serait prejudiciable aux interEts do cenx qui ont place
lcur8 avoirs on livrs, soit eD Angloterre, soit A l'&tranger. A cet
argument, wjoute-t-on que la @ande-Dretagne subirait, du fait de
]» dEvAhuation de l livre, des pertes enormcs sur les uombreux
emprunts Emis en Anglcterre en sterling. La depreiation e la livre
favorisera les dEbiteurs etrangers au depeفN de l'&pargne anglaise.

{1) Yoir le suppltment de l' Economist du 9 awril 1032 (Buget 8uppl&mnenL).
(") Voir THe Ecoمn mniat du I0 cctobr I03l.
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Il mo semble, cependant, que l'expericnce faite en 19%25, ne justife
pa8 une politioue de rvalorisAtion. Al'heur oi nouB somnes, une telle
politique serait dangcreusc. car les prix-oront considErablement dimin6,
ct le retour A la parit&, comporterait un politique le resserrement de
crlit et de dEflation que l'Angleterre en a d&ji subie les consEnuences
dEEastreuses. Mieur vaut. en effet, de stabiliser lA livre par la dEvalua­
tion. C'est dة illeurs I'opinion de M. Lloyd @eo1ges. A la veile des
derniereg 6leetions, i disait, dans son aclrcBsc personnelle A ses €lcctcurs
qe: "l'Abnndon «le l'&tnlon-or demntre que le retallissement de la
hivre d'avant-gerre 8 onstitu4 une grave errouT en 1925. De mEme,
M. Charles Rist, dans une &tudc prue dAns l'lmormatom, proclame que
la devaluation pr@senterait pour l'Angletorre d'incontestables Avantages.
L Chancelier le 'Rehiquier, l. Neville Chamherlain a declare «u'i)
a'entre pas dans lcs ves du gouvernement dle tenter u revalorisation
e lA livre.

Une atre nnestion se pose : A «el tauxla livre Kera-t-elle stabiisee ?
Dans les circonstances actuellos, il est impossible de prEvoir. La livre
8 stbi un dEprEciAtion qui waric entre 23 0t 309, et les inteutions
du Gouvernement britannigue, nuant au taux de !a RtabihisAtion ne sont
ps eucore pr@cisEos. Pourtant, cs experieces des divers pyS peuvnt
nous renseigncr sur cette uestion. Le taux A choisir dlevrit corres­
pondre au pouvoir d'aehAt le la livre lintErieur. L'erreur conumise
en 1925, mn donna a la livre une valeur internationalc pln 6leve qe
sa valeur 8 ['int&rieur, dloit Etre &vit@e.

Ruut-il cncore tirer une legon de la politiaue «e stabilisntion rln frne
frangai8 pour affirmer que la stabilisation legAlo devra Etre pr@c&l&e
p8r une pEriodo dle stabilit& de fait.

Sir osiah StAmp, tlAns uune conferenre prononc@e &I'Dniversit خ de
Manchcster, 8 esمB y€ de mettro en relief ls pricipes qui doiveat guider
les homes d'Ewt # !avenir('). Pour hui, le teux le stabilisation
devrait permettre le fonctionnement souple de lA machine &conomique
et assurer aux entreprisRs te part de profit setisfaisante. ln dlenxieme
lieu, il propose que la stabilisation lEgale devra Etre pr&ctlee par une
stabilisation de facto. Jt il recommanle enfn. dr ne pas procEdlnr
{'@uvre ue stahilisation legale avant la 8lution dn prohlbme tle la
repartition de l'or. L'cnsemlle de ««s propcsitions nous paraft jnste.
Cpendant, il semblc qne sir ،Josiah Stamp propose «le 8uivre une politi­

,te qui pernIettrait aux entreprises dle tirr de grandls profits, Orو 

!!) The Ecnoni8t, l2 deceubre 1!l.
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augmcnter les profts, n'est possible qne par la hausse des prix, ce qui
peuIt ceentuer lA d&pr&ciation de la livro et ne tardera pas & conduire
lans u cerole vicieuX.
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Dne autre conception, plus hardie, a demnierement fait jour. C'ogt
hA proposition dle la er&ation d'une monnaie impEriAle. Le parlcment
nustralien 8 &mis u veu en ce sens. De meme, cette ide a 4t& preconiseo
ans un r8port pr:sentE par un comit€ mirtc, conpos& dم la Kederation
o} Brtish Indnstries et de l'Eoire Economie Uwiom., Coordoner la
politirue monetaire de 1'Rmpire, pour sمt biliser le conrs du change entre
l٨5 p8ys mambrs de 'Bmpire, cest 'id&e mAitreBse de ce rapport.
Fl proposr nnesi la creation d'une Banaue Cntrale de ['Enpire. Le
rappnrt afirme que "les rssonrts en toutesmatieres de }'Impire Britan­
ninue permcttrnt de tenter 8vec 8ccEs wun fTart م dle monnaic dlirigee, ane
la puissnnce dle cet:te monnaie sera telle «u'elle AuTA sur la v8leur dle ['or
wne influence &cisive et qne, p8r son action sr les &chauges intcr­
impEriur. la nnuvelle monnaie prendra fgure rlu Pax Britannia. &difi@م 
au milien d'un mone en plein chaos."

LNa partisans de cette opinion ajoutent quune nonaie impkriAle
faciliterait la rEunion d'uue (onference internationale en wue d'&tudier
ls problemes monetaires actuels. etant donne aue l'Empire BritanNinue,
A li seul, reprEsente la moitiE du mondle(').

0Je faut-il penser de cette id&م ? BIla ast, certes, s@dnisAnte. unAis lle
ne 8enlle pas dlnne rEAlisation facile. 0n te pent qu'avoner aue
ce projet se beurte 8 des dlifeults innomhrales. Et tont d'abord,
lew 0lominions sont des pays inrlEpendants. Chacun 'eux est jaloux
de ses prErogutivcs en matiercs bancaire et montaire. Peut,-on encore
affrmer que dles diffieult&s sErieuses s'opposent A la creation d'une Banque
Cntrale de ]'Bmpire? Quels 8eront les rapports entre cette Banguc «t la
Banque d'Angleterre ? La dEterminRtion de ces rpports Berit une
qnestion dEhicate. du fait qte la Bangue d'Agleterre a un carctere
internationAl. LeE tranitions et les intErets divergents des doninious
ne peuvent que porter Echec & uc telle idEe. lms intErets financiers dn
Canada sont en rupport 6troit avec ceux des Ftats-Unis. Aux lndes, le
probleme de l'ergent, ha8e 8Eculair du sy8teme monetaire intErieur, doit

 ة
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4

4

(1) Yoir 1'Earope Norelle, 1931, pp. 1404 ٤t 1527 et I' Economist du 7 novemhre
1831
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encore etre etudi€. L'Aftiaue du Sad. grand productetr de l'or, trouve
son intEret duns le rotou u ك monde A ['or. A mo 8us, une telle
proposition n'a pas de chance a r6ussir(').

 عق

# #

D'autres Economistes ont wu le salut du rerim monEaire dans l'adop­
tion du bimEtallieme or et Argent, comne base du systemne mouetsire.
C'est le probleme de la rthahilitation de l'argent. En efret. la cTise
mondiale suscitd dcs discussions snr des theories qne l'on «rut qu'elles
n'avaientplusd&eormais qu'un int&ret historique. Fn&tudiantla qucstion
nlu "monometallisme ou bimetallisme," M. ChArles Gide a pu dire :
" Cette qncrelle quia divise en dcux camps, les €conomistes de l8 Beconre
1noitiE du siecle demier......, n'aplusaujour'huiqu'un intErEt historique,
car elle s'est terminEe par la victoire complEte de l'or sur l'argent."(%)

Ds avant la crise Anglaise, le bim@tallisme a tronv6 des dlEfenseur8
acharnEs. 0n peut citer permi eux, Sir Henry Ditring, MM. .Joseph
Caillaux, Tenry de Jouvenel «t e sEnateur Borah.

Lم es partisans dlu lim&tallisme veulent donncr an sy8teue actnel de cr6-
dit une base plus large. l'accroissement annel du 8tock d'or mondial
n'est pas, d'apres eux, swBsMnt pour faire face un volume rle tran&ctions
qui, normalcment, augmcnte A mesure que l'ativit6 &conouique se d6ve­
loppe. labaisse des pri, quirEsnIlte de eet Etat de ehoAes ne menepas &la
prospErit6, mais aune diminutiondu pouvoird'aohat. 0n soutientencore
que l» baisse du cours de l'argent dAns ces derniEres atnEes a imiuuE
l« pouvoir d'achat dcs peuples de ['Bxtreme-Orient, «lont l'istrument
monttaire est l'argent. GAet en ue de relever leur pouvoir d'aehat
au'on propoee la rEhabilitAtion du mEtAl blane. Parlant de cctte question
ans la Ree dوe Wiaants, M. Feny de Jonvenel s'exprime aisi :
" P]ws rien A e8perer dl m isهsor ث de !'or. La production en diminue
constamment, alors qne toutes leK Antrs productions augmentent.
Avoir dovant soi de plus en plus des mArchanlises et st soi mois
le moyens de les Acheter, n'est-e paR la forme la plus cruelle d la
misEre ? C'est pr&cisement # celle l8 que l'or condamne anjourd'hni
R'humanit&. I! lA met toute entiere au r6ي ime dle tantale.

" Cu'attcndons-nous potr nous libtrer le sa tyraunie, pour rcndre A
huit cent millons d'Asiatiques la facult4 de consommer. Nous avons

(٦)٧or Grgory: The Gola 8Stnndard anu it& future, 1032, p. . 6ث8
.dE, Cour« d'&coomie pltiuwe, dixieme &dition, 1030, t. L, p. (٩) ز(435
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assez 0@couvert I'Aneriue, si ce n'est trop. l] est temps «le 8e retourDer
were ['Aeie, de hi saerifer lA superstition du gold staDdard, 8prوb tout
asxe2 rEcente nt puisqne le continent jaune ne pnssede pen pres que de
l'argent, de nous en contenter. {')"

Ladoption du bimEtallisme sera-t-elle la solution de la crise, appor­
tera-telle ha stbilit& monEtsirc que nous cherchons ? Nous ne lerryons
ps. I} est impossible d'Etahlir un mpport fire «t invariAble entre la
waleur de l'or et do l'argent. Aisi le himEtallisme ne peut reuAsit
que ٤i son application cst uصiverselle. 0r, depuis l% publiمc tion du
commuique JaAvAl-Doover an mois d'ortobre 1931, la question ne peut
plu8 se poser pour la Hrance et les Etats-Unis. L noteم ofcielle publi&e
Al'issue le ees entretiens s'crprin ainei: "Nous nous somumes nccup@s
8pesialement des principaux moyens gr&ce auxquels {es oforts de nos gou­
vernement8 pourrient s'employer A la restnunation de lo vie &conomiqne
normale dans le monde, pour laqnelle, le maintien de ['Etalon-or en
KHnce et aux Btats-Unis constitue un fecteur de premiere importance. "
insi, ils declart que le maitien ne ['&tlon-or est wu farteuIr du re­
dlrssemeIt &conomiqae motli].
0 pent noter encore qe I'essntiol dluns un etalon monEtaire, e'est

a stnbilit&. A examiner les choscs de prEs. on peut voir aue largent neم 
satisfait pas & ce besoin. Son cours n €tE sujet A ds furtnatiows rapides
rpuis la guerre. Le prix de ['once tomba de 89) pcnce n» ج 190  خ
12 pnnce } cnviron an nois de mai 1931. OD ne peut donc envisager
h'tilisntion d'une tohle mntier, concurremcnt avec {'or, comne hase
hu Rystem monttaire : r¢ 8erait mne manvaise monnaie et ['or disp8-
raTtrait du pay8. Aisi «ue I'a dit trd justementM. R. Jenny :(3) "L'or
hni-mbme, si un Lien rigide le rattachait au m&tal blanc, perdrait de ee
cbef une partie des qunlits qui on fant le meileur &talon des valeur8 «ni
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(٩)٢oir en co sens, Raton&tre, Le Temps da 21 dkcemnbre L931 t ه !'Earope Nowrelle,
19332, p. . 50ق3 Voir eneor Sir Henry DittiaR, l'or est une illnsion, Le Mois (dkeembr
1931-janvier 193%) p, 57 ٥t s. oi il dit: " Afn de permettre A wotr generetion de pro­
٢re&ser dns lA voie «ni lui n &t& ouverte pnr le8 gtnErations prcrlentes, il est inrisrxen­
٤٨ hle de renoncer a co faur ial (l'or) qn'ne application intclHigente a tmansforme en
une menaee pour tott ce ui est sain et favoneble au progrs hnain, On a consid&re
ka hivre sterhing comne la valeur ideAle, non sculement en Anglcterre, mais ansi dans
l0 rste du mondn, purce qu'on croyit qu'ele s'appuyait Fur l'or. Lorqu'on sut qne
«ette comrerture ,tnit ع incomplEte, on fwt cnvahi par des cloutes et des incertiturcs. Maig
['hsitAtinn ne dnru qn'un moment. Angleterre' ر1 ne prdra pas lA foi dans 8a tonnaie
etle rest al م mnndc rorindra i clle. Nu fur et A mes1re na'un renonce i unoerugEration
،!u rle de l'or. on rvient A ne estimntion plus nnrmale de celui de l'argent-mEtal."
op. cit. p. 58 et8. F'oir enrore l'article do Sir Ditrin dens le F'inancial 'Ti nae8, reprduit
ans lIn/ormntion du 24 septemhre su٤ ''['or lestrueteur dt rorrcrce. [Hir
ansRi hngas, FinaMcial T'vmee, 6 oetobre 1931.

() Voir ،Jenny, la que8tion rle R'aront-m&tal, le Temps Financier, 7 d&eembre I01,
ct son articlo " sur le bin@tallime, " le emg Financier do doembr ؟1 l93l.
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»it jamai8 existE. Bn tout etat rle cause, le rttablissement d himEtal­
lisme appxorterait rlone dans l'activit6 &conomique un ElEnent d'insta­
bilit6 supplEueutaire. 0r, tont le monde est d'accord pour souhaitcr
exActement le contraire."

Cependant, tne re8tauration uiverEelle «lu bimEtallisme amenera
san8 doute une hausse 0e prix. Muis cette bausse ne serait que
temporaire. Elle sera le rEsultat dlune sorte dl'ifation mondial.

Ladoption un tel systEme, peut se heurter cn outre A dcs diITi­
eultEs rcdoutables. Parmi ces ifienlt&s, il y en a unc signnlee par
5[. F. Jeny 8vec beaucoup 0le nettetE : C'est que l'&art serait bcau­
coup plus granrl entre les deux poits 0le sortie et d'entr@e de l'argent
qu'entre les deuY points tle I'or. L valeur d'unc quautitG d'or
represente actuellemont 75 [ois celle dun poids Egal d'argent. Tl
٢١ rEsulterait que lorsque la bAlance de8 couptes d'un pays 8erait
،lEficitaire. e'cst l'or qui doit &tre exporte en premier lieu, parce qu'اذ 
8t moins onEru d'on transf6rer. "De la sortc, les rEsrves dl'orم 

«le9 pys dElitewr passerait progressivement ،lans les pAys cr&aneiers,
ot ke stock mondial fnirait par Ke concentrur. Les nations a
halanue dEficitair serait obligees de se contcnter par l'argent " ( ا)

€ehambre e rommer@ iternationak avait charg6 un comit]ر 
«le trois rperts 'ttudier l probleme du mEtal-argent. le comit&,
ayant examinE les projcts «e l8 restaurtion d binEtllisme, a clarE ث)
que "«es projets nont aucun chance de recevoir ue procLaine
pphication pratiue " {%). Ce rapport peut ailer iissiper les illsions
ui 80 sont «lerniErennt faites jour.

('} ١oi٩ Le Tennps Financiur, 21 deecmlre 19%1.
,٧oir en «e sen8 !'opinion «lo ML Franklin, The Ecomoit, 28 novemnhr 19:l)؟( 

Jur hui, le bindtallisue nest ni pratiquo. ni ntcessaire parco «ue lc munne RouEre
٢٠lu18t de la dfeetueuse tpartition de !'or qwc de 8a penurie.

Tamr Mf. Luis Dadنn, uans mne EtuUe prue dans le Grpitnl, l'arent ٢Et wne mar­
«hancis d'un caractEre tott : fai special, «Ar, son pi> n rdagit mi &ur lofrA, nti w#r
hr irmande. JNofTre est imr&pwendnnte des prir, puisaue le co&t le prnluction et

«onpositd' «t 1eut tonber tres has 8unx «ue l'ertrtion se ralentise. La demande
inlustrielle «l&pend to le prospEritE g&ntrele ot dc la nIode, e'est pourquui elle diminu
pwndnnt la crise artuell, o'tst pourquoi EgAlement il lai nrnive d'anIenter lorque l
prir croit, le8 abjets de luxe ftant Bouvent wlesires davantago en raion de leur valeur
«u'٣n raion «le lenr beautd. hA temand dle thEsAunisation ui e8t wurtot extrme­
rirntalr, dtpcud surtout tles pssibilitds t'achnt de8 pays a9iatiawes, e'est-A-dir de leur
bnlanre tles comptcs. Lnfin, lu demande ds Ftats en vne de la frppx dcs pieces et
cormandec par «es systemcs nonttair fix@s pur te8 teRtes lgislatifs ct uui ne chan­

,e1 pns avoc le pris dlu nnttal. llnexistc pas pr l'argent tlc corructeur automatinweع 
comnuc ponr !'or «t les arttres pruuits. 5ile pix dn l'or muoIte, c'c8{-?-dire, si le nvoau

-٢r66ntral tles prix haisn, l coit de pmuction de c nnttal tentl i fEehir. dlo l8٢ ؟
rlurtin i anmentc, tt cctt auggnentation fait laiwer le prix de l'or, tlouc hwwser le
niveuu gtnerwl dc prix. Rien de el pour largent."

7
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Rcste encore une dorniEre proposition A Etudier, c'est celle de
['adoption du syteme de la monnaie dirige. Dans ce systEme, la poli­
tigue monbtaire doit viser » la stAbilieation des prix. Dans Ea forme
absolue, la Bangue d'Emission ne doit plus avoir d'autres objectifs
que le maitien du niveau general des prix. L'emission aura pour
base le8 nobre-indiees ct non pas la rEserve mEtallique.

Mais la stabilisation du niveau gentrl des prix est-elle possible ?
L'&eonomiste anglsi John Maynard Keyes en a dEmontr& lA possi­
bilit6. Cest sur les assises algebriques de la thEorie quentitative
quil a &dif& &a thEorie de dircction de la monnaie, anagememt o}
money (').

D'apres cette thEorie, le volume de credit doit changer d'aprd les
variations des indices des prix. Le prix Etant wnrapport entre la puis­
snnee d'achat dle lA monnaie et le nombre des transaction8 A opErer, la
politiqwc de la Banque d'Emission doit tendlre A neutraliser les tendances
8 la hausse ou i lA baisse des priR par ha modifcation du volume des
moyens monEtaire8.

Par quels proeEd&s Ia Banque 'Enission peutelle atteindre c
but ? Dy 8, tout d'abord, le moyen classique du taux de Icscompte.
8'il y aurait une tendance la baussc des prix, la banque relevera son
taux de l'eecompte et, par ,i ا rEduit les crEdits mis &la disposition du
publie. A eontraire, si 'istitut d'Emission prevoit une baisوe tes
prix, le taux devra etre abaisst pour wccroitre les disponibiitEs du
public et surerciter les trnsactions. Ainsi la cirulation se contractr
ou Be dilate d'wpres les bsoقi .

A btE de ce moyen classique, il y en A d'auttes: ce sont les achats
et leA ventes des titres. Bi les prix laussent et 8i la EpEulation est
exceAقire, on wend des titres e par l8, !institut d'Emission r@ussira
A retirer de la circulAtion wne partie des capitAtx qui s'y trouve. T]
resserrera done le marehE et augmenter8 le pouvoir d'achat des unites
qui 8y trouvent. A l'iverse, 8i le marche monEtaire est re8serre et
qu'il y ait une tendancelA baisse, la Banque Cntrale, pour augmenter
les disponibilit@s du pnblic, achetcra des titrs et des moyens de credit

{1) ٧oir sur cette tbborie : J. M Keynes, A Treatise on Money, 1930, 'Tome Dl, .241
et &; Heynes, La REfornue Monetaire (Treduction de laul FHanck), Paris, 1924, n. 179
et s. et p. 203 et 8.; Hnwtroy, Mfonetar Recortrwction, 1923, p. 132; Ansians, la
monnaio dانrigee, Reowe d'Economie Palitigc, 1928, p. 1240; AfLabion, mornaie t
iMdwstrve, Peris, Sirey, 1920, p. 76; Cssel, la mwonnnie et te hange apres 1914.
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se trouveront ninsi devereEs sur le mArch6. La stabilit6 des prix se
troure alors realis&e par la reularisation oficielle du volumne de la
circulation mon6taire.

Ls partisnn8 convaincas do «e syetemo estiment que l'or est un vestige
es temps rEvolus. Ieynes di,: " R١١ v&rit€, I'etalon-or est d6j8

-ne relique barbare. Tous, depis lc Gouverneur de la Banque d'Anا 
glcterre, nou8 soLmes intereAts au maitien de la stabilitE du commerce,
des prix et du travail. Nous sommes peu disposes, si nous devons
choisir, sacrificr des avantages sociAuR au dogme «lEsuet qui eut
jadis sa waleur de £3:17: 10} par once. Les dEfenseus de l'ancicn
talon ne remarquen pas combien il est maitenant Eloigne de l'espritث 

et des besoins dles tenps nouveaux. Un Etalon non mEtallique
reglcmentE a pass€ inapergu. l .iste ه Tandis quc les economistes
sommeillaient, le rEve sEculaire, dEpouillant Bon manteau, vEtu de
hailons de ppier, 8'est precipitE tlans le monde rcl, par l'entremise
des mauraise8 fces, toujour8 plus puissantes que les bones, que sont
lc8 miصistres des fnanees " (').

L'&minent banquier Anglais, M. MeKenna, a mis towte son autorit&
au 8ervice ct A la dEfcnse de la thGorie de la monصaie dirigee. DAns
un discours, au uois de janvier 1932, A IAssemblee des actionnaircs
de l٨ Midland Bank, il dit notamment : " Le temps e8t paesE oi on
croyait avec une confiance cnfantiue, qne tant qu'un paye n'avait pa8
alandonnE la parit6-or, tout 6tAit pour le micux dans le meilleur des
mondes! De dures &preuves ont ebranl6 durenent cette convictioD ;
nous nous sommes apergus qعu retourer A lbtAlon-or ne devait pas,
en fait, nous apporter l8 prosperitE ct que l'abanoner ne deveit pa
nEccssairemcnt nous ruier. Loi d'avoir apportE la ruine, notre
situation commerciale est nettemeLt meilleure et nous nous en tirons
au moins aussi bien sans l'6talon-or qu'vcc celuiei."

Mais rl'apres McKea -et c'est l& u poit important- un €talon­
or ot Etalon dirig6 n sont pas incompatibles. "Il est possible,
dit-il, darriver A une longue pEriode dle stebilit& des prix par la miee

٧oit Ieyncs, L Heformne Monetaire, Iari8, 1024, p. 1908. Voir encore son ""T'rAtiee)ا( 
on money," p. 219 oa il dit: " I٤ is «obvions that it cannot b the gold in the Rank of
lngland whieh enables industry to bunn; for nost of it lies thore untonched ftomn one
year t anotler, and if 1t wer to fade into air ererytling elBo coult continue just as it
did before-provided we wero not told," hl me &emlle que eette id&e est eragerEe.
4Por Etre dsormai8 ivisibto, l'or nen rempit pلاa uoins Ine fonction cssenticle dans  ا
nos systemes monEtaies. cst ل le souhussement 8nr lequol s'appuie tout lbdifice
Oر n voit pقs es fouUation٩ d'uue maison ut enpxtant san9 les foncAtions 1A mف iBon
erowlerait,' T,uchy, Cour cononnie&'٥ ه politvgwe, Tome I, p. 376,
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en pratique 0l'un systemne le politique monEtaire. JFais ceci n'iupligue
pas l'ahandon permAnent ne l'EtAlon-or; car si un payB pout ohteir I
etabilit€ des prix &ns avoir recours B cet Etalon, les p8y8 quil'auraient
conserv€ peuvent &galcment y arriver i condlition d'air de commun
Accord. G'est une erreur de croire que l'Etalonor et l'Etalon dirigE
rloivent n&eseairemcnt s'erclure I'mn l'8utre."

L CommiAsionم Macmillan. dont Keyes et McKeهضn faisient partie,
mble Avoir fait sienne. dans une ertsinemesure, Ia tbeorie dela nomnaieمن 

lirig&. Elle recommanda, coume nous l'8voIs dit, une collaboratioL
ntre les dliffErentes hanque rt'Bmission, eu vu de relever et 0le

stabitiyer les prix. Mais eete pnseible s مل expErieccs entrepriws
ux Btats-Unis peuvent wous «loصn er des renseiements instructifa..
Lمes Federal Ieserve Banks ont adopt& cette politique A partir de 192%,
EIles ont rEuxsi de 1923-1928 awsurer une certaine stahilit& 0les
pri('). Cependant, cu systEue s'est revel6 iupuissatt A emp@cher le
eclenchement de la crise 0e 1929, L'&hec de ce 8ysteue dana le pay6
qui l'a perfectionnE, et qui est alle mEme jusqu'A difFerencier les ertlits
l'apres la branche Hindustrie ل que l'o vent enuouraeI ou
،lecourager, e Enontre l'ieffcAcitE.

Ctte thtorie, qui suLstitue A I'or w nomhre indie, est dliscr@lit&e
pr la crise actuelle. L'on peut oter cn plas que la stabilisatiun 0c8
prix n'est pas tonjonrs dl&sirable. lle supprime l'esprit d'iitiative
٨t amneno 8 l stngAtion. llle se heurte laه son applicatiou :i
«les dlificult&s consiuErbls. 5i le pri cl'ure seulc mRrelandlise nonte.
fautt-il exercer un Action sur le nrch pour faire baisser lc prix tex
autreg ? Obgorvors enf, que les wuomhre-inlices n'ont ps une «xa4-
titude absolue et prEsentent heaucoup dimpcrfeetious.

M1. (oodenough, dans un discours pronontE au mois de novmlr٠
fait le proces «e l8 monnie dirigEc preconiste pr le rpport1931, ة

de la Cnصission llacmillan. l couseillait le retour auA pratiques
rigiues de l'emission. 1l est aLl& mEue jusqu'i proposer l'alaisseneIt
،l la iimite «le l'emission hiduciaire. Mis lI. Coodenouh propowe.
en attendant l reforne, que ['Angleterre recoure & peu prEs i la montaie
dirig&. Il rous semhle que ML. Goodenough voudrait, par I , ة «ue la
Baque d'Anleterre procede A la restrictiou des rElits. si dcs tenclanccs

lA hAtsse des prix se manifestent. Oar la hف usse ne prix ne put
-u'empirer la situatio. L livt ،letachEe de 1'or, sa valetr est ddterن 

in& par son pouvoir d'achat & litErieur. Cest encore eD re sehs 4utص 

 و

 م

(l) Cepndant, ML. Aftulioa attribue cetto sta bilit& A dl'autr fecteur aue la ppolitique
bancaire, Momnaie et lMduatrie, p. 70 e6  يم
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M. Naville Chambcrlain, chancelicr de 1'Eehiquier ddclara a la Chambre.
le 10 ،tcembre 1931, tPe le {onverncmet repouss tout projet ule
momnaie tirigE.

tul ،le ces propositions motr qu l'or arle cncore son prestige]ر'& 
formn6 par une tadlition bien s@culair() et que le retour l'&talon-or
8'impose. Mlais o devra senlement Eviter les errenrs rommises en
19%5. ('st Eeulemmt une bse or qui peut ax8umr un fonction­
nemont regulier du regime monetaire et peut nous metfre lahri d'i­
««rtitudcs trop grndes.

 و
2  wب

L'oolatio des fals.-مL hausse 0e l hivre, au mois dr mArs
1932, a attirt l'attentiou des pouvoirs pullics c AngleteTre sur
lcs embarras 86rieu qui pourraient en rEsulter pour lindustrie. Pour
rr&tcr ce mowvcment, le taux de I'escompte a t ث r&dlmit, le 12 mai

2! %. De plus, le Couvernement anglais a constitu6, lc 26 awril u
fons de rEggularisation «les changes, Bchamge Bgualislioe Pund,
in d'emecher ls fuctuations excessives du cours rle la livre, sous

lifluence de la speulation o de tout autro facteur(%). Ce fonds «8t
ostitu6 au moyen tle r@serves ont la plus importante est la reserve­
lollar qut 1'Etat Anglais avait A New-York(%)et an moyen d'emprunts
sous forme des &missions des Bons du 'Tr&sor, jusqu'8 ،£ 15 .m lionsلن
L compteم de regularisation des ebange8 sera afecte 8 hArhat de l'or et
dles devises &trangeres. Parli, le cours «le ln livre pourTa etre Etroite­
tent surveillE. La Banquo d'Angleterr intervientlrw sur le march4
«and elle le juger8 opportun.

C fonds ser rattachE au dEpartement de l'&mنssiun (lesue depArt­
ment) mais le8 hEnEfices en iraient au Couvrnement.()

1a constitution te ce fons se rupproche 0es dispositionA de la Loi
frangaise nu 7 aoft 1926. qn autorisait la Banue 0le hrance A acheter

() Notor que t'ost pott COnrver l'or dans les bun@ues d'emission qu'oD w 6u8-
ponl momentantnent lo gol 8tamdard, "Il no feudrait dono p8 y 3oir mne d&sAffeta..
tion do ee mtal, is nt Rontraire, uIo reconnAissAace erpriuto hrutalement de Ran
«aracteme prEcieu." I'Europe Nounetle, 26 d&rembre 103L, p. 1718. Le dernier
«ompte-rudu de la lanaue de France 8e.prie dat8 ces teres judicieur. "Nous
eonsiderons la enrertibilitE en 0, non comme unc serTitwde surrannee, Inais comnmne unc
«lisciplinc wtceAsair. Nou9 vuyons cn le ن la seule gurantie ofhieace de la sEcurit& le
contrats ot de la roralit& des trnNactions, (l'oir connpte.rendn dc l Banqne dle
Iranee, 28 janvier 1932 ; L' Brope A'ouvelle, 1932, p. 180).

(%) ٧oi٣: la diRcussion de la loi sur " [Exehane Kqualisation Fnnd" lans le
FiManal Timcs du 26 avril 19.2.

(٩) (o fonds 8'6lere & £ 2 milion8.
{) D y auraiت eueore tlos possibilits tles portns qui ont 6t envisag@B pnr le {banclier

de TEehiguier.

٢
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e l'or et des devises trangEres afin d'enrayer les oscillations violenttes
u cours du franc. Pourtaut, i y a cette differencc importnte qneه 

la Banque de France procealait a 1'achat des devises par l'&mصission
des banknote8, tandis qu'en Angleterre, dcuse dcs limites stNtutaire­
ment imposees A linetitut d'Emission, l'opEratioa sera faite Au moyen «e
!'&mission des bons u 'Tr&sor.

I me semLle que le @ouvemnement anglais istruit par l'experience
frangaise va tenter une periode de stabilit& de fait., MNis la date ct
le taux de stabilisation n'ont pas 4t fix@8. Dl paraft qu'ue deeision
dlEfinitive ne sera pa8 priso avant la conference de Lausanne qui se
tieudra en juin pour €tudier le problemc de8 rEparations et la conf4-
rence d'Ottawa qui fixera la politigue douaniere de l'Empire. Le taux
de stabilisation dependra @galement des mouvemets des prix dans les
rois prochain8.

Conclusions
L'etude qui precede montre comment letalon-or d'apr&-guerr,

si laborieusement mis an monde, ne devait avoir quune trEs conrte
cxisteuce. La chute de la livre sterlig 8 causE l'&croulement le l'6di­
fce monEtaire bti avec tant de labeur. Lc rapport dn comitE consul­
tatif du plan Young, publiE le 23 d&cemhre 1931, indique nettment
les iconvEuients de cet tat ث de choses. ll constate, avec raison, que
cette destruction aboutit & un retour en arrier lourd de cons6Uence8.
" L'abaudon de l'Etalon-or par certais pays, lit-on dans le rapport,
a aolev& de jeter le trouble dan8 les relations iternationales et dl&elenehE
une crise universelle de thesaurisation qui &uivaudrait, si elle devait
continuer, A lA suppression de tout systeme de credit.''(')

Faut-il recommencer A b&tir de toutes pieces un systEme nouveau  ؟
Pour crer un syAteme ,iv bleه il nous paraft indispensable d'Elimner
les facteurs de dlEsordre qui ont mis on pEril l6 gold standard d'apres­
guerre.

ML. Van Zeeland, eD parlant a 1a Socibte d'&onomie politigue le
5 jAnvier 1932, a dit nettemcnt que 8i nous sommes avanc&s au point
de vue &conomique, nou8 sommes en arrier au poit de wue politique().

 م

{1) ٣oir le terto de co rapport dans le Temps, 26 d&eembr 19l et dans un sup­
plEment de T' Economit, 2 janvier 1932.

,Parlant des facteur de la depression, An mois de janvier 193l, le banquier Anglsi8)؟( 
Sir Harry Goschcn dit. " Malheureusement, la politique joue maintenant un rlo si
iportant dans toutes no questions commercials et industrielles quلآ l est dificie
d'&earter son ifuence sur les problemes qti nous concrrnent" Yoir Lonفن Daudi,
les faoteur de depression d'aprd3 le8 banauiers anglais, Ruue d&coonue poliligwe,
ianvior-f6vrier, I93l, p. 90.

،
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Bconomiquenent, nous nvons d6pass6 notre sidcle, mais pohitiquoment,
i pnrait ا que l'on soit encore au XVIII' sieole. L'eminent confErcncier
a conseill6 tous lcs pays A recherchor lonr protection, non par la des­
tnction, mnAis par le renforcement des autres, Cette id&e me parait
tres juste, et A mon sens, on ne peut la r&aliser qne par la rEvision des
dettes de guerre et des rEpArations et par l'abaissement des barrieres
douaniErcs.

Bn ffet, l premier probleme a Et€ discute danA phwsieurs canfe­
rences intemnationales, m isه ue solution radicale n'a pa8 6t& trouvee,

constate qne l'Allemagne traverse ue crise aignE ct que sa capacitE0 ر
e faire es paiements est reduite. Cependant, un efort reel en vue
l'alleger es oharges n'cst pas encore fait. De meme, il cst regretitable
dle voir le SEnat Amtricain se montrer hostile 8 la rEductiou des dettes
de guere. A mon sens, le malaise profond, dont soufre le mande
no peut Etre Att@nuE que par uun sacrifce coDsenti par tous.

Dans un discours prononc6 par M. Neville Chamberlain, chancelier
le !'&chiquier, i ditل notanment: "A mon avis, ily a ue chose qui
contribucra, pus que tout autre, & faire dفi paraitre ce sentiment
de nervosite et dinuiEtude qui existe m8intenant dans le monde
cntier. Cette chose serait un reglement satisfaisant de 1A question
dcs rEparatioNs, paree quun te] arrngement ramenerait la confiance
Jans la stAbilit6 de 'Allemagne ct daفn sa capacitE A faire face A ses
obligations internationales. "

Nous csperons que le probleme des R&parations recevTa, dans uD
avenir procbai, une solution Eguitable et que l'o nc so contenter
pas d'un moratoire, car un morAtoir n'est pa8 unc olution, c'est

.palliatifمن 
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Jo paBse maintenant l'examen du second probleme. L'on assistc
anjourd'hui A ue guerre des tarifs douanier qwi ne fait qn'ag­
graver le mal. L plupartه des pays ont ElevE des murailles douanidres
de pls cn plus hautes pour empecher la libre circuhation des marchan­
dises. Cette politique n'est pas coRforme aux prescriptions de la
86ience &conomique.

Renan a dEj8 6crit : "La raison, c'est la scienee, c'ost la science
qui fait le progres social et nn le progr&s sociAl qui fait la science.'
Or, les difieult&s que nos eprouvons actuollement ne sont-ollos p88
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lues d l politiqne de protectionnisme A ontrancc contrair toutesء 
lrs conclusions dle la science conomique ث (). l. le profeEscuur Ricei (),
lans s confErnce sur la crise, a tait le procd 0le cette politinue. "Sز 
tou8 lc8 pay8 ambitionncnt tl'exporter, «lit-il, ils ne peuvent 8e passer
«le prendre les marehandises des autres pays de ce globe 8 moins «'ils
n'etnbliAsent 0les rapports d'&change avec lA planete Mars. " (9)

• Piert @uestay, ans une conference prononc& l 18 f6vrier
19332, l» Nouvelle Ecole de la Paix a montrE commont avec nne terri­
fiante rapidit& Ke rcduisaient les &hanges entre les {Tcuplcs: le tote]
0les cportatios monlialcs est tome de 34 miliards de dolars en 1929

mois de 19 milliards «n 1931 et lcs premieres semines de 19392
marqueDt une diminution beacoup phns grande encor. avec une
uasi impoRsibilit€ de coumrrce internationAl entre certains pay٤

.e I'Europ Centraleل 
L'on ne peut qne regretter l'adoption par lAugletcrre des uesurc8

protectiomnistes, ce que conduisit leر antres puixsances 8 prendre «les
mestres dle repr&eaillee. l'Angleterre, py5, qui compte leancoup
enr l'6trngcr pour les matieres alimentaires n'a rien A gnger de cette
mesure. Cependant, l'on peut esp@rer «ue cette nouvelle politiqwe
amenera le autres pissanres 8 «trer en nEgceiations u vu dc
la r@wction dles tarifs. C qui paraisasit dificile autrefois, pcut devenir
possible aujourd'hni. Tous les Btats commengcnt Ase rendre compt
es inconvenieuty «le cette politique rlestructire .

.Ie ne vais enore que la carnpagne mcnee nn Agleterre ponr l'en­
coragement dex industries hritaniues soit de nature A remEier
a١١ mal. Lر e remele le plus cflicace, pour le dEveloppement dles indw8-
tries britanniques A [itErieur t م A 'extrieur, eet de rEluire les prix
de revicnt et d'abaisser le standard of lfe trds &lev& que la situatitn
actuclle ne justifie poit.

 فظ
 و

(1) ٢'oir Henri (emain-Martin, D la prdtmlwe {aillitم dee lois «rmomigwes
, فذd m1914م th&sa. Fris, 1925, pp. 35١ et 332.

{٩) Rieei, lcs criks &conomiqne nt la t&prsion pnkente, t'hppp٤ Cmtmprait.
mnm 193l.

(3) " lnternationalenent, dit ML. foger Nathau, les nurailles douaniers ajoutont leur
efet tl'isolment i relai qui r@ulte dja de lineertitudc ronEtair et de la tsnivcllntion
«te8 prix. Nous finixsons pr rivre rlans wn monde oi ls marchanclises n'ont phuR dr
sens par mr qnalit& ct leur prix qu'i lintricur dles frontiir8 YUnvent bien etroit8.'
Woir lnger NaAthan, Crise du enpitaliwne nt pliti«nr 0ananier. L'Earope Nouuelle
No. 9, janvier 1932, p. 37.
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L rثsolntion «lc ces e problEmes me cmhleك ln condition sine
،a won de toutc rforme nRonetaire vialle. L tAche est difieile;
car elle exige un csprit d'abnkation 0t «le saeriic, mais le salnt dle
l'hunite «1u utpnd et elle ne d6p:ss pas les forces bumaies.

AmDE1, HAKIM4 Er, H1ENi
L Caire, le 12 mai 1932.

Appendice.
TABLEAU I.-1A RfSIRVE 1'OT DE LA DANOUI D'ANCLETERRE

FT LIS BILITS EN CIICUUAIIoN.(')

 يم لك ي يم٥ ى

t٥و = اس ي ٣٥

٤م م

 بد د» مة٥ ه ه _ر
٥ م •٥ يو. ة24 ٥ - بم. ا  يد نه

٠٣٥ م٤ م تو ة٣ ح :؟٤ ه=& ¢٤AnntAmneب يم جs±. لي٠ ج 4 Fم٠٠-٠ & E ي ، s:=
g غ ء ه د4 ع عee د m نع  ج تم اسي لع =ع°4# ع سه-B تى4<

1921 (fn nl'anne) 128,4 482,7 1931 (fEvrier)... 141.6 27,7
1922 9٣ 127,5 398,3 1931 (mars) 14,5 348,8
1923 128,1 104,8 1931 (avril) 147,2 349,8
1924 9 و 128,0 397,6 1931 (mai) 162,1 ص 3541,9
1925 1 H,6 385,3 1931 (juin) ٠٣٣ 16,0 352,8
1926 151,1 وو 381,0 1931 (iuiل lat) ... 133,3 359,4
1927 152,4 382,3 19%31 (aoft) ٠ ، 134,6 350,3
1928 13,3 «م 378,3 1931 (septemhre) .. 136,1 357,2  ؟

1929 22 146,1 369,8 1931 (octobre) 186,9 856,0 «
1930 9٣ 148,3 368,8 19%31 (novembre) 121,7 35,4
193J0 (d&embre) 1٠48,3 368,8 1931 (d€rombre) ... 121,8 361,2
1931 (janvier) 140,1 246,8

P.S.-Nous avons dit 0ans l8 premiere partie dle notre Etude (pnrue
«lans le nImro de f&wricr-mars 1932) que la Banque dl'Angleterre n'a
p89 proced6 & des Emissions supplcmentaires pndant la gnerre. C'eFt
co qui r@snlte de l'ttude «es bilans de la Banqne. Cepenrlant, il ressort
d'u d claration ث faite A lA Chamhre par l٢ promieT ministre, l9م 
novembr 1915, «ue la Banane des هimف ث Hillets supplEmentaires les 7
et 8 aoft 1914. Le 10 aoft 19l}. elle AvAit cess€ tte le faire ct avait
appliun strictcment ses statnts. Yai; WTHEns, Wa; and Lobanl
Strae, preface.

(') hulletiM Afensel de statietiqwc ae la Socit& des Nalions, dEceubr I931.
(٩) Y copris jusqu'au mois d'octobIe 1928 les billets n'ftat, connus BoIs le nom

da cnrency-nots, et transf&r8 A la Bangue depni8 cette date.
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'TABLBAD IL.--NOMBKES INDICES nES PRI DE OR0s

EN aRANDE-BRBTAONE( .( ا

 و

Eonouist8tntistRaard 0t Trade]

LNs6
 ىر

1927=100113=١٥0 \\867-187٦=١٥
٦
٤

115,5
112,7
104,2
100
98,2
92,7
78,6
68,7
66,3
66,5
66,2
05,4
63,6
63,6
62,5
62,3
65,1
65,5
65,9
65.8
64,9

85,0
247,1
163,3
132,2
129,9
139,4
136,5
127,4
122,7
120,7
114,5
97,1
86,9
85,7
85,6
85,5
81,4
82,2
82,6
80,2
79,1
80,7
82,3
83,0
85,4
88,1

100
307,3
167,2
158,8
158,9
160,2
150,1
148,1
141,6
140,3
136,5
119,5
108,9
106,9
106,2
105,9
105,7
104,4
103,2
102,2
99,5
99,2

104,4
106,
105,8
104,1

 ولا

 ولا

 و1

 ر

1913 (moyeune)...
1920
1921
1022
1923
1924  ور

1925
1o20 '

1927 و0
1928 د«
1929 د«

1930 »
1930 (d&cembre)
1931 (janvier)
1931 (fewrier)
1931 (mars)
1931 (avril)
1931 (mai) .
1931 (jui) .
1931 (juillet)
1931 (aoft)
1931 (septembre)
1931 (octolre) ...
1931 (novembre)
1931 (d&cembre)
1931 (moyenne)

{') Yoir BullaiMfenswel de 8Slلa istigwe la عه 9oriete dهe Natios, ddcembre 1931.
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TABLEAU III.-LE TAUx DE 1EsCOwrE A LONDREs (')

 بي

Taur
de ['escompte

AnnGe

1931 (mei) ..٠٠٠١.٠٠٠ 3
1931 (14 nxi) ... ... 2}
1931 (jui) ... ٠٠٠٠٠٠ 2}
1031 (1-22 jiillet) 2}
1931 (23-29 juillet) 3}
1931 (30 juillet) ٠.. 4}
1931 (aoiL) .. ...١ 4}
1931 (1-20 septembre)! 4}
191 (2l septembre)... 6
1931 (octobre) ..٠..٠ 6
1931 (uowembre) ..  6ث
1931 (d&ccmbre) ... 6
1932 (janvier) .٠. . 0
1932 (6 fewrier)... .. 5
1932 (10 mars)  ا٠٠0.4..
1932 (17 mArs) ... ... 3}
1932 (21 avril) ٠..٠.. 3
 «ج

Teax
dc ['cscompte

hnnEe

6,71
6,10
3,70
3,49
4,00
5,57
5,00
41,65
4,70
5,50
3,42

 ,ا21
3,00
3
3
8
3

1920 (moyeme)...
1921
1922 9 و

1923 »
١924 د«

1925 »
1926 د«

1927 ٠0
1928 د«

1029 00
1930 »٠

1931 د«
190 (dEcembre)
1931 (janvier)
1931 (f6wrier)
1931 (aars)
1931 (avril)

TABLEAU IV.-coUns nU CmANCE DE LA LIVIE STERLI:G

،

1aris er-York ا3
،

PArt&-or
 دد

franos[£=4,80; dollam12,2 ا£=

34,85 إ
3,91
3,74٤
3,37
3,38٤
3,45}
3,48?
s ٢33,07٤
3,62}
3,64}
3,772
3,794
3,77٤
3,76

123,9 ت
100,00
95,31}
86,25
86,37}
87,86}
88,62}
93,50
92,12
92,62}
96,124
96,12}
95,37
95,50

(dEbut de) ..٠ ٠
 و9

 ولا

29

٦3

 لا9

8eptembr 193]
Octobre 1931
Novembre 1931
Deeombre 1931
Janvier 1932
FEvrier 1932
Mars 1932
10 mars 1932
17 mars 1932
23 mArs 1932
31 mars 19932

7 avril 1932
14 awril 1932
21 awril 1932

(1) Voi Bllelin Aensuel de Sامtistigue a عه ا $.D.N.

.4٤
٤
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SIR H0RACE PLUNKETT,
A great Social Reformer 1854-1932.

DY

DR. IBRAHLMI RASILAn,

MT.A., CAMaRmcE; Pu.D.. Durr,IN.
DIREr"TOM 0F THE (O-0TERATTON SfCTION, lfINsTHY +F

AGRICULTTRE, CAIR0.

I٤ wAs left to lreland to prouuce a Forare llunkett ot only to
hnefit thue hmrd pressed farming conmunity of his own couttry ln,
also to hnefit similar communitis i nther coutris. Tor thosr
who know Irelau and her peopl« wcll, this doe not rome as a surprise.

I frst met Sir Iorace TIunket i the year 1918 while on a visi
t٥ Ireland to study social anl economic proHlemR. 0ur relations,
at first of a busine8s nature, soon ripcned into fricnship anl PHun\­
kett's ifnene hrought mne in touch with many men in Irelanl ai٩-
1،iguishcd in Seience, Litertrt anl Art nnd euahled m to unlr­
wtand more cleary the various probles social, politia] and eonomni.
«onfronting the country.

Horuco Plunkett was Lorn on 0etober 21. 181, Lin the :hr
son of Iaron Dunsany. af Dusany, C. Mcath. His faunuily. originally
Bnglisb, hecamn Irish centuIrie8 ago as has been thLe case with many
Hrish aristucratic families. T]١re is a saying in Trland that an Inglish
mn or botch man, after sne ycars rsidece i Irclanu "hwconls
as Trish as tl Lrish thepxelves," an the Hlunkett famuily wa8 no
excoption to this rule.

Horee Plunkett was horn in hngland anl was eclucate ut Fton
anul Oxforrl. At the ago of 21 he was in a 8tate of halth tot eoNsti­
tutrd to stan ucep thinking andl hard work and his people seut him
to America whcre be got halthy open-air life. s had heen wnti­
cipated, his health improvedl n he spnt teD years in America raNhig
anl studying the country life ther. Tbis periodl oF bis hife provied

praotical schoo} where h acquiredl kowledي e oF th 1eedls of furmner&
Mu the hest methoos of realizing them. Latcr in life, wishing to give
soH rrt,uru to Amric for th services sho h renerel lin, ht rote

."is lmook " Iulal Life Prablems i th« Unitea Statsا 
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He returned to Ireland in 1889 fll of the iea of improving rral
life in Ireland and with a lot of kowlcdge and experience of the D.8.A.
At that period, rural life in lreland was far from happy and the general
helief was that this was due to the land being omned by the Sassenachs.
Plunkett thought thAt the time was not far distant for a change of the
omnership of Trisl land to peasant proprietorship, an he pointed
mut to farmcrs that this would bc of no great benefit without better
organization of marketing and more Ecientific methuds of cultur.
Patient work and propaganda began to convice the farmers as to
bow to solve tLc problen of being more scientific andl economnic.

Good judgement led Plunkett to gather around him men of goonl
,tanding, ifuenco, imagination And ability; men like Lord Mfonteagleة 

RAther Filay, George Russell and Robert Anderson, They put their
hes togetler and camع to the conclusion that the best plan by which
to keep the walth of Lrelnd in the hands of her omn pcople would
be to f llor ر thc rample of Danemark, which is tbo greatest compe­
titor cf Ireland i agrieultual produce on the Bnglisb markets. And
tLج t p'an waa Agriultural Co-operation.

Anderson mas delegated to Danemark to study the 0o-oprative
systemn there. 'Th same م systcm Was soon edopted in Lreland. MLaNy
difficulties cropped up at first but Co-operative Societies woon cropped
up all over the country. This neceBsitated the formatiou of the Lrisb
Aricultural Organization 8ociety (I.A.0.S.) to organize, 8upervise
،nd guide tle Societie8, audit accounts, anl defend thc C-operative
mnovement.

Plunkett's forcsight was realizcd and, whcn the 1903 Lan Act
١as passed. h hAd got the Frish people organized And cducatcd. The
British @overnment openenl a eredit of £ 112 milions to pny f
the landlords, and pay the annuitics, so that i the future, the Irisb
land wonld be owned by the Trish farmems thepelves. Ircland
hecame a land of peasant proprietor, the average 8ize of the farms
beig 25 aercs. ٠

in 1905, Pluمkett published his well-known book "Ireland in the
New Century " which eame at the right time and was recognized as
being a basis for the re-orgauizAtion of Lrish rural life. This is not
the place to descrie the C-operative uovement in Ireland-sufce
rt to swy that the Itish Societies compriAe Dairy, Agricultural, Credit,
Poultry, Be-keeping, Fishing, Mاeat, Flax Soeieties, ete. Ther is
lso a C-operative Wholesale Society whiel serves these difcrent
SSocieties i varioNS Way8.
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Statistcis of these Societies in 19%30 were as follows:

· ٠٠ . . ArrualNo. of Soeietiee.( Meuaberhip. /Paid-upSharo Capiهt l.[Loهn Cepitel.]  م,
٥m O76٢.
 ي ،

£ £ £
605 ١ 101,30T\ 583,982 835,605 /9,441,855

T'hege fguures exclude Northenn Ireland, which was separated
fromn Ireland by the Anglo-Lrish Treaty of 192l, and whieh formed a
speciAl Organization Society of its ow.

Detter Faring.-Detter Bsiness.,-Betler Loing.
Th 3 cornered base on which Plunkett laid his policy for the in­

provement of farmig conditions mn Lreland, and whicb has, since,
been adopted by mauy countries in the Wotld.

He put the 2nd poit. first, into practice, after his retur from
America, with the idea of putting the farmer into busineRs, through
the Co-operative principle and helping him to enter the busieEs feld
and holp him to buy, or sell, or horrow, or deposit, or produce or con­
sume for his own benefit instead of for that of the capitaliEts, traders
or usurers, who generally take AdvAntage of his ignorancc of 1nodlrn
busiess metbods of deAling so as to mAke large profits from the produce
of tho land.

Regarding the 1st Corner. Better Farming., Pluص ketit saw that the
most important duty of the Govemnment of an agricultural country
is to teach tbe farmer the best and most scientife methods and trAin
huim how to follow them. Henee the Govemnnent's uty to conduct
agricultura] rcsearches, 0rect schools, laboratorie8, etc., to inBtruct
the people how to combat diseases of crops and animnls, to show farmers
the advantages of fertiizers, seed elcction, care of breedling animals
and plants and pointing out the best methods of iعrigation, drainage,
ete., the best methods of opening schools, both High and lnterunediate,
and ia general, how best to modernize Irish agricultmr. Therefore,
he brought grat pressure to bear on the @overnunent to create a
Departmcnt of Agriculture anl Teehnical Instnuction for Ireland. He
scceeded in his efrorts by virtne of his being an M.P,, and of his per­
sonal efforts amongst membcrs of the Government. What is know
as "The Recess Committee " was formed under his cb8irmanship,
which resulted i the D.A.T.L., with Plunkett as its Iet Viee-President.
Here again, he showcd his good judgement of men, and the men le
hose made tha D.A.TI. a modol far the whole World. The 1nen
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were, the late Mr. T. P. Gill, a well om ط Lrislman, as fecrctAry ;
JIr. J. 1. Camphell as ABsistnnt Secretary for Agriculture ; JLr. T. Flet­
cher as AAsistant Secrctary for Techuical ustnuction, and Mr. J.S.
(orlon wg Chief Lnspcetor for Agriculture. Four very strong, well
«ualifel alle and shrewd nen and they 0lereloped the D.A,T.I. at
firet, in the face of very great dificulties.

Th٨ 3r Comer rmaicd. Plunkett sam that it heloned to
wonen. 'To mke soeial life h ppyم is the woman's work. Domestic
happiness depends on nonuen. He direeted his uttention to iuducing
th lriehmoman to play her part until a nmber of hih-mincd womcn
foundcd, in 1911, "The United Irishwomen." Plunkctt, co-opcratiag
with a giftet annl energetie lady, Mre. Pilkngton, and with Al. who
is hown as the " prophct of rural civiization," wrote a little good
hook in 191l, the object of which can be reulizedl fromn its titl٨: "Th٥
Uited Irishwomen, their work, plecc aud Ieals."

'This Sooiety, working witl energy and patiencc, soon begun to rea­
lie its ideals. Dranches were fomed in the country side und orgniier8
were appointed who mcet ruembers and stialate and advise as to the
elevation of the social standig in life and, if they Bnd a district without
a hranch, arange mneetins to erplain the ohjects. The Society has
also instructreses who move amongst branches and live amongst the
members for a week or month and give letnres mpon such 8uhjects ns
sanitatiou, geueral health, first aid. hoteewifery, care of cلil dren,
cnrlening, poultry anl bee-keping and nurAl industries such as weaving,
fruit-preservin, ete. Thc Society has also midwives, doctors and
nuures for the service of country women of suall means. It gets its
fuudls from Snhscriptions of memher8., donations from public-spirted
poople and from State aid.

Plunkett tten tried to induce the Lrish lanlors to interst themselve
in the country side. Amongst tho nisfortunes of that distressful
country, Ireland, were the existence of big landowner8, who liverl in
«ities citlcr in or out of Ircland. 'They lived a life of pleusnre and lei­
snr, and only visited their estate8 to collect rcnts. Plunkett thought
this an unworthy situation for a class to whicl hc belongec, and thought
that the tine had come to wAlse them up and induue them to play thoir
part in the adlvnnccment of tbeir country, kowing that the field was
xo exteusive, if only they woutld play their part un0l stay oo their cstates
for only part of the year and see that thre is a prt for them to play
in the coutry sie- to act as rocinl lealer an improve rura} ife.
In 1909, Plunl.utt published "Nobleeee (blie," an addrcss to the
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Irish landlords, criticizing their paresitic attitude and calling their
attention to their National dnty. The cAll was not in wain and many
rcsponded.

Some Irish thinkers, aud those who had at heart the welfare of Agri­
cultura] affairs, saw large congested districts, espeeially in the poor
West, where people ivedl poor, miserAble, drab lives, brought pressurc
to bear upon the Govemment to relieve the cromding offamere on thcse
poor, iمfertile regions. They succeeded in fouding " The Congested
Distriets Board " and getting grants from the Government. The
C.D.B. transported families to wider and more fertile areas and tried to
improre conditions of life by colonisation, improvement of sanitation,
houing, combating diseases, distiict Bospitals, etc., advancing agricul­
ture or encouraging rural industries. Plunlett was a very energetic
mcmber of this Board and mas Chaiman n 190l.

When the I.A.0.8., Already referred to, was 8tarted, and Plunkrett
was appointed President for life, the Irish people presented to him many
thousands of pounds, subscribed from all over the oountry. He refused
to take the present eRcept it was in the interests of lrish farers. The
present took the fomm of a house, afterwards hown as " Plunkett
Honse " in Merrion Suare, Dublin, and was made the Head-quartcrs
of Co-operation in Lreland. Co-operators from all over lreland and the
World went to it for advice.

After Plunkett had started Co-operation in Ireland and made it 4
basis for the re-organization of the country side and all the World hanl
recognized it as a basis, Plunkett looked heyoud Ireland and thought
of farners all over the Wonld, and, in 1926, he founded in London a
body called "TLe ILorAce Plunkett Foundlation " for refereuee and
advice for all problems social and economie for the re-organization of
tbe country side and to be a link between Co-operators n al parts of
the World, and to be a centre for Co-operative propaganda. 'The
mcmbership of the body is uot coufed to countries withi the Dritish
Bmpire, but i8 extcude to all countries that would wish to mork for
the realiaation of his principles, viz. the spreading of Co-operAtion
amongst famers, Its work can be summarized as follows:-

(1) The collection of information. statistics, reports, ete., re Agrirul­
tural Co-operwtion from all countries.

(2) The publieation of an Anual Report contaiing all mhich could
be colleeted on tLe subject and disttibuting this Report to all
subscribers, be they Governents, Bodies or individuals.
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(3) 'Th writing of books, pamphlets and leaflets and distributing
them to 8ubscriber8.

(4) The aoting as an Advisory Body to subscribers i all Co-opertive
matter8, whetler as rcgards production, credit, snles or purhase.

(5) The acting as a medium or link between the diferent Co-opcrative
countrie8 subscribing and the bringing together of various
Societies in different countries.

(6) The making of the necessAry facilitios for memHers for wisiting
different ocietiesع in varions countries.

{7) The actig as a Wonl8 FTeadquarters for al C-operators where
they cAn get al] the assiAtance and inforuAtion they require­
eRpecially for those who visit London and make use of its refe­
rence Library, which is considered to be the grestest and most

.omplete Library on the subject i the Worldن 
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Dم to the presen we have spoken of the efors of Plukett in the
economic and social fields. It remه ins to &ay a word as to his efforts
in the political field so a8 to mAke a complete picture of tle life of this
great man. Although he d not allow his pcrsonal politicAl viewA to
interfere mith bis C-oprative andl soeial work, in order to put his coun­

,rymen at ease from their poit of view politically and religiouslyا. 
he built his work DD two negative base8, 0iz, not to intorfore with aither
politics or religion, and s0, at the outset, tbe wo greatest obstacles to
progrss in Lreland were removed an he mau lrish Co-opnratorP.
a6 regards their politics and religion, Co-operators onl. Outside th٤
Sooietie8, each mcmber wa8 free to air his politics and religion as mucl١
as he .iL edل

Plnkett mas consideredl to hold wiews on politics not shared by the
majority of his own countrymen. AIl his life he held moderate view8,
and on that basis, he was elected M.P. for South County Dblin from
1802 t0 1900, and when, at any time, the Bnglish ished to negotiate
with Lroland thcy appronched Plankett and, on many occAsions he
wroto, 8poke and did his best to bring coucord between the South and
North of Lreland. feAring that they would be separated fron each other
and put under differont @ovts. as they are nom. Fe was 8lso afraid
that Lreland would get to War mith England. Fe made every efort
to prevent this, especially in 19l8 wbon he mas made Chairman of the
Coصm itteo appointed to try to get for Ireland Dominion Home Rule.
Dn order to further his viows he founded a pnper named "The Irish
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Statesmصan " to make propagana for the principle on mhich he was
working, and helping to advance. Despite all this, Plunkett did not
8ucceed, as he did not succeed in bringing North and South together.
Bnt, whcn all political eforts failed, and a rift came in the ranks of the
Ropublicens, lngland built the trenty of 19%1 on Phunkett's basis of
Dominion Iome Bule. Sice theu bis political eforts ended, although
he was a member of the Lrish Senate in 1922 and 1923.

Although Enland thought that this Anglo-Irish T'reaty had solved
the Irish question, tle RepublicanA continue their efforts to abolish
it and to get Lreland completely inrlependent of the British Bmpire,
and they directen tbeir blows at all those wbo difered from them in
opinion, and, as Phulcett wa one of tlese, his share was the burning of
his rcsidence in the country at Forrock, Co. Dubli-ell tbe furniture
and trcasures inchnding s valuahle library were burnt, His wقa a large
house 8ituated i a large park amid beawtiful surrundings. Plunkett
could not withstand this blos in his old agc, and could uot proceed
further with public mork, so he withdrer from public life. His health,
never rbust, brgan to fail Aud he passcd aray on Mareh 27, 1932, at
he ripo age 0f 78. He hal neither mife nor children but he has left
many friends who adnired hiun, his personAlity, intelligence, far-8ighted­
ne88. patience anl devotion to duty. Hiو hife was fll of good deedls
which won him his lighthood ann the Honarary Deree of LL.D.
(0xon) and Honorary Degree of Litt. D. (Dublin University) and his
«lection as F.2.S., whieh is the greatest scientifie honour in Dritain.

Sir Horace's diversified economic and social eforts mere crowned witl
stccess and hc saw the results during his Lifetimc. In the field of polities
he was not so Fuccessful and never had politial followig, for he looked
at tbigs political from a different angle to that of most of his country­
mnrn. But he mas always faithful to his priciples as a Unionist and
always did 1hat his conscicne told him was best for his country.

Now tbat Iorace Pluukett has passed from this Wonld, leaving his
«:ountry, by virtue of his eflorts. hettcr than he found it, the Irish
f:rmcrs wil] over remmber him and nver forget his serviccs to thr
over a period of nearly half » cetury. 0cncration aftcr genertion
will talk of him as the pioneer of Co-operation in Lreland and as a model
to lanudlords in all countries.

،lwne 1, 1932.
L. RAsuفD.
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ACTUALITIiS

ANALYSES ET COMPTES RENDUS

IHeuoie de l NatioM hgyptiene, par GAmRtEL, DANOrAT,
Lihraire Rlan, Paris (Tome I en u volume in quarto).

lAa pnblication de cette euvre superbe a Ete longoment meditee
ct vowlue par Sa Majest@ notre auguste Souverai. Blle pardit,
cn ,ffet م sots lcs auspices ot Son haut patronage. S MAjcst& a ainsi
ajout4 8 la s@rio d'Guvres mAgnifiques, par quoi Snn regne s'inscrira
parmi les plus bienfaisants de lhistoire du Rays, une nouvelle initia­
tive d'une haute signification morale et scientifque, d'un grand interEt
national et uiverse] A la fois.

Car. suivant les paroles memes de M, Hanotaux, "R'hعi toire 0e
cette contr&e...... c'est, eu sonmne, l'hietoire de ['humanite dAn8 8es
origines le8 plus mystErieuses et de la civiligation mEditerraneenne
dans 8es demArohes les plus hautes et le8 plus sowtenue."

L'ouvrage richement imprim6 et ilhustr6 comprendra sept volumes :
Le premier, dont Sa MAjest& le Roi a eu la si delicate et touchante

peneE de faire don 8 la bibliotheque de la SoeiEt& Royale d'Bconomie
Politique, sa crEature recomnaissAnte, contient une itroduction generale
pnr M. Gabriel Hanotaux et u substantiel resumE de la (eographie
de 1'Rgypte i travers les 8ge8 par Ml. de la Ronciere.

Les volumes suivants traiteront respectivement de l'Bgypte pharao­
nigue ; I'Egypte Alexandrine jusqu'8 Ia conquete arabe, lEgypte
Arabe; dوe 'Turcs, des Mamelouks et de l'expeition du GenEral
Donaparte ; !'Rgypte sous Mohamed Aly et ses 8uccesseur8;
!'Egypte moderne.

Jousieur @abriel Hanotaux a choisi, comne eollaborateur8, une eguipe
lont les menbres sont si familiers et chers A tous les amis d'lgypte,
pace qn'ils en sout et des pls dEvous et comprehenBifs. Ce sont:
MML. Ch. de la Ronciere, Alexandre Moret, Jouguet. Wiet, Henri
Deberain, F. Ch, Roax auxguels ily a lieu d'ajouter MM. CB. Diehl,
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Chapot, et R. LAbruyEre. Tous des hommnes «le science et des &erivais
.ui n'on, guere besoin de presentationه 

Ct ouvrage comblera une grave lacune dans la bibliographie tl
!'Jgpte. Bicu qe nous ne puissions Evidemment nous proItoner

٤ encore 8ur l'enscmble de l'ouvrage, Ia lecture du prmier volume inki
«ue lcs noms des collaborateurs que nous veIons de citer sont de siir9

. grants de sa perfection; ils nous permettott de ire qu'ruue
hilliothene publique ou privee, dige de cc nonl, 1ue saurait s'en paRser.

Nous ddposons au pie du Trone ['hommAge et notre respectueuse
aumiration et de notre profone recomnaisxanc pour ['heureuse ini­
tiative de eette magiIigue publieation.

Nous ne doutons pa8 4ue le Minنstere de llstruction Publigue
a d j ث pens& d la traduction cn languo arabe, car aucun ouvrag0 ut
saurait mieux que celui-ei, douner 8 la jeunesse egyptiene le senti­
munt du devoir ot l'orgueil de se devouer la grndeur de la Nation
tui a su accumulr taut de gloires dans sa vie, plusieurs fois mill&naire.

1. L.

Les Bowrses en hgypte, par M. ZAR1 ABD Er. Moهف L (His­
toriqueEtat actue]lEorgauisation), Paris 1930.

En presentant anxlectcurs le vohume de M, Abdel Motaal, M. Demogue
&clare «ne " c'est une monographie mEthodigne et bieu 0ocumncntEe
aui figurera trs utilemeut c6t€ de celles qui ont 6te d&j» publiecs
sur quelgues autres Bourses €trangeres " et que l'Etude do M. Zaki
Abdel Motaal rendra de grand8 services."

Le leoteur s'apergoit tout de suite que le jugement du savant pr­
feaseur de l'Universit& de Paris est bien fondE.

Dans une premiEre partie, l'auteur donne ue description trEs claire
du r5le &conomigue des Dourses et des effets de la spEculation. Il
repousse les critiques exagerees nu'on adrcsse contiuellement 8la
Bourse, eRprimant sur ce sujet dcs opinions qui sont d'accord avec les
thEories le8 plu8 correctes de 1a &cience &onomigu6.

Dans les parties suivantes de son ouvrage, M. Abdel Motaal esuisse
un Apergu du dEveloppement historique des Bourses 6gyptienncs ct
enBuite dearit minutieusement leur orgaDisation et leur fonctionnement.
L queBtion des opErations A tene est 8u centre des discussioNs concemant
les Bourses ; et c'est sur ce problee que l. Abdel Motaal aport6 toute
8on attention en &crivant guelques chapitres tres iteressant8.

M
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Dans sa description de la "physionomie d'ensemble du march6
'Aexandrie," lauteur fait remarguer laction insufisante des cour8

& tctme sur les cours du disponihle (Page 43). D'aprEs mes rcherches
prsonnclles, ront j'ai donne les rEsultats dans ue Confercnce prononc&o
levant l8 Socit€ d'Lconouie Politigue du Cuire, le fait observE par
M. Motaal n'est pas pArticulier 8 la Bourse d'Alexandrie; dans les autres
houres du coton @galomcut, on coNstate souvcnt quc des conditions tout

[ait transitoires cristant da le narch4 du disponible exereent une
in llwnce plus ou Moins fortes sur toute la sErie es cours tere.

C. BRESCIANt 'TUMRoN1.

lrospettie Tconuomche, par GroRGro MoMTARA (Dodicesimn
«dizione, Milano, Univereit Bocconi, 1932, page 615)

L٨s "Trospettive Bconomiche " dont lA XIIe &ulition vient 0e praftre,
n'out ps besoi d'Etrc presentEes atx lecteurs de cette Rewue. Depuis
louze an, Mf. Mortara publie regulierment, chaque ann@c, une analysc
« ha situatiou de ['&conomie uondiale. Dl serait dilfieile de trouver
0hans lA Iit&rature italiene ou ttrangere uNe autre Etude aussi complete
et profonde ct daصs laquelle la necessit de tenir compte des exigcnces
pratigues est aussi bien harIuomisee aveo la rigeur scientifiquo des
mtthodes, comme uans l'ouvrage de }'Eminent professeur «e ]'Universite
l Milan. C'«st pour cctte raison ue le8 " Prospcttive Economicle,"
sont tres appr&eics par les hommes de la pratique etgre,en meme tomp8,
les savants coneiderent le recueil «les doze wolumes comme une dee
8ources les plus importante8 pour ]'Etude dle l'Eolution le la vie &cono­
mique tlans ce8 dernieres 8nEes.

Voici les pricipaux sujets de l'ouvage : BlE, clarbon, p6trole,
€nergie hydro-&lectrique, oie naturelle et artifieielle, chanvre, coton,
laie, fer et Auier, cuivTe, vin, huilos, transports rUaritimes, trnsports
pr voitle terre, noNraic, prix et marchE monEtairc, finances publique8.

Nous recommendlons particuliercment au lecteurs 6gyptions le ch­
pitre sur le cotonL.

C. BRESCLNT 'TUREONL.
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,mmanario di. 8Stalistica, pAr @roRcro MfoRTARA (Mfihano, [i­
versnt? Bocconi, 19%1, pages IV-393)

Je Iivre est bien plus qu'un modeste Fdsume de sltistgue, comme l
Hitre le pomrait faire croire. C'est u trait conplet dle statistiq qne
MM. MLorara pr&eente A ses collegue8 et aux &tudiants. Mais il «xt Hie١
،liferent dcs autres trait&s de statistique et meme du "Cure," que
M1. MortArn avait publiE il y a quelgues anees, et qui a pris une plxce
،lc premier ordre parmi les ouvragos cu neme genre.

-s dEveloppenents rEceDts e la methode statistique ont &t6 trd ra[مر 
pides et importants. Pour rendre leur8 proredes le plu8 en plu8 rigourux.
!e8 statisticiens out ete obliges A faire appol e plus en plus auE matlE­
matiques 8uperiemrs. Par consEquent, la statistiqne a 6tE trnsformEe
en ue seience qui, telle qn'elle est exposEe dans les meileurs trait&,
ne put 6tre apprise qu'avec bewucoup e lifieulte aux etudiants d«
l facult4 de droit. od (en Italie coume dans plusieur8 autre8 pays)
l: statiBtique est une des matiEres «l'enseignement.

MW. MortnrA a vouu r6ondre cette difcultE, en &crivant w trait€,
oi les r&8utts dles rcherches les plus rEeentcs dAns la 0lonine de la
methodle Btntistique sont exposs 8ous une forme simple et claire (tout
eu restant rigouIeusement Bcientifque). F! &vite, autnt que possible,
hmsage Ues formules (qui font tresaailir nos @tndianfs) et insiste davAn­
tAge sur la siguifcAtion logiيe es methodes statistigues et la fEcondit€
e leurs applications, que sur leur forme mAthematigue. Nous cryon8
que lR tertative de M. Mortara a hien rEussi. Son " REsunE "permettra
6ur Etudiants de se former une culture Assez €tendue en statistique.

L planمم de l'ouvrage est tres simple. apres ue " ",L troductionم
M. Mortara eRpose dans la premiere partie les methodes pour lobser­
oation des phEnomens. a ك deuxieme partie traite de la descriplon
،les phEnomEnes, ot lA troisieue de leur nterprttation. Al8 fun dc clague
chApitre, l'auteur donne de nombrux exercises pratignes i lusage
des EtudiAnts.

8i 1 " B&eum4 " dle ML. Mortara pourrait etre tradtit en arahe, il
aidernit beaucoup 8 developpcr le goft pour les rccherebes statistianesم 
et a repandre parmi le €tmdiants de nos Eroles SupEriemrs lA connAis­
sace, si utile aussi pour les buts prutiques,des nEthodes de lastatistique
modeme.
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D0CUMENTS ET STATISTIOUES

ASSEMBLFE GENERALE 0RDINAIRE
DU 22 AVRIL 1932

٥E LA

socIETi ROYALE D'ECONOMIE PuLITIOUE
DE STATISTIOUE ET DE LE@ISLATION

ALL0CUTI0N DU PRESIDENT

M[ESSRDTS,

Ctte rtunion, institu& surtout pour emregistrer les rEsultts dle notre
crerUicc annel, dlEhter8, conme scK devancieres, par mes remerci­
ments & I'adlrsse dc cux qwi, par leur action cortinue, ont le plns
contrihuE aux noureaux progrs 0lont le rapport de notre SecrEtairs
G&nEral v vou8 apporter la rEjouissante coustatation. MLAlhourenIse­
ment, cette fois-ei, l'homnage de ma gratitude n'atteidra pas tOuR s«s
،legtinataieر . Farni Dos Conseihlers en cLrge lors de notre «ernitr
hRsemhl6o @&nErale, il on est «leu, cn effet, que ous ne rctrouvou8
p6 au rendez-vous que leuT avait fi notrc confiance. It, mnalgr6
« chacun vle nous ait dlEjA donnE toute l'emotion de sa penق Ee A Mnsieur
Tnile Miriel et # lftr Bttore Pezzi Boy,je vou8 convie irjoindreencore
u souvenirع! en ce jour, qni marque, pour notre Guvre, une 6top
gag& la fareur de leur commm dEvonement.

%n fixant l'expression de Mna tristeBse 8ur le fauteuil de l'nue de nos
Vie-Pr&sidenccs, Jnon intention n'cst point de retracer la biographie
comnplete de cclui qui l'occupait depuis la fondation de cette Bocidt&.

,a cruelle surprisc dc notre premier deuil est trop rapprochE de nou8]م 
pour que nous 8yons ouhlie les articles consacres, pAr la presse loeAl

,t €trangere. 8 oe fils de la Bretagne, qui, des sa trenteaixieme Anneم 
utilisa, en fvemr de R'fgypte, la scicnce que de hautes Etudes lui avaicnt
fait acnuerir, ct l'applieation «ue li en avait apprise, dnus son pAy8,
!'exercice de fonctions inportantcs. Il mc eufra de signnler que,

8٣
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possesseur du Dortorat on droit et disposunt de l'expericnce trehniuue
tlspection, Mlonsieur Imile MLiriel avait orcnp6, on Francc, le8

situations de Chcf de Cabinet au MLنnistEre de Finaucc8 et «e Direeteur
l la Dette inscrite, lorsqu'il fat, «n 1908, plae€ a la tEtc dlcs services du
Cr@dit Foncier Bgyptien, ot, dans la suite, il devRit rcmplir lcs chargc8
l'admiistrateur-dElcgE et de Pr&sident du Coneil. Si i' ز insist€ sur
ces quclqnes prEcisions, c'est «u'ellos apportent la conviction qwe ce
n'cst poit dans une connplaisance des €vEnemeuts, mais dans la prE­
paration et tas la «apacit& «le I'homme, quil faut rechercher l8 cuust
d'Epanonissement te la helle carriere qne vou conai8scz. 0sr, trEs
vite, la rEussite sulua celui que la nance @gyptieure s'Etait adjoint dans
e dlomainn 8p6cialcment Ardu, oi les prEvisions e l'&ronomiste et les
،l&ductios 0lم [homme nle loi doivent snbir wue constante confrontation.
Cette r&sussite n'ayunt pAs connu HA &faillanee, le concowr dc son auteur
fut sollicitE par la plupart des prioipales entreprises Etablies sur la
temre d'Rgypte, et, finalcment, par celle qui, voute l'exploitatio «le
la grande artere nnaritime de cc pay8, garde la plorieuse cmpreinto dlu
ll&live Lsmail. Enfin. ne goftant le repo8 qw 0lans ue application
variee de son cffort, cet homme daction destinnit eneore Se8 rares loisis
atx initiAtives groupEes on uc dlu progres gEnerAl ; c'tst winsi oue l٤8
comit&s de ['Hdpital Frengais et ue la Baei&t des Amis ،le 1'Art !e virennt
kcs 8conder dans leurs ntiles rniisations.

Nou savon8 que lc 8ouei est fatalement l lot dle cenr qui aveptant
dles respousAbilites de cette €tendue. Nuis nous BuvonR ausi qn'il trnve
8on apaiscmcnt rans lA voix te l٥ rcconaissAnce. lit nous aimos

p«nxr «ue Jonsieur Mirie] regut, wnAintes fois, l 1econfort «٢»٠
sentinenrt. notament lors d6 won €l&vation la plus haute digitf

1'Ordr dn Nil, et au woment oi lui fut nl&rern& l» cravate le
Ckommandeur e la Legion d'Honneur.

Dans sa participation A notre direction sociale, oD l'on pouvait compter
sur le plci appui de sa connaissance et de Ea methode, 1otro colleguc
apportait le meme soi qn'A n'impore laquelle le ses eutres t&ehes.
Mais vou8 vou8 souvcuez conbien l'etude sEricuse «u'il avait accord
au uoidre objet du ordre dlu jour, le faisait tenir & la position ou
]'avait finalemcnt placE son appreciation perwonnelle dn d&hat. Ccpen­
dant, nul n'interpretait sa rEsistance l'Egerd des conccssions comme
un efet de l'intransigPance. 0ar, si la justifcation renforcEe dc on
opiion ne dEtemiait pas toujonrs l'accor. toujour8, par contre., «lle
rEvElait combicn la consoience avait inspir& le travail ce l'esprit. Bt.
ccmne i n'est point d'aurrc pl8 probe que celle ne de ce double
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«oucours, nous ne pouvons qne joindre i la douleur dl'avoir Et trop tt
privs d'une grande force, la fiert d'avoir comnu cclui qui en disposait.

Deux mois apres la mort le notre Wice-Presiuent, survint, avco une
mfmc brutalite, celle de Maitre Lttore Pezzi Dey.

Lui aussi avait tt6 l'artisan d'uue euvre dont la perfectioN dcmcureIa
rrconuue. N en Egypte. il n'avait habit€ lItalie, son pays d'origine,
1١o pour lui denIander cett« solidle eulture juridique, dont, dcpuis son
inscription au Barreant des juridictions mixtes en 1891, chacunc de ses
interventions au prktoire souligna le dEveloppemcut. Ayant repris
le aluet d'avocat ot sa formation pratique s'&tait poursuivie, il cn fit,
gr&ice 8 la scrupuleuse loyautE qui ne cessa de guilr 'utilisation po­
fessionnclle de son savoir, une source de conseils sages et un observatoiro
levf dle lagrande actwalitG judiciaire. Apres avoir Ete placE au premier
rang «e la bnrre par la plaidoirie, il y fnt maintenu par la chnrge ue
lui coNfirent ses confreres en le nommant DElEgu6 de lcur Ordre. Ct
huommagr ofFiciel u'avait point &t& isol4; d'autres lni Etaient venus du
soin quil avait pris d'intErets supErieurs. Mlais sa discrEtion ttait telle
١1١٢٠ pour plusiemrs, la nouvelle quil avait atteint le grade de Grand
(llicicr dans les Orres du Nil et de la Courone d'Italie, ne fut conue

'au jour emouvant dc ses obsUue8. te jour l, un meme sentiment
r6unit le magistrat qu'il avait souvcnt hspirE, le plaideur qu'i avait
parfuis conbattu et le justiciable quil avait toujour6 serwi; et leurs
itrrprEtes Tappellerent les causes importautcs qui avait bouorees lo
son talent, la Helle 8implicit& d'expression de celui-ci, aisi que cette
modestic et cette hoIt4 que le sueees avait laiss@es entieres.
Ns avons pu apprecier, iei nene, ces qualitEs de son esprit ct de

son caraotere. I'attachenent de MaTtre Pezzi Bey pour notre SociEt6
s'&tait, cn cfet, manifost d&s la preuniere heure; et nous deploron8 tous
la pertc qui a atteint ce Conseil, oi son activite s'Etait ererc@e pondant
onze annecs. Cuant A ceux qni furent rapproclEs de notre collegue
par ue plus gradintimitE, ils souIriront longtcnps dans l'affection
qu'avait fait waitre leur privilege.

Prolongeant nos adieur, adressons-les, enfin, A Mlonsieur Nlarius
Demangct, qui avait rEgulierement assist& A nos Assembltes Cenاrales
depuis 1925, pour nous apporter, 8vec une fdElitE que nons n'oublieron8
pas, les conclusions de son attcntif cxamen dle Censcur.

Et, mnaitenaut, quittant lc pass6, ou ils ont eproove l'emotion du
souvenir. nos rcgards se dirigeront sur le chemin toujours ouvort devant
nous et o nous attend la coufiance. Car notre volont€ de poursuivre

 ا
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notre marcle va se trouver soutnue par des forces wouvelles. C'est
0l'ue sincere bienvenue que je salue les (onseillers qui nonsles apportent:
Monsier Boy€, Direeteur de 1'IReole Rrangaise de Droit, Mosieur le
Juge Rennetta et Mousieur le Professeur Ricei. D'autre part, au nom
le tous nos soci@taires, jc remercie Mlonsieur Eenri Naus Bey ،le n'avoir
pas rcloutE une surcharge pour son d&vouemcnt, en acccptant 'occupr
le siege laissE vAcant notre Wieo-Pr@Aidcnce. SSoahaitons qut natre
action, teudue ث eD valeur et en infuence par cc8 concowr8, j stifie ا
tonjours plus I'int@rEt' ct la protection que daignc Iui acuorder l«
Mouvern &claire «ui la vouhue,

FnANc1s ،I. PmTfR.



RAPP0RT DU SECRFTAIRE aENERAL

MRssITOns,
Comme je l'avais laiss6 pressentir dans mon 0ernier rapport, l'acti­

vit6 0le notre ociit6 ؟ en 14:}] A ttE prTsuu'etiArement orient@e ٦0rs
l٢8 problmes tconomi08 «ui se &ont (lev4s en 1930 en ]'gypte conm0

illcurs, et qui, depuis lors, n'ont cess& de se dEvclopper sous les fomeن 
l«s plus variecs.

Sur l'initiative dr notre Prdsident, MLonsieur PETWR, nous avons
organis& au deht dle 1931 une strie de conftrences sur la crise. J'ai
dEjA rendu compte dlans une note sptciale des travaux qi nuus fnrent
alors offerts par MMl. Ricci, Bresciani-Turroni, Blanclard, 4rno
S. Pearse, Hugo Lindemann, Mlinost, Dubois-hichard, V. Porri ct Boy€.
('٤s ettdes, ptbliees dan9 tlcux num@ros de notre revue, ot €te rEunies
6nt wn volume uui a pris place dans la collection de nos publicatioNs
sptciales.

Le PRoR. RICcI avait bien voulu se charer de la conferencc
introluctive; elle lui perit de moutrer le 6lirat mEcansme qni fait
alterner les periodes de prospErite et les periodes de dEpression : couf&­
rence rEconfortante, eN somme. puisgu'clle rappellc, dans lcs mauvais
jours, que de meilleurs jours doivent fAtalement revenir.

]e PRor. BREscLAN1-'T'URRoNI dans une savunte 6tude ft la
par de linuence de la sptculation sur le8 prix du cotoD. L'exameu
8pprofondi des faits Iصi perit de recuser la conception de quelqnes
&cononistes trop optiistes qui aflirnent que l'interet pcrsonnel dee
sp@culateurs coicide toujours ave l'iteret gknErul : un controle
assiu des pouvoirs publics sur les Dourses A temcs paraft tont & fAit
justifie pour Eviter les haisses etles bausses artifcielcs oucntanEes
que peuvent provoquer les spEculateurs. MAis ce coutrle serait nEfaste
s'il devait aller jusqu'A rendre impossible ou difcile & la bourse i terne
lexcrcer sa fonction principale, A savoir: l'assurance contre les risques
des fuetuations des prix.

Deux preticiens des qucstions cotonnieres: MMf. ANNo S. PEARsE
et H. LDNDEMANN eAposerent ave une nettet6 d'homnes d'afaires
l8 situation cotonniere du point de wue de la filAture et du point de
7ue de l'exportateur.

Le PEoR. BIANonARD €tudia la crise en Bgypte: la haisse du
coton a brutalemnent dنminu6 dans des proportions considerAbles le
rerenu ntional. 'Toutes les activitEs publiques et priv@es' en ont
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ressnnti ls urs effets; le professnur Dlancbard n'a pas crait d8
،ldpcindm sous lcs plus somLres couleurs a situAtion dont aurait
soufItir le pars si le n&struilibre devait s'accentner. Mais e meue
tomps, il a montr6 los &l&ments re r&sistance particuliers ,lgypte' خ1
r,ice aux4el8, prFcistment. l'adaptation &cessaire aux conditions
Hcuvelles put se faire plns rapideneDt et avec moins rle tkonmagRs
«(u'ailleurs.

ML. MINosT analysa les moyens mis en Gurre pour lutter eontre
la crise ctoni&r : l'action gonverlementale navait pas utendu la
Laisse catastropbique des dernirs mois ne 19%0, et 0lcpui8 1920 tait&' م
exercee avec de8 moyeDs variEs et ue fortu diverse pnr soutemr
on١ relevcr des cours que lns plus exigeants considereraient aujour'hui
«omme trs satisfaisants: lexperienee e l'intervention &tait 0lonc
«l&ji faitc lorsgue le Gouvemement ft €tablir par S.E. Allel Walab
lacا a une " note pour ue politiaue cotomiere stable." J. Mliost
nontrs «e eette plitique, reonGaut ue vaie lntte contr les
faits &conomiqnes, pretendait favoriser la rيE dlaptation aux ­nli ن
tions ouvcLle8.

Le PRuF. BoYE examia les poits de vu juridiqes sur la crise
artuelle. C fut pour Iui l'oecasion d'&tudier !a Note rlative aux
moyens de reluire le coat de la rie, note etalhie par SE. Alla] Wahal
lrha, qui, par l mnatiere «uil a offerte & la diف cussion re nou conftru­
cعi rs merit bieN 'etre deux fois nomE ،lAns le palmard de nos
travaux. lris 'un 8Orte l'&mulation pAr les trvanx de 8cs colldgues
ce lu Kection €conomine, le juriste qu'est k provبss uur Boye Ious
rappelA 9u'en periode tle crise, les pouvoirs publies ne &laigent pas
de mnier le " lAiv juridiqne," €t sn dEmonstration nou8 val cutre
autre8, ue ritique aigج ue e la thEorie de I'iprevision.

Le ¢ycle tlr nOs conference8 sur la orise n 'anrait pes te complet
si 1o n'avioLs pa9 pri8 e ropsidEration les legons de l'btranger :
le HRoE. V. PRRI no8 eDvoya une Etude ertremement prEise 8tr
Ies mesures prise8 par le (ouvernenent fasciste pour adApter les
prix aux conditions nouvelle8; le PRoF. DUBOIS-hIcHAND analysant
la crise frangiee de 1926, 4gg0٤ 1e conditionق techniques et psyoho­
logiue8 qui rendirent possible le rcdressement mnonetaire «le la Brnce.

٤a coferncc en retard sur l'actuAlit& ; olle lapouvait eroir0 ر
devAngit.

F cfet, tantis que ou8 Etudions les rEperuesions sur !'lgypto
le la crise mnondiale caratEris& par une baisse gEnerale tles priX,
s pr&parit au loia une autre crise, cons@uence de la premier «t qu,
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clle aussi, allait r&agir sur notre py8: la trise monEtaire.-Nous n'au­
rions pas eu de peie A grouper les collaborations qui vinrent lors
s'offrir A nou8, ct organiser pou la reprise d nOs travaux, o
uovembre l!1, un cycle de catfrences sur l8 question monetaire.-Mnis
des reisons «le haute convenanre, frent &carter A wotr Consei] te genre
le commnations qni auaient crt«8 walu i notre oci6tE dos

uditoires cmpressEs mais qu atraient risqu6. qnl qu'efit tt& le soniن 
d'objectivite de leurs anteurs dc susciter «les discuusions ou dcs pol­
miqucs qui ne conviennnt pas i l: s&r@nite scicntifiane dc nos {rarauX.

D&sircux tottefois de «loner aux lectturs de notr Here dles
-ssi vitale imnporاة mcnts lipprEciAtin sur un questiou d'ueإ& 

tauGc, TOus avons pubHi& tan8 otre nunro de cEcenhr uc Etud
conomiuue tres probe et tre laire de Mf. 5. LACKANY nEY sur la «risث 

du Stcrliug et 8on rapport avcc [u prEtenlue disette 'or ; et nous avots
retenu, comme prmiere couf&rene de H'ann@ l!32, wne tule ث biAto­
igue «le la crise mLonEtaire anglais par le PRof. ABDFL lLAFIM I1, RIFAt.

Nous vons ن ocore 8 signaler. parmni les confdrencey faites. SIIr
la 8ituation &onomique ،l'Egypte م celle du DR. MRc HAnAcu,
pui nceus& le coton de tous lcs mLux 0lont soufTre ['Tggypt 0t s'est
uontre un partisa ronvaincu de la polyenlture.

h «lhuors «e ces conferTnrrs, la 8rctioI Economiqur : pllit
nore diferents tvaratx uans ntr٠ H٠vu: M1. ]. S«1AT% ¢ti ن6

l:s•٠٩ ء ق n artirle trs «lrrtnnt&, l:llure morlial« als prix «1 I!:3%
«٠t, 1930. Le PRoR. RrccI a presentE nn svant travai) nl'&.oromie
rtionnell٣٠٠nr l6s courhs «ke la clmanle «٠t «n la rl6peLs?0. MAItw0tI
ht DARwICI lER. A fait profiter otre Revur «'tu coNpilatiou tres
int&ressante et «ui $nppo le tres l0ngr Fcherthey ،lS «7urw dhu
«oton @grypti e 1820 1899 :sun graphiue Imotre quc les variutions
hrutales des pix ulu coton Ie 8unt ps n prErogativo notre 4po«u'.

M1. T. CIRLI a 6tudi6 Riiluerce, sur ['idlnstrie «otonunier. lu
«Evelop[pent le h: suic artifieiell«; JL. PoLo hoL1, cprt cn rizicul­
turt, a cxpose pour notr٠ kevue les «oncluAions pratit auArunHlrs
il a Abouti 8u courx te s mission «n lgypt6.

Fnfi, lL E. M]INosT a uonut essi sur h propritt ati٠« ا «le
H'hب ypt, qui fit suite se prEctlertts tssais sur la propriit& foncir

.t h revenu agricoleم 

3 ٣

Ls ts juridiuneK n'ont pas &t, eomplEtenent dl&laivs6es.
Lر PuoR. W. N, SraTT-PNroT dla we lrillante conf&rruce

nuous dona tles pergus +'nnprits rle 8A fortr pcnsonnalit sur lc fait
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et le droit. En Etant un lui-meme, il put malmnener les " pontifss de
la coctrine juridigue " mui n'ont pas, comme lui les yeuR constamment
touraEs vers la T&alitE prEsente ou passte et ignorent la puisهe nce
&lementAire dcs faits " mui joue ulans la ie de l'hunanitE un rle non
moins important que celui d droit. " Meis, de lour aveu meme,
il rassura les juristcs presonts par son Eloquente conclusion qui contirnt
le plهu vibrant acte de foi dans ['i&e de justice.

Tne brillante etude due A la collaborAtion u PRor. CRfnoN t م
de ML. SAnER PذnTY BEY sur " !e transport de dette dans l«م lEis­
lations europEenues et en droit musulman " fournit, par l'upport dr
principcs nouveaux. une strieuse contribution & l'&tude de la qucstion
«neoTe controvere6e, de l8 swceession A la 0ettc entre vif, Lر s
dlocturs tlu lroit musulman semblent, en effot, avoir adnis le transport
dle dettc, bieu avant les juristes uropeens. Leur id&e Etait que lc
r&ancier dlewait faciliter Ia libEration de son dEhiteur. C prcepte
F'un rAractere religiewx, n'a rian do commun avec le concept molerne
«le la transmiswibilit de la dette, ElEmnent passif du patrimoine. Il
3 «pendant prNis aux jurisconsultcs chareis d'&laborer la thEorie
«le la " hnmala " «ne lcs Auteurs, mAlgrE les liffeult&s, nots 0Rpasrnt
l'ue fagon claire et m&thadique et qu'ils comparont avec l«s thEoris
J l&rislations lcs plus rGentes. Cstte 4tane pEsenمt €gglrmnenIt,
٨ part son intfret historirue, Hitt&rtt prtique d'un abondante «t

.fir documtation, tres utile pour lc8 pays de dLroit mslman؟ 
M1. Jr. KITRntACH1 nous donna quelacs " notes sur Ia phlicit€

iumohiliere en Fgypte." La modestie de lenr prescntation n peut
f:٤ire oulLicr qnilles sont le fruit d'une longue erpEriencc ct 'uns
rifexion consciepcieuse, et comme telles mEritent d'6tre ver8@cs
8nx dossier du Contentieur ne 1'Ftat.

L'article de Jfr. E. ToTo36TT smr "le sort des affectations hypo­
th&caires prises par les crEaneiers dun dEfunt musulman, sur ses bien8.
post&rieureent A son &c&و " groupe les prinoipales deeisions de l8
J1tisprudence Mirte, qui ont consacr6 le caractere inoptraut dc tes
affectations. (et Article facilitera les recherches des praticien8 sur
cette importante question.

Infin, nous aons publi& l trarail de M. le PMoE. BoYE sur le
projct francoitaLien de code des obligations et des contrat8, ravail
reaige apres la confErence dont j'ai d&ji rendu compte l'an demier.

[a eotiologic a 6tE reprsent&e par deu trnvanx du PRORESSEUI
DosTELrT et par ue onference du DoCTEU V1,ENTIN sur l'euge­
uisme et le ccrtificat prEntptial.
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Jtnfn, comme_chague ann&e, MM. L. JULIER ٥t N. DENTmvIcn
now8 ont domn& leurs int@ressantes chronigues, le preier sur l'Agri­
culture Bgpptienne, le second sur la Lgislation PalestiienIe.

Fn resE, le Bilan de notre aotivit6 se chifTre pour l'ann&e 1931
p4r muze (onferenccs, et par un fort volne d8 860 pages contnant
2(i articles, «tre les analysex et، ls optts rendus d'ouvrae8.

#
2 #

Je vos ai indiqne l'an demier que nous nous prEoccupions d
ereer un omite dl'itudes des «[uestions 0le statistiaue8 cotonnieres.
( comite a te ث constitn& sous la PrEsidece de . لا CRAG et a 1enu plu­
sieurs reunions, Composi no seulement de statisticiens mais aussi
e technicicns des questions cotonnieres, il aura sans doute faire
hen&ficier notre Rovue «lu rEsultat de ses recherches et de ses
discussioNs.

Votre comit6 ne peut envisager qu'avec favcur de tels 'groupe­
ncnts qni en dehots des grandes conferences, rendent possibles des
ehanges de rue entre collegues qui s'int@ressent, quelquefois poufث 

les raisons diferentes, uue ذ meme question.0'cst eu efet par des
oopErations volontaire uue nous arriverons A donncr d Dotre Societe
plns de vie et A notre Revue plus d'originalit€.

Pour recruter les bonnes volontEs et les cooronner, nOuS avons
reconstitue cette annee vos anciennes sectious juiique et &cooique.
Nous 8ttendous bcaucoup de leurs initiatives, et nous souhaitons notemn­
ment qu'elles puissont proroquer de courtes notes sur des questions
precises, qui, sans les erclure, prendreient avantageusement place
dans notre Revue, & cdt6 de8 6tdes de longue haleine.

Notre ambition serait en effet de d6brouillcr pour le publio tgyptien
ot etranger toutes les questions econoiques ct juridique8 qui iteres­
sent le pays et de foumir par lA notre contribution au mouvement
scientiique internAtional.-L'excellence des collAborstion8 que nous
devons en partiie R'UniversitE خ lgyptienne, nous a d'ailleuns dEjA pemis
e faire oonnaitre notre SocietE et notre Rewue A letranger. Nos
traveux, ont fait & l'Istitut de France l'objet d'une commuصicatio
de M. Delatour qui prEsida dans nos locaur la I7eme session de l'ins­
titut international de statistigue.

' ى
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'avais commis une impradence dans mon dcrnier rappor, cn
pronIttant pour lA fin de 1931 1a publication du catalogue de notr
hihliotheque. MLais le travai que cettr publication implinu6, et
ntrc d&sir c combler certaines lacunes inEvitables 0ne sa prEpnr­
tion nou8 avait rdvtltes sernt A vos yeux une justification sufisat١
lu retard dont j'assumc la responsabilit&. ICn tous tas, jo pcn6e 4e
]'6t6 nous pernettrA de mettre au point cc travail.

Notre billiothegue, grace A dcs achats, et surtout A des dons de
pubاication8 oficielles qu'ont bieD voula nous faire le Gouvemnement
6gyptien et des @ouvernemcnts 6traugcrs 8'est enrichic cette tnn@
de 248 volune8.

#
 علا ج

.J'avais commis wne autre imprudcnce cn exprimant l'espoir de roir
»wgmenter en 19%31 le nombre «le nos mcnbres. Malgre les adlmissions
nomlreuses qui prouvent la fAvcur tlont jouit notre Socidt6,
ous sommes encore cette annee en recul par suite des rdiationS
que nons avons di operer pour des causes diverses ; i] semblc quc trop
de nos anciens oollegues aient suivi » la lettre les congeils dc restrie­
tioفn que nos conferencicrs avAient prodiguE8 A propos 0e la crise.
Le total des membres de notre Societ6 s'Elewait le 31 d&cembre [931

557 contre 599 en 1930.
Nous avons enregistr& 67 radiations, compensees cn partie par

225 admissions nouvelles. Certes, ce n'est pas seulenent le nombre
gui peut aesurer la vitalit& de notre Societ& ; et nous devons tenir surtout

1a qualit de nos travauR, et l'intErt qu'ils sont 8usceptiblcs deة 
provoquer. Jlais i] est dos nEessitEs eoonomiques avec lesquelles
une Societ& d'Economie Politique n'est pas dispensee de comptert
nous devons la munifcence Royale ct & la bienveillance du (ouver­
tement un splendide local, une riohe bibliothEue et des facilit&
fnacieres. Nous y Epondons pAr des efforts &outenus; peut €tre
voudrz-rous nous aider dans notre tfche on recrutaut autour de vou8
des adherents nouveauX.

Comme l'an dernier, je teminerai mon rappoTt annuel on remerciant
la Presse qui a ien ا voulu nous preter au cours de l'auEe ecoulee sou
prEcieux conCOur6.

E. MINosT.
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RAPPORT DU TRESORIER
MEssIEURS,

J'ai!'honnueur de von8 rendre coppte tles opErations duvigt-troisieme
«xeriee souial, «lo le 3l tlEcumbre 1931.

RECETTES
IMs Rccettes se sont Elevees A J.E. 1.59.3,702 nuills.

w٨ @mposant comme suit:
.Eما. M.

500
586 250
427

762 [ة٥٦
30 700
21 430

4 540
2 080

1-593 762

(a) Subvention du Gouvernement lgyptien
(b) Cotisations Mlmbres Donateurs (33: nembres)
(o) Cotisations Mebres Titulaircs
(d) lterets de banguo
(e) Abounements a la Revue ...
(f) Ventes do la Revue ..٠
(g) 'Tirages part de la Hewue

Bibliographie)ا( 

L.E٠ Mt,

5
41 345
87 204
16 100
22 030
18 750
23 87

852
1

51 428
582 632
203 050

1.90 414

310 652

ToTهL DEs RECETTE8

(ntre en 1930 L.E. 1.759,080 mills. soit
une iص iution de L.E 165,318 mills.

DEPENSES
Lcs Dbpenses Ee sout 6levees 8 L.. 1.904,414 mills. se

lEcomnposant comme suit:

(a) Frais d'encaissement des cotisations ...
(b) lmprimGs et fournitures de breau...
(c) Hrais de poste et meDus frais
(d) Jclairage
(e) Eau ...
(f) T6lephoue
(g) Asurances
(h) Rersonnel

Loyer terrain)ة( 
() Jardin : creation et entretien
(k) IRESSION REvUE
(l) BRAIs D'AUTEUR REvUE ...

ToTفL DEs DEPENSEs

Contre en 1930 L.E. 1.789,969 mils. soit
une augmentation de L.B. 114,4 mنلls.

L'ercedent des DfPENsES sur los RECETTEs s'est done
€lev€ A

 د

formant le solde du compte " Profts et Rertes "e ['erercice l93l.

 ا4



 ن
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Les Reeottes Cotieations Memhros Titulaires reprEsentent les rent.rEes
feetivua nle 19%1 y compris les versenents sur arrier&. Ceux-ei

Igmentcut erugtrErncnt et i serait dlesimble que les memhras reuillentة 
Lni+٠n s'aequitter plus ponctuellement.

Fر (ONSTRUCTroN de notre IMMEDBLEapres les 8mor- LE. M.
tissements des annec8 preElentesfgurait att
ler janvier 1931 por ٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠٠. 8٠2I0 (5:}

('mue l'an dernier, nons avons juge opportun d'affee­
ter au credit de ce compto le 10 pour cent de l8
valeur initiale de la construotioD, par prElevenent
sur la RiSERvE GfNifRALE, soit ٠٠٠٠0٠٠٠٠٠٠٠ 1٠368 44]
et ainsi notre Immeble Social se trouve portE au
Bilan du 31 d&cembre 1931 pour ٠..٠٠٠٠٠٠٠٠. 6٠82 212

 و

98٢١ 787

988 785

Ie «oNpte MIOBILER figurait au lcr janvier 1931 pour ،..
Nonus I'avons amorti chaque ann4e du 20 pour eent de l8

raleur iitial et c ctteن somme en reprيE ente }a
«lorniEre tranche amortir.

Nouy vous proposons onc r{'en ternuer cette annee
l 'annortissemenf par prEkeveuent sur l6 RESERVE
0fNEnALE de

1
en sorte que le conpte MouLLIER figurer A havenir
pour

Au 1٨r janvieT 1931., le coLpte RESERVE aFNfRALE se
pr6sentait avec un solde crEliteur de .٠٠٠٠٠٠٠٠ 9٠76١ 95l

C comptc &e trouve rEduit des anortieecments oi des8us :
 ا

 د

2٠357 لا26

L.E. M.
1٠368 441

988 785
(a) IMIEOBLE .
(b) MomIER .

 و
4

7٠094 076

et i fgure au 31 d&cembr 1931 pour... ٠٠٠٠٠٠ 7٠404 728
dont il fudra dEduire le solde dEficitAire du
compte Profts et Rertcs de I'exercice 1931... ... 310 052
de sorte que le conpte RfSFKvE dfNfRفLE se pr6-
ste au ler janvior 1932 avec usolde crediteur de
compensE 0ans ['Actif.بة 

,L Trisorieه
H. NAUs.

Je vous deande, Meesieurs, de vonloir hien appTouver les compt«8
He je viens de vou8 soumnettre.

Le Caire, le 15 awril 1932

٤ و.·•
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RAPP0RT DU CENSEUR

S0CIETF ROYALE D'ECONOME POLITIOU ; ا
 ه ن

DE STATISTIOUE ET DE LifOISLATTON,
LE CAIE

MEssIEURs,

Avant do vous donner lecture dc mon rapport, pemettez-moi d'adres­
ser nn salut trds attrist& A lA mEmoire de mon regrette collegu et ani,
Marius Demaget, dc qui je gare un souvenir tres Emu.

MfEsSIEURS,

Mn conforitd dn mandat qne 7ous avez bien voulu me Cofir,
j'ai ['homneur de vous ifomer ،u'ayant proctdE la خ vErification dcs
omptes an 31 &cemhre 1!3l, je les ai trouvds conformes aux registres
et aux piEucs justificativcs de la comptabilitE.

.L.L ع M.
1.904 414
1.503 702

kر r DfPENSES se sont &lovEes A
«t les EECNTmEs 8 ...

310 562accusant un exc@dent dc dpuuIses de

pui figurent cn oompt " Profits t ن Tertes."

aprouver les Conutcs telsة ,ne pi «[ue vous inviter, Messieur6ل 
«pu'ils vous sont prCsentEs par votre 'TrEsorier.

Le Censewr,
J. CAvAL1.Caire, l 18 avril  مل1932
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